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CONSEIL COMMMUNAUTAIRE DU 23 MARS 2023

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE

Date: Jeudi 23 Mars 2023
Horaire: 18:00
Lieu: Hôtel de ville et d’agglomération

Commission finances et évaluation

1 - Budget primitif 2023 (DFCP) - Rapporteur : Dominique LE ROUX
DEBAT PRELIMINAIRE
DELIBERATION
DEBAT

2 - Taux de fiscalité 2023 (DFCP) - Rapporteur : Dominique LE ROUX
DELIBERATION
DEBAT

3 - Modification des autorisations de programme (AP) et des crédits
de paiement (CP) (DFCP) - Rapporteur : Dominique LE ROUX
DELIBERATION
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Commission territoire durable

4 - Réhabilitation technique de la piscine de Kerlan Vian - Validation de
l’avant-projet définitif (APD) (DPEL) - Rapporteur : Daniel LE BIGOT
DELIBERATION
DEBAT

5 - Programme local de l’habitat 2019-2024 - - Subventions et contribu-
tions de Quimper Bretagne Occidentale aux partenaires de la politique
locale de l’habitat et du logement pour l’année 2023 (DSUH) - Rappor-
teur : Eric GUEGUEN
DELIBERATION
DEBAT

6 - Convention d’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat
- Renouvellement Urbain (OPAH-RU) 2023-2028 (DSUH) - Rapporteur
: Valérie HUET MORINIERE
DELIBERATION

7 - Réseau haut débit Herminéo - Délégation de service public : rapport
d’activité 2021 du délégataire (DETI) - Rapporteur : Thomas FEREC
DELIBERATION

Commission territoire attractif

8 - Parc des expositions de Quimper Cornouaille et Centre des Congrès
du Chapeau Rouge - Rapport annuel du délégataire (DETI) - Rappor-
teur : Jean-Luc LECLERCQ
DELIBERATION

9 - Ecole Européenne Supérieure d’Art de Bretagne : avenant n°2 à la
convention globale de fonctionnement 2022 - 2024 (DETI) - Rapporteur
: Forough-Léa DADKHAH
DELIBERATION
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10 - Subvention ateliers de coopération consulaire Chambre de Métiers
et de l’Artisanat (DETI) - Rapporteur : Jean-Luc LECLERCQ
DELIBERATION

11 - Financement d’une convention d’objectifs et de moyens 2023-2027
entre l’ADRIA et les collectivités financeuses (DETI) - Rapporteur :
Jean-Luc LECLERCQ
DELIBERATION

12 - Enseignement supérieur - Subvention au centre de formation à la
langue bretonne KELENN - Deskadurezh uhel, yalc’had d’ar greizenn
stummañ e brezhoneg KELENN (DETI) - Rapporteur : Forough-Léa
DADKHAH
DELIBERATION

13 - Rapport annuel concernant le service public du port du Corniguel
(DETI) - Rapporteur : Hervé HERRY
DELIBERATION

14 - Port du Corniguel : tarifs 2023 (DETI) - Rapporteur : Hervé HERRY
DELIBERATION

15 - Acquisition de parcelles situées dans la Zone d’activité de Plomelin
(DSUH) - Rapporteur : Hervé HERRY
DELIBERATION

16 - Office Public de la Langue Bretonne : Subvention 2023 - - Ofis
Publik ar Brezhoneg : Yalc’had 2023 (RC) - Rapporteur : Marc ANDRO
DELIBERATION

17 - Radio Kerne : Subvention 2023 - Yalc’had 2023 (RC) - Rapporteur
: Marc ANDRO
DELIBERATION
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Commission territoire au quotidien

18 - Subventions aux structures d’insertion (SOL) - Rapporteur : Didier
LEROY
DELIBERATION

19 - Convention de partenariat entre Quimper Bretagne Occidentale
et la société Le Télégramme - numérisation des collections de jour-
naux des médiathèques communautaires (DDC) - Rapporteur : Didier
LEROY
DELIBERATION

20 - Constitution d’un groupement de commandes - Égalité femmes
hommes (RC) - Rapporteur : Valérie LEDUCQ
DELIBERATION

21 - Première programmation 2023 du contrat de ville de Kermoysan
(RC) - Rapporteur : Alain DECOURCHELLE
DELIBERATION

Commission finances et évaluation

22 - Construction d’une médiathèque pour le Pays Glazik et Quéméné-
ven - Attribution du marché de maîtrise d’oeuvre (DFCP) - Rapporteur
: Didier LEROY
DELIBERATION
DEBAT

23 - Prestations d’assistance foncière - Constitution d’un groupement
de commandes (DFCP) - Rapporteur : Jacques LE ROUX
DELIBERATION

24 - Convention de groupement de commandes - Fourniture de mar-
chandises industrielles nécessaires au fonctionnement des services
techniques (DFCP) - Rapporteur : Jean-Claude PERINAUD
DELIBERATION
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26 - Garantie d’emprunt entre Quimper Bretagne Occidentale et la SA
HLM Aiguillon Construction auprès de la Caisse des Dépôts et Con-
signations - Acquisition en VEFA de 51 logements situés Hent Kamm
à Quimper. - Contrat n°143610 (DFCP) - Rapporteur : Pierre-André LE
JEUNE
DELIBERATION

27 - Garantie d’emprunt de la SA d’HLM Aiguillon Construction au-
près de la Caisse des Dépôts et Consignations - Construction de 8 loge-
ments situés rue François-Marie Luzel à Ploneis (DFCP) - Rapporteur
: Pierre-André LE JEUNE
DELIBERATION

28 - Garantie d’emprunt de la SA Bretagne Ouest Accession auprès
de la Caisse Régionale du Crédit Agricole Mutuel du Finistère - Con-
struction de 10 logements individuels situés à Kervalguen ilot A3 à
Quimper (DFCP) - Rapporteur : Pierre-André LE JEUNE
DELIBERATION

29 - Signature de marchés publics après consultations (DFCP) - Rap-
porteur : Anna-Vari CHAPALAIN
DELIBERATION

30 - Décisions de la présidente prises par délégation du conseil com-
munautaire (DGS) - Rapporteur : Isabelle ASSIH
DELIBERATION

31 - Adhésion du syndicat à vocation multiple du Pays Glazik à la «
DCSI » (DCSI) - Rapporteur : Pierre-André LE JEUNE
DELIBERATION
DEBAT

32 - Modification du tableau des emplois (DRH) - Rapporteur : Chris-
tian CORROLLER
DELIBERATION



 

6

33 - Détermination des taux de promotion pour 2023 à l’effectif des
fonctionnaires remplissant les conditions d’un avancement de grade
(DRH) - Rapporteur : Uisant CREQUER
DELIBERATION

34 - Restauration collective : augmentation de la participation supplé-
mentaire indiciaire de l’employeur (DRH) - Rapporteur : Jacques LE
ROUX
DELIBERATION
DEBAT



 

 
 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 23 MARS 2023 
Convoqué le 17 mars 2023 

Présidé par Madame Isabelle ASSIH 
 

Le conseil communautaire de Quimper Bretagne occidentale s'est réuni le 23 mars 2023, à 18 heures, à l'hôtel 
de ville et d'agglomération, sous la présidence de Madame Isabelle ASSIH, présidente. 

 
Nombre de conseillers en exercice : 56 
 
 
ETAIENT PRESENTS : 
Mme Isabelle ASSIH, présidente, 
MM. HERRY, FEREC, ANDRO, DECOURCHELLE, Mme JEAN-JACQUES, MM. LEROY, 
LE BIGOT, CORROLLER, COZIEN (à partir de 18h15), Mme DADKHAH, MM. LE ROUX 
(Dominique), LE JEUNE, LECLERCQ, vice-présidents, 
Mme LEDUCQ, MM. BOEDEC, CROUAN, GRAMOULLE, LESVENAN, Mme DORVAL, 
M. STERVINOU, Mmes HUET MORINIERE, RAINERO, M. LE ROUX (Jacques), 
Mmes MEUNIER LE TREUST, CHAPALAIN, M. CREQUER, Mme PHILIPPE (Margaux), 
MM. JASSERAND, TROGLIA, Mme QUERE, M. JOLIVET (jusqu’à 21h30), Mme LEVRY-
GERARD, M. MENGUY, Mmes LECERF-LIVET (à partir de 19h10), LE MEUR (Annaïg) 
(jusqu’à 21h00), LE MEUR (Marie-Laure), GEFFROY, MM. GUEGUEN (à partir de 18h40), 
LE GRAND , PERINAUD, Mmes GUILLOU (à partir de 18h30 et jusqu’à 20h45), LE 
BORGNE, PLOUHINEC, M. L'HER, Mmes PHILIPPE (Annick), FLOCHLAY, LE STER, 
conseillers communautaires. 

 
ABSENTS AYANT DONNÉ POUVOIR : 

M. LE GOFF à M. LEROY 
M. BROUDEUR à M. JASSERAND 
Mme PRIGENT à Mme CHAPALAIN 
M. JOLIVET à M. MENGUY (à partir de 21h30) 
Mme LE MEUR (Annaïg) à Mme PLOUHINEC (à partir de 21h00) 
M. PLATEL à M. LE ROUX 

 
ABSENTS : 

MM. MESSAGER, CORNIC, Mme POSTIC, M. FONTAINE 
 

*** 
 

M. CREQUER a été élu Secrétaire de Séance 
 
 



 

Ouverture de la séance : 
 
 
Le quorum étant atteint, madame Isabelle ASSIH, maire de Quimper, ouvre la séance. 
 
En application de l’article L2121-15 du Code Général des collectivités territoriales, madame 
la maire invite le conseil municipal à nommer un ou plusieurs de ses membres pour remplir 
les fonctions de secrétaire de séance. Le conseil municipal nomme Uisant CREQUER. 

 
 

Propos liminaires : 
 
Mme Assih : « Mesdames et messieurs les conseillers communautaires, chers habitants des 
14 communes de Quimper Bretagne Occidentale (QBO) ici présents ou en ligne, ce conseil 
communautaire va illustrer une fois de plus la complexité, mais aussi la richesse de notre 
engagement d’élus locaux : répondre aux attentes des habitants dans le court temps de leur 
quotidien et préparer dès maintenant notre territoire à son développement, à son attractivité, 
mais aussi à la résilience climatique, pour préserver demain sa qualité de vie.  
 
Le budget de l’Agglomération, qui permet de décliner l’ensemble de nos actions et de nos 
projets pour les habitants de nos 14 communes, constitue le rapport important de notre 
Conseil de ce soir.  
 
À l’occasion du Débat d’Orientation Budgétaire, beaucoup a été dit sur le contexte inédit 
dans lequel ce débat s’inscrit. Les tensions sont fortes : crise énergétique, inflation et 
indispensable augmentation salariale.  
 
À la pointe de la Bretagne, nous savons faire avec les vents contraires, nous savons compter 
sur nos propres forces pour aller de l’avant. Notre budget est l’outil qui traduit les choix et la 
vision de notre Assemblée, en conscience avec le contexte financier complexe, mais aussi avec 
constance vis-à-vis des engagements du projet communautaire. Dominique Le Roux en 
présentera les grands équilibres.  
 
Ce budget a été construit autour de plusieurs axes. Tout d’abord, la volonté de ne pas réduire 
le niveau de service offert à la population, en absorbant les impacts de l’inflation : ces 
services, notamment autour de la Petite enfance, de la lecture publique, du transport. Le 
service sera rendu, et bien rendu.  
 
Ensuite, en deuxième point, le budget maintient un haut niveau d’investissement. QBO assume 
sa responsabilité de préparer l’avenir du territoire : 63 millions d’investissement, tous 
budgets confondus, sont prévus en 2023. Les projets vont se poursuivre, car ils sont attendus 
et nécessaires.  
 
Enfin, c’est un budget rigoureux, avec une stratégie financière transparente et de long terme, 
notamment avec un plan d’économie de fonctionnement sans faire des ressources humaines 
une variable d’ajustement, un lissage de la programmation pluriannuelle d’investissement 
pour se rapprocher des capacités à faire, mais aussi différer certains projets, et enfin, le 
recours au maximum à des financements extérieurs, notamment de l’État, sur les fonds friches 
concernant l’Eau Blanche, le FEDER (Fonds Européen de Développement Régional), sur le 
Pôle d’Échanges Multimodal.  



 

 
Enfin, il est proposé le relèvement de la fiscalité afin de maintenir le niveau 
d’autofinancement suffisant pour conserver la capacité à investir, en complément du recours 
à l’emprunt que permet le faible niveau d’endettement de QBO.  
 
Ce budget permet de déployer nos projets majeurs sur les trois axes de notre projet 
communautaire. Le conseil communautaire de ce soir propose déjà au débat plusieurs 
rapports qui déclinent notre projet.  
 
En synthèse, en première partie, je peux déjà évoquer l’engagement dans les transitions. Le 
dernier rapport du GIEC (Groupe d’experts Intergouvernemental sur l’Évolution du Climat) 
nous rappelle plus que jamais l’urgence à agir. Cette année nous permettra de préciser nos 
ambitions pour développer les énergies renouvelables, avec notamment la ferme solaire de 
Kerjéquel et l’appel à l’actionnariat citoyen.  
 
Nous avons également le souhait et l’engagement à réduire notre empreinte carbone dans les 
secteurs sur lesquels nous avons les capacités d’agir, concernant notamment le logement, 
avec le renforcement des opérations de construction des logements sociaux prévues au 
nouveau plan local de l’habitat, mais aussi dans les domaines des transports, notamment 
avec le renouvellement de la DSP (Délégation de Service Public) en 2023 et les derniers 
ateliers participatifs du plan mobilité pour l’horizon 2030. 
 
Un point concernant l’eau : au plan national, le niveau des nappes phréatiques est inquiétant. 
Cela doit nous inciter à la sobriété, mais aussi à la solidarité sur les enjeux de l’eau. Nous 
aurons des chantiers importants en 2023 avec la préparation d’un schéma directeur de l’eau 
pour sécuriser l’accès à la ressource et diminuer les pertes du réseau. Nous verrons 
également l’extension du périmètre de la Régie et du renouvellement des délégations de 
service public. Comme nous l’avons déjà évoqué, courant 2023, nous aurons également un 
point d’étape sur le diagnostic de lutte contre les inondations. 
 
Le deuxième pilier de notre projet communautaire est relatif à l’attractivité. Deux projets 
forts sont présentés à cette séance, qui illustrent notre volonté d’apporter des équipements et 
des services sur l’ensemble du territoire communautaire : la rénovation de la piscine de 
Kerlan Vian, actuellement en fin de vie, avec le lancement des travaux en septembre pour un 
coût prévisionnel de 3,32 millions d’euros hors taxe, mais aussi le projet de médiathèque 
pour l’ex-Pays Glazik et la commune de Quéménéven. 
 
Enfin, je dirai un mot concernant notre volet cohésion sociale et les services au quotidien. 
Dans ce budget, nous consacrons 200 000 euros supplémentaires aux missions du Centre 
Intercommunal d’Action Sociale. La priorité de l’année sera bien de trouver une solution 
définitive pour le relogement de l’Arche de Noé. Les études sur trois lieux identifiés se 
finalisent ce trimestre.  
 
Prochainement, nous aurons également une présentation du contrat local de santé. Il 
comportera notamment un volet de prévention, que nous constatons déjà avec ce ruban du 
Mars bleu qui est porté par de nombreux élus ce soir. Je vous remercie de votre soutien 
collectif à cette démarche. » 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 23 mars 2023 
Rapporteur : 

Monsieur Dominique LE ROUX 
 

N° 1 
 
 
 
 

Budget primitif 2023 

__________ 
 
 

Le présent rapport présente le projet de budget primitif de Quimper Bretagne 
Occidentale pour l’année 2023.  

*** 
 
Le budget 2023 de QBO a été préparé dans un contexte difficile de hausse généralisée 

des prix, de crise de l’énergie et d’un environnement économique relativement instable. 
 
 
Le budget primitif de Quimper Bretagne Occidentale est présenté et réparti selon 11 

budgets permettant d’identifier directement les moyens dévolus aux différentes politiques 
publiques. 

 
Conformément à l’article L. 2312-1 du CGCT applicable aux EPCI, le débat sur le 

rapport d’orientation budgétaire 2022, préalable à l’adoption du budget, s’est tenu lors de la 
séance du conseil communautaire du 9 février 2023. 

 
 
Le rappel de la stratégie financière 
 
L’objectif pluriannuel est de concilier une capacité d’investissement nette du budget 

principal d’une dizaine de millions d’€ par an auquel s’ajoutent environ quinze millions d’€ 
d’investissements sur les budgets annexes, avec le financement d’un service public de qualité 
au bénéfice des habitants et des acteurs du territoire. 

 
Il est également nécessaire que la capacité de désendettement ne dépasse pas 8 ans 

notamment sur le budget principal. 
 
L’exercice 2023 est dans la continuité de l’exercice 2022 avec un niveau 

d’investissement élevé. 
 
Le financement de cet investissement se double d’une problématique liée au choc 

budgétaire produit par l’inflation et la hausse du coût de l’énergie. 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 03/04/2023 
- la transmission au contrôle de légalité le : 03/04/2023 
(accusé de réception du  03/04/2023) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

 
Pour résoudre cette équation complexe, il convient de maîtriser les dépenses de 

fonctionnement, de procéder à une réallocation des ressources en fonction des priorités 
politiques. Par ailleurs un relèvement de la fiscalité permettra de maintenir le niveau 
d’autofinancement pour conserver la capacité à investir avec un recours à l’emprunt que 
permet le faible niveau d’endettement de QBO. 

 
 
Les priorités politiques et les chantiers structurants de l’exercice 2023 
 
Le budget 2023, comme il a été indiqué au cours du débat d’orientation budgétaire, a 

été construit dans un contexte économique tendu et complexe.  
 
La mise à jour de la PPI a été réalisée, pour tenir compte tant de ce contexte sur les 

évolutions de prix que sur l’avancée des études et des travaux. 
 
Le budget de QBO s’articule budgétairement autour des trois axes du projet de 

territoire. 
 
Ainsi en matière de transition énergétique et écologique, QBO entamera les travaux 

de dépollution de l’eau blanche et de reconquête des berges de l’Odet. 
 
QBO lancera également cette année la maitrise d’œuvre pour la construction d’un 

réseau de chaleur sur le quartier de Penhars et le projet de ferme solaire à Kerjéquel. 
 
2023 verra aussi la mise en place de la nouvelle politique déchets dont le 3ème flux et 

l’extension des points d’apports volontaires en concertation avec les maires dans les centres-
bourgs, notamment pour en définir les périmètres. 

 
Avec l’élaboration d’un schéma directeur, la politique de l’eau et de l’assainissement 

se dotera d’un outil de pilotage des investissements pour sécuriser l’accès à la ressource et 
diminuer les pertes du réseau. La préparation de l’extension du périmètre de la régie et du 
renouvellement des DSP seront deux enjeux importants.   

 
Plus globalement, QBO, intégrera une logique de transition énergétique et écologique 

dans ses projets, que ce soit dans la rénovation de la piscine de Kerlan Vihan ou dans les 
projets d’extension ou de construction d’équipements (grande salle, médiathèque du Pays 
Glazik et de Quéméneven). 

 
En matière de lutte contre les inondations, un point d’étape du diagnostic sera produit 

et débattu.  
 
En matière de mobilités, le renouvellement de la délégation transports urbains est en 

cours et devrait permettre d’adapter le service rendu et d’optimiser le réseau de transports 
collectifs. 

 
En matière de service public de proximité et de solidarité, au-delà des politiques 

publiques existantes, il est prévu en matière de petite enfance, l’achat de 10 places 
supplémentaires en crèche et la poursuite des études destinées à remplacer l’Arche de Noé. 

 



 

Pour ce qui relève des piscines, 2023 verra l’achèvement de l’extension d’Aquacove et 
le début des travaux de réhabilitation de Kerlan Vihan qui nécessiteront la fermeture de 
l’équipement. 

 
La maitrise d’œuvre relative à la construction/extension de la Médiathèque du Pays 

Glazik et de Quéménéven, située à Briec, assistera l’EPCI dans le lancement de la 
consultation des marchés de travaux. 

 
QBO accompagnera son CIAS et notamment les conséquences liées au relèvement du 

point d’indice et au nouveau régime indemnitaire. Le CIAS ouvrira le nouvel EHPAD du Roi 
Gradlon et procédera au déménagement des résidents des Magnolias et des Bruyères dans ce 
nouvel équipement. 

 
En matière d’attractivité du territoire , les travaux du PEM se poursuivent, avec la 

livraison et la mise en service de la passerelle, la poursuite des travaux sur l’espace public, la 
gare routière et la gare elle-même. 

 
Les marchés publics de travaux seront lancés pour la construction de la grande salle. 
 
L’accompagnement du monde économique se poursuit, avec le soutien apporté aux 

acteurs économiques pour créer le climat de confiance propice au développement. 
 
Ce soutien est réalisé en lien avec la région, qui va approuver cette année son Schéma 

Régional des Transitions Economiques et Sociales (SRTES) regroupant trois documents de 
planification (SRDEII, CPRDFOP et SRESR), avec pour ambition de proposer une vision 
intégrée et transversale autour des champs du développement économique, des compétences 
et de la formation, de la recherche, de l’innovation et de l’enseignement supérieur.  Ce 
nouveau schéma permettra à QBO d’adopter en 2023 une nouvelle convention de partenariat 
sur les politiques de développement économique avec la Région 

 
L’EPCI élaborera également sur son schéma local de l’enseignement supérieur et de la 

recherche. 
 
L’accent sera mis également sur les études pour la création de trois nouvelles zones 

d’activités prioritaires pour le développement des entreprises (Kerjaouen à Quimper, Ti Lipig 
à Pluguffan et Lumunoc’h à Briec) mais aussi la réalisation de l’extension de la zone de 
Kerourvois à Ergué Gabéric. 

 
L’entretien des zones d’activités économiques existantes pour conserver leur 

attractivité sera aussi une priorité.  
 
Toujours dans le domaine de l’attractivité la politique touristique sera poursuivie avec 

notamment l’amélioration de l’accueil des touristes avec le nouvel office de Locronan qui sera 
livré cette année et le développement de l’évènementiel en lien avec la SEM Quimper 
Évènements. 

 
Face aux tensions que connaissent les habitants en matière de logement, la politique 

habitat promeut la construction et la rénovation de logement. Cette politique poursuit 
également l’objectif d’adaptation des logements à la transition énergétique. La communauté 
d’agglomération au travers de son PLH, de ses interventions financières et de son rôle de 



 

conseil est moteur dans ces politiques. En 2023, la maison de l’habitat, regroupant de 
nombreux services et permanences en matière d’habitat dans le bâtiment de la providence 
permettra une logique de guichet unique pour les habitants et les acteurs. 

 
 
Pour rappel, le périmètre de Quimper Bretagne Occidentale comprend l’ensemble : 

 
- des compétences obligatoires d’une communauté d’agglomération 
(Développement économique, politique d’aides au commerce d’intérêt 
communautaire, tourisme, aménagement de l’espace, habitat, politique de la ville, 
gens du voyage, déchets et Gémapi) ; 
 
- ainsi que les compétences supplémentaires  eau & assainissement, équipements 
culturels et sportifs d’intérêt communautaire, action sociale d’intérêt 
communautaire (petite enfance, EHPAD et coordination gérontologique), 
l’enseignement supérieur, les politiques d’animation communautaires (ULAMIR, 
Atout Sport, sentiers de randonnées), la transition énergétique, le rayonnement et 
la promotion de la culture du territoire, les communications électroniques, 
l’installation et l’entretien des abris bus, la contribution au SDIS, la fourrière 
animale. 

 
Le budget de Quimper Bretagne Occidentale est composé de 11 budgets : le budget 

principal, le budget annexe des transports, le budget annexe déchets, le budget annexe eau, le 
budget annexe assainissement collectif, un budget annexe relatif au SPANC, un budget 
annexe relatif à la location des bâtiments économiques, un budget annexe pour les Zones 
d’activités économiques, un budget de valorisation des énergies renouvelables, un budget 
activités portuaires et le budget annexe du service commun de production de repas de 
restauration collective.  

 
 
Sa présentation se décompose comme suit :  
 
- Le périmètre financier global et l’équilibre général du budget ;  

 
- L’équilibre et les faits saillants pour chacun des onze budgets. 

 
 
 

I - Périmètre du budget de Quimper Bretagne Occidentale 
 

Dépenses réelles   BP 2021 BP 2022 BP 2023 2022/2023 Variation 

principal 

Dépenses réelles 
fonctionnement 72 700 517 € 76 007 751 € 69 774 409 € -8,20% -      6 233 342    
(-)subvention au BA 
transport 3 600 000 € 3 600 000 € 3 600 000 € 0,00%                   -      
(-) Administration 
commune AC 
Quimper 8 604 653 € 8 604 653 € 8 604 653 € 0,00%                   -      
(-) remboursement 
frais 6 297 672 € 7 165 422 € 7 403 238 € 3,32%           237 816    
Dépenses réelles 
nettes de 
fonctionnement 54 198 192 € 56 637 676 € 50 166 518 € -11,43% -      6 471 158    
Dépenses réelles 
investissement 15 908 192 € 34 720 692 € 34 271 918 € -1,29% -        448 774    



 

Dette 1 199 000 € 1 312 362 € 1 566 000 € 19,33%           253 638    

Total 71 305 384 €  92 670 730 € 86 004 436 € -7,19% -      6 666 294    

déchets 

Dépenses réelles 
fonctionnement 0 € 0 € 12 259 592 €      12 259 592    
Dépenses réelles 
investissement 0 € 0 € 4 378 419 €        4 378 419    

Dette     110 000 €           110 000    

Total 0 €  0 € 16 638 011 €      16 638 011    

transports 

Dépenses réelles 
fonctionnement 16 176 290 € 16 902 236 € 18 166 960 € 7,48%        1 264 724    
Dépenses réelles 
investissement 2 821 000 € 1 732 000 € 1 574 000 € -9,12% -        158 000    

Dette 350 000 € 355 000 € 355 000 € 0,00%                   -      

Total 19 347 290 €  18 989 236 € 20 095 960 € 5,83%        1 106 724    

locations 
immeubles 

Dépenses réelles 
fonctionnement 387 266 € 394 337 € 457 143 € 15,93%            62 806    
Dépenses réelles 
investissement 154 400 € 106 000 € 225 100 € 112,36%           119 100    

Total 541 666 €  500 337 € 682 243 € 36,36%           181 906    

Zones 
économiques 

Dépenses réelles 
Investissement 4 297 137 € 6 910 589 € 11 626 375 € 68,24%        4 715 786    

Dette 1 150 000 € 400 000 € 300 000 € -25,00% -        100 000    

Total 5 447 137 €  7 310 589 € 11 926 375 € 63,14%        4 615 786    

Eau Affermé 

Dépenses réelles 
fonctionnement 2 322 960 € 2 573 666 € 0 € -100,00% -      2 573 666    
Dépenses réelles 
investissement 3 107 000 € 2 640 000 € 0 € -100,00% -      2 640 000    

Dette 185 000 € 182 000 € 0 € -100,00% -        182 000    

Total 5 614 960 €  5 395 666 € 0 € -100,00% -      5 395 666    

eau régie 

Dépenses réelles 
fonctionnement 1 148 979 € 1 279 004 € 0 € -100,00% -      1 279 004    
Dépenses réelles 
investissement 510 000 € 505 000 € 0 € -100,00% -        505 000    

Dette 45 000 € 46 000 € 0 € -100,00% -          46 000    

Total 1 703 979 €  1 830 004 € 0 € -100,00% -      1 830 004    

Eau budget 
unique  

Dépenses réelles 
fonctionnement 0 € 0 € 4 682 362 € #DIV/0!        4 682 362    
Dépenses réelles 
investissement 0 € 0 € 3 925 000 € #DIV/0!        3 925 000    

Dette 0 € 0 € 228 000 € #DIV/0!           228 000    

Total 0 €  0 € 8 835 362 € #DIV/0!        8 835 362    

assainissement 
collectif affermé 

Dépenses réelles 
fonctionnement 1 681 279 € 3 242 331 € 0 € -100,00% -      3 242 331    
Dépenses réelles 
investissement 5 301 000 € 5 540 800 € 0 € -100,00% -      5 540 800    

Dette 0 € 0 € 0 € #DIV/0!                   -      

Total 6 982 279 €  8 783 131 € 0 € -100,00% -      8 783 131    

assainissement 
régie 

Dépenses réelles 
fonctionnement 454 122 € 453 770 € 0 € -100,00% -        453 770    
Dépenses réelles 
investissement 310 000 € 505 000 € 0 € -100,00% -        505 000    

Dette 169 000 € 170 000 € 0 € -100,00% -        170 000    

Total 933 122 €  1 128 770 € 0 € -100,00% -      1 128 770    

assainissement 
collectif budget 
unique 

Dépenses réelles 
fonctionnement 0 € 0 € 2 820 262 € #DIV/0!        2 820 262    
Dépenses réelles 
investissement 0 € 0 € 7 280 000 € #DIV/0!        7 280 000    

Dette 0 € 0 € 162 000 € #DIV/0!           162 000    

Total 0 €  0 € 10 262 262 € #DIV/0!      10 262 262    

assainissement 
NC 

Dépenses réelles 
fonctionnement 246 300 € 320 109 € 315 800 € -1,35% -            4 309    
Dépenses réelles 
investissement 30 000 € 41 597 € 0 € -100,00% -          41 597    

Total 276 300 €  361 706 € 315 800 € -12,69% -          45 906    



 

Activités 
portuaires 

Dépenses réelles 
fonctionnement 92 076 € 83 880 € 135 900 € 62,02%            52 020    
Dépenses réelles 
investissement 0 € 0 € 0 € #DIV/0!                   -      

Dette 0 € 0 € 0 € #DIV/0!                   -      

Total 92 076 €  83 880 € 135 900 € 62,02%            52 020    

valorisation des 
énergies 
renouvelables 

Dépenses réelles 
fonctionnement 652 100 € 1 100 000 € 725 320 € -34,06% -        374 680    
Dépenses réelles 
investissement 97 900 € 97 900 € 100 000 € 2,15%              2 100    

Dette 0 € 0 € 0 € #DIV/0!                   -      

Total 750 000 €  1 197 900 € 825 320 € -31,10% -        372 580    

Restauration 
collective 

Dépenses réelles 
fonctionnement 3 947 882 € 3 918 837 € 4 295 056 € 9,60%           376 219    
Dépenses réelles 
investissement 215 000 € 237 000 € 300 000 € 26,58%            63 000    

Dette 262 000 € 273 000 € 285 000 € 4,40%            12 000    

Total 4 424 882 €  4 428 837 € 4 880 056 € 10,19%           451 219    

Total 

Dépenses réelles 
fonctionnement 81 307 446 € 86 905 846 € 94 024 913 € 8,19%        7 119 067    
Dépenses réelles 
investissement 32 751 629 € 53 036 578 € 63 680 812 € 20,07%      10 644 234    

Dette 3 360 000 € 2 738 362 € 3 006 000 € 9,77%           267 638    
Total des dépenses 
nettes 117 419 075 €  142 680 786 € 160 711 725 € 12,64%      18 030 939    

  
Total des dépenses 
brutes 135 921 400 € 162 050 861 € 180 319 616 € 11,27%      18 268 755    

 
 

Le périmètre « retraité » (neutralisant pour partie les effets de l’administration 
commune, des remboursements de personnel sur le budget principal et la subvention du 
budget principal au budget annexe des transports pour ne pas compter deux fois les sommes 
issues des flux financiers) indique 160,71 M€ de dépenses, dont 63,68 M€ de dépenses 
d’investissement.  

 
Sur les 18,03 M€ de hausse des dépenses, 10,64 M€ le sont au titre de l’investissement 

avec une montée en charge de l’investissement sur la compétence déchets d’une part et la 
réhabilitation de la zone de l’eau blanche portée par le budget annexe des ZAE. 

 
Les 7,11 M€ de dépenses de fonctionnement supplémentaires sont réparties 

principalement sur le budget principal, les budgets transports, déchets et eau/assainissement. 
 
La présente note propose une lecture des flux réels, hors opérations d’ordre 

(amortissements et provisions). 
 
L’équilibre par budget annexe et global est assuré, opérations d’ordre comprises. 
 
 
 
Répartition par budget  
 
 
Pour 2022, la répartition des dépenses nettes totales (fonctionnement et investissement 

soit 142,68 M€ M€) par budget est la suivante : 
 



 

2022 

 
 
 
 

Pour 2023, la répartition des dépenses nettes totales (fonctionnement et 
investissement soit 160,71 M€ M€) par budget est la suivante : 
 
 

 
 



 

 
Répartition fonctionnement Investissement : 
 
2022 : 

 

 
 
 

2023 : 
 

 



 

 
La hausse de l’investissement se retrouve dans la répartition entre fonctionnement et 

investissement. Ce dernier représente 40 % des crédits 2023 contre 38 % l’année précédente. 
 

Répartition 2023 de l’investissement par politique publique 
 

 
 

Par politique publique  
 
Tous budgets en 2022 (répartition fonctionnement et investissement : 142 680 786 €): 
 

 



 

 
2023 : 
 

 
 
 
 

Le premier poste de dépenses est constitué des compétences gestion des déchets, 
gestion des eaux pluviales mais aussi des budgets annexes eau, assainissement et SPANC 
ainsi que le budget valorisation de l’énergie (25,42 % des dépenses). Le segment 
économie/attractivité est porté par les travaux du PEM et représente 21,83 % des crédits. 

 
Vient ensuite le transport et plus particulièrement le budget annexe transport urbain 

(13,84 %). Les compétences EHPAD, petite enfance ainsi que le budget annexe restauration 
collective (services population) représente 9,70 % des dépenses. 

 
L’administration générale qui comporte en son sein le service commun informatique 

pèse 8,18 % des crédits., suivi des budgets culture, sport et jeunesse pour 7,89 %.  
 
Le reversement aux communes et les reversements à l’État (AC pour les communes, 

FNGIR, FPIC et dégrèvements au profit de l’État) représentent 7 % des dépenses. La 
participation au Service Départemental d’Incendie et de Secours, l’enseignement supérieur, 
l’habitat et la plateforme d’instruction des autorisations d’urbanisme représentent près de 8 % 
des dépenses. 

 
NB : l’analyse est tirée de la partie IV – annexes A1, présentation croisée par fonction, 

de la maquette budgétaire. 
 
 



 

Le financement du fonctionnement : 
 

 

 
 
 

L’épargne brute globale (hors ZAE) et la dette : 
2021 2022 2023 

Autofinancement BA        7 682 299              8 732 532             7 917 111    
Autofinancement BP        3 091 891              3 314 139             5 203 130    
Total Épargne Brute       10 774 190            12 046 671           13 120 241    
        
Recettes de fonctionnement BA       34 791 553            39 000 702           51 775 506    
Recettes de fonctionnement BP       75 792 408            79 321 890           74 977 539    
Total Recettes de fonctionnement     110 583 961          118 322 592          126 753 045    
        
Dépenses de fonctionnement BA       27 109 254            30 268 170           43 858 395    
Dépenses de fonctionnement BP       72 700 517            76 007 751           69 774 409    
Total dépenses de fonctionnement        99 809 771          106 275 921          113 632 804    
        
        
        
EB sur dépenses de fonctionnement 10,79% 11,34% 11,55% 

 
Au 1er janvier 2023, l’encours de dette tous budgets de QBO s’élevait à 

18,917 M€. 
Hors ZAE, avec une épargne brute de 13,120 M€, la capacité de désendettement 

consolidée était donc de moins de 2 ans (1,44 ans). 
 
La déclinaison de la dette par budget est la suivante au 1er janvier 2023 : 
 



 

 

 
 
 
La répartition par prêteur 
 

 



 

 
II. Le budget principal  
 

A. Équilibre général 
 

2021 2022 2023 Variations 
    QBO QBO QBO Valeur % 

1 
Ressources de 
fonctionnement 

75 792 408 79 321 890 74 977 539 -4 344 351 -5,48% 

  Dont fiscalité 51 380 000 51 279 699 49 637 314 -1 642 385 -3,20% 

  dont DGF 10 358 000 10 337 000 10 118 000 -219 000 -2,12% 

  dont AC 0 308 161 2 373 609 2 065 448 670,25% 

  dont autres recettes 14 054 408 17 397 030 12 848 616 -4 548 414 -26,14% 

2 

Dépenses de 
fonctionnement hors 
charges financières 

72 453 517 75 778 231 69 282 450 -6 495 781 -8,57% 

  dont personnel 30 634 964 31 883 851 33 407 916 1 524 065 4,78% 

  dont chapitre 65 14 196 819 14 607 839 11 941 717 -2 666 122 -18,25% 

  
dont autres charges 

courantes 
15 431 682 16 114 065 11 134 687 -4 979 378 -30,90% 

  Autres charges 4 854 315 4 736 138 4 763 400 27 262 0,58% 

  AC 6 792 576 7 013 338 6 742 730 -270 608 -3,86% 

  FNGIR 389 475 389 000 390 000 1 000 0,26% 

  FPIC 390 000 510 000 400 000 -110 000 -21,57% 

  autres reversements 60 000 524 000 553 000 29 000 5,53% 

  Somme Reversement 7 632 051 8 436 338 8 085 730 -350 608 -4,16% 

3 
Capacité courante de 

financement (1-2)      3 338 891      3 543 659          5 695 089   2 151 430 60,71% 

4 Frais financiers 247 000 229 520 491 959 262 439 114,34% 

5 Epargne brute (3-4)      3 091 891      3 314 139          5 203 130   1 888 991 57,00% 

6 
Remboursement capital 

dette      1 199 000      1 312 362          1 566 000   253 638 19,33% 

7 Epargne nette (5-6)      1 892 891      2 001 777          3 637 130   1 635 353 81,70% 

8 
subventions d'équipement 

versées 
5 604 592 11 512 322 5 773 556 -5 738 766 -49,85% 

9 
Programme 

d'investissement 
10 303 600 23 208 370 28 498 362 5 289 992 22,79% 

10 
Charges 

d'investissement (8+9)    15 908 192    34 720 692        34 271 918   -448 774 -1,29% 

11 Recettes d'investissement 6 717 543 9 403 500 11 544 813 2 141 313 22,77% 

12 Emprunt 7 297 758 23 315 415 19 089 975 -4 225 440 -18,12% 

13 Excédents 1068       0 #DIV/0! 

14 
Total des financements 
propres (7+11+12+13)    15 908 192    34 720 692        34 271 918   -448 774 -1,29% 

  
Encours de dette au 

01/01/ N 
   10 338 049      9 139 049   12 526 356    860 951 9,42% 

  
capacité de 

désendettement 3,34 2,76 2,41   -12,70% 

  annuité de dette 1 446 000 1 541 882 2 057 959 516 077 33,47% 

 
 



 

Section de fonctionnement : 
 
Les dépenses : 
Les dépenses hors charges financières s’élèvent à 69,282 M€.  
 
11,20 M€ ont été transférés au budget annexe des déchets. La progression réelle hors 

déchets est donc de 4,7 M€ entre 2022 et 2023.  
 
Les deux postes de hausse les plus importants sont l’énergie (+1,7 M€) et la masse 

salariale (2,31 M€). 
 
Les recettes : 
En recettes de fonctionnement, 74,97 M€ sont inscrits contre 79,32 M€ en 2022. 
Il convient d’indiquer qu’en 2022, 12,59 M€ de recettes relevaient de la compétence 

ordures ménagères. Celles-ci sont désormais dans le budget annexe déchets. De fait, la hausse 
des recettes hors déchets est de 8,25 M€. 

 
La fiscalité est dynamique en matière de base physique, l’effet actualisation loi de 

finances est conséquent (+7,1 %), tout comme la fraction de produit de TVA perçue qui est 
également très dynamique. 

 
L’utilisation du levier fiscal compte pour un peu moins de la moitié des recettes 

supplémentaires 2023. 
 
La DGF perçue est en repli. 
 
Les recettes liées au remboursement de frais sont importantes, traduisant tant les 

mouvements avec les budgets annexes que le paiement par les communes des prestations 
informatiques et du solde de la part d’administration commune à sa charge en sus pour la 
commune-centre.  

 
Le montant des amortissements comptables et opérations d’ordre à couvrir s’élèvent 

en 2023 à 4,140 M€.   
 
 
Section d’investissement : 
 
Les dépenses : 
Les dépenses d’investissement inscrites en BP 2023 s’élèvent à 34,27 M€ contre 34,72 

M€ en 2022. Comme en 2022, l’investissement est pour près de la moitié porté par les travaux 
du PEM. 

 
Comme le détail de l’investissement le présentera en annexe, hors crédits récurrents 

sur le patrimoine, les domaines d’intervention sont notamment l’habitat (aides à la pierre et 
OPAH-RU), le numérique, l’économie, l’attractivité avec le projet de pôle d’échanges 
multimodal, ainsi que le projet de la grande salle.  

 
Les subventions représentent près du tiers du financement de l’investissement. 
 
Dans ces conditions l’emprunt d‘équilibre s’élève à 19 M€. 



 

 
B. Détail par section 

 
1- Le fonctionnement  
 
Quelques exemples et les besoins de financement afférents : 

 

Politique 
publique 2023 

Montant 
dépenses 

Recettes 
usagers et 
subventions 

Besoin de 
financement 
2023 

Besoin de 
financement 
2022 

Évolution du 
besoin de 
financement 

SDIS (Pompiers)         3 920 715                     -            3 920 715            3 696 990               223 725    

Administration 
générale         9 810 872           9 810 872            8 560 481             1 250 391   

Enseignement 
supérieur        2 150 521                     -            2 150 521            2 018 628               131 893    
Médiathèques        4 144 525               96 000          4 048 525            3 522 693               525 832    
Piscines        3 125 560             467 000          2 658 560            1 568 831             1 089 729   
Atout sports          130 500                95 000               35 500                31 020                   4 480    
Solidarités        1 914 866                     -            1 914 866            1 673 746               241 120    
Petite Enfance        7 892 525          3 512 959          4 379 566            3 177 232             1 202 334   
Habitat et 
logement        2 073 903             481 900          1 592 003               960 313               631 690    
Economie        2 193 377             140 770          2 052 607            1 998 678                 53 929    
Tourisme          949 896              434 254             515 642               487 939                 27 703    
                       -                          -                          -      
Total      38 307 260          5 227 883        33 079 377           27 696 551            5 382 826   
 
Sur les politiques publiques mentionnées, le besoin de financement est le solde entre les 
dépenses liées à la politique publique et les recettes propres de la politique publique 
(subventions, recettes usagers, taxes dédiées). Ce solde est financé par l’ensemble des recettes 
non affectées (impôts, dotations…). La variation constatée cette année est principalement 
constituée de l’évolution des coûts de l’énergie et de la masse salariale. 
 
 



 

 
BUDGET PRINCIPAL 
 

a. Les dépenses brutes de fonctionnement par nature  
 
 

 
 
 

 
Les dépenses brutes par poste comptable 
Les dépenses de personnel comprennent également la part des services communs de 
Quimper et celle des budgets annexes. 
 

Budget général BP 2021 BP 2022 BP 2023 2022/2023  Variation 
Charges générales    15 431 682       16 114 065       11 134 687    -30,90% -      4 979 378    
Personnel    30 634 964       31 883 851       33 407 916    4,78%        1 524 065    
Subvention    14 196 819       14 607 839       11 941 717    -18,25% -      2 666 122    
charges financières         247 000            229 520            491 959    114,34%           262 439    
Charges 
exceptionnelles      4 724 315         4 608 138         4 643 400    0,77%            35 262    
Atténuations de 
produit      7 335 737         8 436 338         8 034 730    -4,76% -        401 608    
AC     6 792 576        7 013 338         6 742 730    -3,86% -        270 608    
DSC                 -             494 000           493 000    -0,20% -            1 000    
Autres restitutions          60 000             60 000             60 000    0,00%                   -      
FPIC        390 000           390 000           400 000    2,56%            10 000    
FNGIR        389 475           389 475           390 000    0,13%                 525    
Provision pour 
dépenses imprévues         130 000            128 000            120 000    -6,25% -            8 000    
total    72 700 517       76 007 751       69 774 409    -8,20% -      6 233 342    

 



 

 
Charges générales (chapitre 011) 
 

 
Poste 2021 2022 2023     

Eau/assainissement 158 123 € 165 209 € 156 713 € -5,14% -8 496 € 
Energie - electricité 626 925 € 589 560 € 2 301 526 € 290,38% 1 711 966 € 
Maintenance 294 470 € 427 340 € 419 806 € -1,76% -7 534 € 
Frais de 
télécommunications 421 900 € 467 756 € 457 820 € -2,12% -9 936 € 
Remboursement frais 
communes   620 000 € 1 271 600 € 105,10% 651 600 € 
contrats de prestations 
de services 7 802 319 € 8 144 420 € 1 306 390 € -83,96% -6 838 030 € 
Sous -total charges 
générales 9 303 737 € 10 414 285 € 5 913 855 € -43,21% -4 500 430 € 

 
Ce chapitre comprend notamment les engagements contractuels de l’EPCI en matière 

de fonctionnement. Ce chapitre est particulièrement sensible à l’évolution de la conjoncture et 
plus particulièrement l’inflation. Le poste énergie évolue de 290 %. 

La création du budget annexe des déchets conduit au transfert du contrat de prestation 
de services d’enlèvement des OM à ce budget. 
 Après retraitement du budget déchets (7,43 M€ de crédits en 2022 au chapitre 011), 
l’évolution du chapitre 011 est de 2,45 M€.  
 

L’impact principal est celui du coût de l’énergie (1,74 M€) de manière directe et 
indirectement par les remboursements de frais aux communes (0,6 M€). 

 
Il est à noter que le plan de sobriété énergétique et la fermeture de la piscine de Kerlan 

Vihan sur un semestre permettent une économie de près de 500 K€ sur l’énergie. 
 
Hors énergies, le chapitre 011 n’évolue qu’à la marge (+ 110 K€ soit 1,2 %). 
 
La majeure partie de cette hausse est liée au renforcement de la politique petite 

enfance avec l’acquisition supplémentaire de 10 places en crèches. 
 
 L’écart entre 1,2 % et le niveau de l’inflation 2022, + 7 %, qui représente 

approximativement 641 K€, est le montant de l’économie réalisée. 
  

Quelques exemples d’économies sur le chapitre 011 : 
 
                - Entretien des piscines lié à la fermeture : -72K (-78%) 
                - Frais de communication : - 25K (-6%) 
                - Offre numérique des médiathèques : - 20K€ (-5,7%) 
                - Réduction des crédits dédiés aux études sur l'ensemble des directions : -18K€ (-
6%) 
                - Baisses des fournitures de petits équipements : -12K (-15%) 
                - Réductions des frais de réception : -8K (-32%) 
 
Au total, 69 lignes budgétaires ont été diminuées. 
 



 

 
 

Frais de personnel (chapitre 012) 
 
 
 

Frais de personnel retraités de la masse salariale déchets 2022 au budget 
principal 

 
  2022 2023 Valeur  % 
Dépenses personnel 
réelles fonctionnement        31 883 851           33 407 916           1 524 065    4,78% 
(-) déchets 2022            793 778      -        793 778    -100,00% 
total brut        31 090 073           33 407 916           2 317 843    7,46% 
(-) BA          1 717 612             2 294 882              577 270    33,61% 
(-) autres organismes            634 255               654 618               20 363    3,21% 
(-) remboursement des 
frais Ville de Quimper          2 000 275             2 400 000              399 725    19,98% 
(-) Administration 
commune AC Quimper          8 604 653             8 604 653                      -      0,00% 
Total         18 133 278           19 453 763           1 320 485    7,28% 

 
 
Les crédits supplémentaires ouverts au budget 2023 tiennent compte de facteurs 

exogènes et endogènes. 
 
Il convient dans l’analyse de se rappeler qu’en 2022, 793 K€ correspondaient aux ETP 

directement et exclusivement affectés à la compétence déchets. En tenant compte de ce 
retraitement, il apparait que la hausse de la masse salariale hors déchets est de 7,4 %. 

 
 



 

 
 
Subvention et participations (chapitre 65) 
Le montant du chapitre s’établit à 11,941 M€, en diminution de 2,6 M€ par rapport à 

2022 dont 2,975 M€ au titre du SIDEPAQ transférés au budget annexe déchets. La 
progression réelle du chapitre est donc de 309 K€ :  

 
2022 2023     

SDIS 3 696 990 € 3 920 715 € 6,05% 223 725 € 
EESAB 1 510 758 € 1 510 758 € 0,00% 0 € 
CIAS 653 131 € 849 736 € 30,10% 196 605 € 
Subvention UBO  240 000 € 240 000 € 0,00% 0 € 
Tourisme 596 835 € 598 435 € 0,27% 1 600 € 
Actions logements 178 000 € 467 100 € 162,42% 289 100 € 
Subvention Jeunesse (ULAMIR-mission locale…) 370 500 € 380 500 € 2,70% 10 000 € 
GEMAPI 180 000 € 170 011 € -5,55% -9 989 € 
Redevances et brevets 787 576 € 762 453 € -3,19% -25 123 € 
Indemnités et frais élus 430 020 € 477 100 € 10,95% 47 080 € 
Economie/innovation/agro 912 359 € 956 818 € 4,87% 44 459 € 
Autres subventions - petite enfance 160 900 € 83 600 € -48,04% -77 300 € 
Autres contributions (SIDEPAQ budget déchets) 2 975 000 € 0 € -100,00% -2 975 000 € 
      
Sous-total subventions 12 692 069 €  10 417 226 € -17,92% -2 274 843 € 

 



 

 
La contribution au SDIS progresse de 223 K€. La subvention au CIAS, permettant 

d’accompagner celui-ci sur la progression de la masse salariale est de 196 K€.A noter que la 
diminution de 77 K€ constatée sur la petite enfance est la conséquence du changement de 
règle avec la CAF. Les organismes associatifs reçoivent désormais directement la somme. 
L’EPCI voit sa subvention CAF diminuer de 77 K€ dans le même temps. 

 
Les subventions à la mission locale et à l’ULAMIR sont stables. 

 
Les EPCI de QCD ont souhaité se doter d’une nouvelle feuille de route pour QCD. Et 

en accord avec l’ensemble des EPCI membres de QCD, le montant de la participation de 
QBO a été redéfini pour ramener la participation à 680 K€.  (pour mémoire en 2021, 865 K€ 
et en 2022, 815 K€). 

 
 
Charges financières (chapitre 66) : 491 K€ 
 
Les charges financières sont constituées des frais financiers liés aux emprunts 

contractés ainsi que d’une provision pour frais de ligne de trésorerie. Elles sont en progression 
de 262 K€, pour tenir compte d’une part de la hausse des taux d’intérêts et d’autre part du 
recours à l’emprunt en 2023.  

 
 
Charges exceptionnelles (chapitre 67) : 4,6 M€ 
 
La subvention au budget transport est stable à 3,6 M€ (cf Budget Annexe). 
 
108 K€ de subventions sont également inscrites au titre de la compétence Habitat 

(PIG/OPAHRU…) et 461 K€ en matière économique et notamment pour la participation au 
budget annexe des locations bâtiments économiques. 

 
Une provision de 389 K€ est également constituée au titre de la concession de service 

public d’Aquacove. 
 
Une provision pour annulation de titres sur exercices antérieurs est également 

constituée. 
 
 
Reversements (atténuations de produits chapitre 014) : 8,03 M€ 
 
Le montant des attributions de compensation (AC) à verser aux communes s’élève à 

6,742 M€. 
 
La Dotation de Solidarité Communautaire (DSC), instaurée en 2021 est inscrite au BP 

pour 493 K€. 
 
Le FNGIR (Fonds national de garantie des recettes) s’élève à 389 K€. 
 
Le FPIC est inscrit pour 400 K€. 



 

 
Dépenses imprévues et provisions : 120 K€ 
 

b-Recettes 
 
Répartition du financement par nature de recettes (total : 74,97 M€) 

 

 
 
 
Budget général 2021 2022 2023 Evolution 

Fiscalité         51 380 000          51 279 699          49 637 314    -3,20% -      1 642 385    
contribution 
directe        51 180 000          49 348 538          46 953 705    -4,85% -      2 394 833    
CFE       10 100 000           8 340 000           8 947 226    7,28%           607 226    
CVAE         8 100 000           8 111 538           8 360 000    3,06%           248 462    
IFER            420 000              429 000              490 000    14,22%            61 000    
TH                    -                         -              1 354 659           1 354 659    
Compensation 
réforme TH       17 104 401         17 040 000         18 262 000             1 222 000    
TEOM       10 000 000           9 960 000                      -      -100,00% -      9 960 000    
TFPB         3 530 599           3 430 000           7 217 630    110,43%        3 787 630    
TFPNB              65 000                65 000                70 190    7,98%              5 190    
TA TFPNB            160 000              152 000              152 000    0,00%                   -      
TASCOM         1 700 000           1 821 000           2 100 000    15,32%           279 000    
FPIC                    -                         -                         -                        -      
AC et autres                     -                 308 161            2 373 609    670,25%        2 065 448    
Taxe de séjour            200 000              310 000              310 000    0,00%                   -      
                 2 021                  2 022                  2 023        
Dotations        14 909 722          17 718 128          16 396 608    -7,46% -      1 321 520    
DGF        10 358 000          10 337 000          10 118 000    -2,12% -        219 000    
dotation 
intercommunalité         2 559 000           2 569 000           2 577 000    0,31%              8 000    
dotation de 
compensation         7 799 000           7 768 000           7 541 000    -2,92% -        227 000    



 

compensations            150 000            2 476 000            2 737 000    10,54%           261 000    
subventions          4 401 722            4 905 128            3 541 608    -27,80% -      1 363 520    
                          -      
Remboursement 
frais          6 297 672            7 165 422            7 403 238    3,32%           237 816    
                          -      
Autres          3 205 014            3 158 641            1 540 379    -51,23% -      1 618 262    
                          -      
Total des 
recettes réelles 
fonctionnement        75 792 408          79 321 890          74 977 539    -5,48% -      4 344 351    
 
 

Le montant des recettes réelles de fonctionnement est de 74 977 539 €. 
 
Il est à noter que l’ensemble des recettes relatives à la compétence ordures ménagères, soit 
12,59 M€ en 2022, sont passées dans le budget annexe des déchets. De fait, la hausse des 
recettes hors déchets est de 8,25 M€. 
 
Le paiement des prestations du service commun informatique se fait désormais pour partie par 
réfaction d’AC. L’AC perçue par QBO est donc en progression. 
 

Fiscalité 
 
Il est proposé de voter les taux comme suit : 
 

- TH : 10,16 % 
 

- TFPB : 5 % 
 

- TFPNB : 2,79 % 
 

- CFE : 26,56 % 
 

- TEOM : 7,67 % 
 

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 
  QCOM  QCOM CCPG Quéménéven QBO TMP  QBO QBO QBO QBO QBO QBO 
TH 10,09 10,09 10,98 9,97 10,16 10,16 10,16 10,16 10,16 10,16 10,16 
TFPB 0 2,80 0,585 0 2,61 2,61 2,61 2,61 2,61 2,61 5,00 
TFPNB 2,43 2,43 3,65 1,91 2,79 2,79 2,79 2,79 2,79 2,79 2,79 
CFE 25,7 25,76 25,16 23,42 25,7 25,7 25,7 25,7 25,7 25,7 26,56 
TEOM 7,44 7,44 12,15 REOM 7,67 7,67 7,67 7,67 7,67 7,67 7,67 

 
 

La revalorisation des bases retenue par la loi de finances 2023 est de 7,1 %. Une 
variation physique comprise entre 0,5 et 1 % a été retenue selon les types d’impôts. 
 
 

Cotisation Foncière des Entreprises : 8,94 M€ 



 

La dynamique des bases d’une part et le relèvement du taux de 25,70% à 26,56 % génèrent un 
produit supplémentaire de 0,6 M€. Le passage du taux de CFE à 26,56% représente une 
hausse de 3,35%. 

 
 
Taxe d’Habitation 1,35 M€ : La taxe d’habitation ne concerne désormais que la 

composante THLV et résidences secondaires. 



 

 
Compensation suppression TH : 18,26 M€ Dans le cadre de la réforme de la TH, le 

produit n’est plus perçu par l’EPCI qui se voit substituer une compensation fiscale assise sur 
une part de produit de TVA intégrant par ailleurs les compensations fiscales en matière de TH. 
La dynamique de la TVA permet d’envisager un produit supplémentaire de 1,2 M€. 

 
 
Taxe Foncière sur les propriétés bâties 7,21 M€ :  
L’actualisation des bases par la loi de finances de 7,1 % (portant sur environ 80 % des 

bases), l’évolution physique des bases et le passage du taux permettent de générer un produit 
de TF supplémentaire de 3,78 M€ par rapport à 2022. 

 
La cotisation des contribuables, hors recours au levier fiscal des communes, évolue de 

12 %. 7% trouve son origine dans l’actualisation des bases par la loi de finances et 5 % dans 
le recours au levier fiscal de QBO. 

 
L’augmentation moyenne par contribuable est de 100 € dont près de 55 % est liée à la 

loi de finance votée par le Parlement. 
 
 
Les autres produits fiscaux 
 
CVAE (cotisation à la valeur ajoutée des entreprises) : 8,36 M€ notification 

prévisionnelle des services fiscaux. La CVAE est appelée à disparaitre et sera remplacée par 
une fraction de produit de TVA.  

 
IFER (imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux) : 490 K€ 
 
TASCOM (taxe sur les surfaces commerciales) : 2,1 M€. 
 
Taxe de séjour : 310 K€  
 
 
Dotations et subventions : 16,39 M€ 
La DGF prévisionnelle pour 2022 est de 10,11 M€ en repli de 219 K€ dont - 227 K€ 

au titre de la dotation de compensation et + 8 K€ au titre de la dotation d’intercommunalité. 
 
Les compensations intègrent les exonérations/abattements en matière d’établissements 

industriels. 
 
Les subventions (3,54 M€) sont stables. Les subventions relatives à la compétence OM 

sont transférées au BA des déchets (1,47 M€ en 2022). 
 
 
Remboursement de frais : 7,4 M€ 
Ces recettes sont en hausse avec l’augmentation du remboursement de la commune de 

Quimper au titre de l’administration commune (évolution RIFSEEP), les remboursements au 
budget principal du budget annexe déchets avec un repli de la facturation service commun 
informatique, réglée en partie par AC. 



 

 
Autres recettes : 1,54 M€ 
Ces recettes comprenant les redevances des usagers sont en diminution dont 1 M€ 

transférés au budget annexe des déchets d’une part et une prévision de baisse des recettes des 
piscines avec la fermeture de Kerlan Vihan en fin de premier semestre. 

 
 
Autofinancement 

  2021 2022 2023 
Epargne de Gestion (marge brute)          3 338 891             3 543 659             5 695 089    
Epargne brute          3 091 891             3 314 139             5 203 130    
Epargne nette          1 892 891             2 001 777             3 637 130    

 
 

Les efforts de gestion, la bonne dynamique des bases et l’utilisation du levier fiscal ont 
permis d’absorber le choc budgétaire et de relever l’épargne. 

 
Les efforts de gestion seront poursuivis et une détente sur les prix de l’énergie en 2024 

devront permettre de maintenir cette épargne pour financer l’investissement et la politique de 
recours à l’emprunt pour porter une partie des investissements les plus importants. 

 
 
 

2. L’investissement 
 

a. Dépenses d’investissement 
Budget général 2021 2022 2023   

 dépenses 
investissement        15 908 192           34 720 692          34 271 918   -1,29% -        448 774    
Immobilisations 
incorporelles          1 932 300             2 152 930            2 790 802   29,63%           637 872    
Subventions 
d'équipement          5 604 592           11 512 322            5 773 556   -49,85% -      5 738 766    
Immobilisations 
corporelles          2 377 800             2 923 040            2 245 260   -23,19% -        677 780    
Travaux en cours          3 740 000             4 383 900            3 794 700   -13,44% -        589 200    
Opérations 
d'équipement              4 711 600       
Autres immobilisations              53 500             1 026 500                56 000   -94,54% -        970 500    
Compte de tiers          2 200 000           12 722 000          14 900 000            2 178 000    

 
 
L’exercice 2023 est particulièrement consacré au PEM avec des crédits importants 

entre maitrise d’ouvrage déléguée et participation au financement des travaux du bâtiment 
gare. 

 
La maitrise d’œuvre de la grande salle poursuit son travail avec le lancement des 

consultations de marchés de travaux en cours d’année. 
 
A noter la réfection de la toiture du pavillon au parc des expositions. 
 



 

 
Des crédits d’investissements récurrents liés au maintien du patrimoine et au 

renouvellement du matériel sont également inscrits. 
 
 
 
Détail des investissements par opérations supérieures à 100 K€ : 
 

Programmes d'investissement Montant 
PEM 16 775 872 
Grande salle événementielle 3 516 600 
Matériels et logiciels informatiques 2 169 892 
Etudes et travaux sur les bâtiments communautaires 1 268 000 
Schéma directeur eaux pluviales 1 160 000 
Subventions d'équipements 1 158 370 
Réfection du parc des expositions de Penvillers 1 058 400 
Subventions logements sociaux 1 005 000 
Délégation d'aide à la pierre 786 000 
Travaux sur zones d'activités achevées 705 000 
Acquisitions de bâtiments 700 000 
OPAH-RU 700 000 
Participation SIVALODET 450 000 
Ferme maraichère / Quartier fertile 405 800 
Projet de reconstruction de la crèche Arche de Noé 250 000 
Médiathèque du pays Glazik et Quéménéven 250 000 
Restructuration de l'EESAB 250 000 
Aménagement avenue de la libération et secteur 
hippodrome 238 200 
Acquisitions de terrains 225 000 
Piscine de Kerlan Vian 210 000 
Fonds de concours 192 614 
Démolitions 190 000 
Requalification de la galerie Kéréon 170 510 

 
 
 

b. Financement de l’investissement 
 

Budget général 2021 2022 2023 
 Recettes 

investissement        15 908 192           34 720 692          34 271 918   -1,29% -        448 774    
Autofinancement          1 892 891             2 001 777            3 637 130   81,70%        1 635 353    
Fonds et dotations                     -                          -                          -                        -      
FCTVA            850 000               600 000             1 750 000   191,67%        1 150 000    
Subventions          2 350 743             1 122 500            2 181 153   94,31%        1 058 653    
Emprunts          7 297 758           23 315 415          19 089 975   -18,12% -      4 225 440    
Autres          3 516 800             7 681 000            7 613 660   -0,88% -          67 340    

 
 



 

 
Au stade du BP, le financement de l’investissement est porté par l’autofinancement à 

hauteur de 3,63 M€, les subventions comportent majoritairement les crédits relatifs à la 
réalisation du PEM (subventions et remboursements comme maitre d’ouvrage délégué), les 
crédits relatifs à la délégation des aides à la pierre et un fonds de concours de la commune de 
Quimper au titre de l’informatique avec également l’intégration des AC en investissement 
versées par les communes au titre des compétences ZAE, GEMAPI et petite enfance.  

 
 
 

3. Emprunt et endettement 
 

Dette 2023 
Au 1/1/N        12 526 356    
Réalisation emprunt N        19 089 975    
Remboursement          1 566 000    
Flux N (réal.emprunt N-rbst amort N)        17 523 975    
Solde de la dette au 31/12/N        30 050 331    

 
 

L’encours de dette du budget principal de Quimper Bretagne Occidentale sur le budget 
principal est de 12,52 M€ au 1er janvier 2022.  

 
L’emprunt d’équilibre pour le BP 2023 se situe à 19,08 M€. La communauté 

d’agglomération devrait mobiliser une partie seulement de cet emprunt d’équilibre. 
 
Le remboursement de la dette est de 1,56 M€ dont 146 K€ remboursés aux communes 

ayant transféré des équipements couverts par un emprunt en vigueur. 
 
 
La capacité de désendettement au 1er janvier 2023 est de 2,41 ans contre 2,76 ans au 

1er janvier 2022. 
 
 
 
 
 



 

 
III - Les budgets annexes 
 
Budget Transport 

 
Budget transport 2021 2022 2023 Évolution Évolution  
Recettes 
commerciales        3 010 000             2 710 000            2 992 000          282 000    10,41% 
Fiscalité        9 500 000           10 500 000          11 600 000       1 100 000    10,48% 
Subventions        5 009 000             5 009 000            5 009 000                  -      0,00% 
autres recettes                    -                   141 577                        -     -      141 577      
                       -        
Total recettes 
Fonctionnement       17 519 000           18 360 577          19 601 000       1 240 423    6,76% 
            
Charges générales           171 539                337 632               342 664             5 032    1,49% 
Personnel           197 251                186 604               182 018   -         4 586    -2,46% 
autres charges       15 748 500           16 334 000          17 589 278       1 255 278    7,69% 
Charges financières             18 000                  14 000                 13 000   -         1 000    -7,14% 
Charges 
exceptionnelles             41 000                  30 000                 40 000          117 034    33,33% 
Total Dépenses 
Fonctionnement       16 176 290           16 902 236          18 166 960       1 264 724    7,48% 
            
Epargne        1 342 710             1 458 341            1 434 040   -       24 301    -1,67% 
Remboursement 
emprunt           350 000                355 000               355 000                  -      0,00% 
Autofinancement           992 710             1 103 341            1 079 040   -       24 301    -2,20% 
autres recettes           725 000                100 000               121 500            21 500    21,50% 
Nouvel emprunt        1 103 290                528 659               373 460       
Total recettes 
d'investissement        2 821 000             1 732 000            1 574 000   -      158 000    -9,12% 
            
Fonds de concours                      -        
Autres investissements        2 821 000             1 732 000            1 574 000   -      158 000    -9,12% 
Déficit reporté                      -        
Total investissement        2 821 000             1 732 000            1 574 000   -      158 000    -9,12% 

 
La contribution du budget général est de 3,6 M€.  Le taux du Versement Mobilités 

(VM) est de 1 % pour un produit attendu de 11,6 M€, celui-ci est dynamique (+1,1 M€, entre 
bonne dynamique du territoire et revalorisation des masses salariales, assiette du versement).  

 
La participation des usagers se chiffre à 2,9 M€, en progression. 
 
L’évolution des dépenses de fonctionnement est importante et notamment le contrat du 

délégataire (+1,2 M€ de BP à BP). Les évolutions indiciaires du contrat, l’augmentation du 
prix des carburants conduisent à prévoir une hausse de 1,2 M€ du contrat avec Keolis.  

 
Le travail sur le renouvellement de la DSP, dont le contrat actuel arrivera à échéance 

en 2023 est en cours, s’interrogeant sur l’articulation du service à compter de 2024 et les 
besoins de financement du budget. 

 



 

Le niveau d’investissement, à hauteur de 1,5 M€, consiste en un renouvellement de 
matériel. 

 
L’équilibre de la section d’investissement est assuré par un emprunt de près de 

0,37 M€. 
 

 



 

 
Budget déchets 
 

Budget déchets 2022* 2023 Évolution Évolution 
Recettes commerciales           1 056 000             1 208 000           152 000    14,39% 
Fiscalité           9 960 000           11 228 000        1 268 000    12,73% 
Subventions           1 477 886             1 520 000             42 114    2,85% 
autres recettes              100 300                         -      -      100 300      
                       -                       -        
Total recettes 
Fonctionnement         12 594 186           13 956 000        1 361 814    10,81% 
                       -            
Charges générales           7 434 792             8 403 050           968 258    13,02% 
Personnel              793 778                892 042             98 264    12,38% 
autres charges           2 975 000             2 900 000    -       75 000    -2,52% 
Charges financières                      -                    58 500             58 500    
Charges exceptionnelles                 1 600                    6 000           117 034    275,00% 
Total Dépenses 
Fonctionnement         11 205 170           12 259 592        1 054 422    9,41% 
                       -            
Epargne           1 389 016             1 696 408           307 392    22,13% 
Remboursement emprunt                      -                  110 000           110 000    

 Autofinancement           1 389 016             1 5 86 408           197 392    14,21% 
autres recettes                      -                    40 000             40 000    
Nouvel emprunt                      -               2 752 011        
Total recettes 
d'investissement           1 389 016             4 378 419        2 989 403    215,22% 
                       -            
Fonds de concours                      -                       -        
Autres investissements              950 000             4 378 419        3 428 419    360,89% 
Déficit reporté                      -                       -        
Total investissement              950 000             4 378 419        3 428 419    360,89% 

 
2022* il s’agit des sommes inscrites au budget principal, fonction OM 
 

Le budget annexe déchets est actif depuis le 1er janvier 2023. Pour permettre de 
comparer les évolutions, les crédits inscrits au BP 2022 du budget principal ont été renseignés. 

 
Les recettes progressent fortement, avec d’une part la dynamique de la TEOM, tant sur 

les bases physiques que l’actualisation de la loi de finances (+1,26 M€), que les recettes 
usagers avec la prise en compte de la nouvelle grille tarifaire. 

 
Les charges progressent de 1,05 M€, avec notamment le contrat de prestations de 

services et les charges générales qui augmentent de 0,96 M€. Les indices de révision, la mise 
en place du troisième flux conduisent à ces augmentations conséquentes. La masse salariale 
progresse également avec la hausse de 7 % constatée sur le budget principal et le 
remboursement de salaires sur les effectifs travaillant partiellement pour cette compétence 
mais rattachés au budget principal. 

 
La mise en place du plan déchets (troisième flux, points d’apports volontaires) se 

traduit par un investissement important en 2023 (+3,42 M€). 



 

 
Location de bâtiments économiques 

 
Location batiments 
économiques 2021 2022 2023   Evolution 
Recettes 
commerciales           555 921                 558 125               527 610   -       30 515    -5,47% 
Fiscalité                      -        
Subventions                 157 500          157 500      
autres recettes           108 382                 106 707                 39 000   -       67 707    -63,45% 
Total recettes 
Fonctionnement           664 303                 664 832               724 110            59 278    8,92% 
            
Charges générales           385 116                 392 337               455 143            62 806    16,01% 
Personnel           
autres charges               2 150                    2 000                    2 000                  -      0,00% 
Total Dépenses 
Fonctionnement           387 266                 394 337               457 143            62 806    15,93% 
            
Epargne brute           277 037                 270 495               266 967   -         3 528    -1,30% 
Remboursement 
d'emprunt                    -                           -                           -                    -        
Autofinancement           277 037                 270 495               266 967   -         3 528      
autres recettes             15 400                   12 160               147 000          134 840    1108,88% 
Excédent reporté           
Total recettes 
d'investissement           292 437                 282 655               413 967          131 312    46,46% 
            
Fonds de concours             15 400                         -                           -         
Autres 
investissements           139 000                 106 000               225 100          119 100    112,36% 
Déficit reporté           
Total 
investissement           154 400                 106 000               225 100          119 100    112,36% 
            
            
Solde Investissement           138 037                 176 655               188 867            12 212    6,91% 
Recours à l'emprunt                     -                           -                           -                    -      

  
Le budget location des bâtiments contient l’ensemble des hôtels d’entreprises, 

pépinières et ateliers du territoire. 
 
 
Le budget principal verse une subvention d’exploitation à ce budget au titre de la 

valorisation des aides économiques par la mise à disposition de locaux pour des structures 
comme la technopole ou encore le CEA Tech, les autres recettes correspondent aux loyers 
versés par les organismes hébergés. 

 
 L’autofinancement couvre très largement le montant des investissements, la section 

d’investissement, au stade du BP est suréquilibre (avant reprise du besoin de financement 
2022). 



 

 
Budget Zones Économiques 

 
Budget ZAE 2021 2022 2023 Evolution Evolution  
Recettes 
commerciales        3 724 000              3 766 000            5 986 000        2 220 000   58,95% 
Fiscalité           
Subventions                      -        
autres recettes           
Total recettes 
Fonctionnement        3 724 000              3 766 000            5 986 000        2 220 000   58,95% 
            
Charges générales        4 276 137              6 889 589          11 591 375        4 701 786   68,24% 
Personnel           
autres charges           
charges financières             21 000                   21 000                 35 000             14 000   66,67% 
Total Dépenses 
Fonctionnement        4 297 137              6 910 589          11 626 375        4 715 786   68,24% 
            
Epargne brute -         573 137    -         3 144 589   -        5 640 375    -   2 495 786   79,37% 
Remboursement 
d'emprunt        1 150 000                 400 000               300 000    -      100 000   -25,00% 
Autofinancement -      1 723 137    -         3 544 589   -        5 940 375    -   2 395 786   67,59% 
            
autres recettes           
Emprunt        1 723 137              3 544 589            5 940 375        
Excédent reporté           
Total recettes 
d'investissement                    -                           -                           -                     -      

  
 

Il s’agit d’un budget qui constate des variations de stock d’une année sur l’autre, entre 
acquisitions, études, viabilisation et commercialisation de terrains. 

 
 
Le BP 2023 des zones d’activités en dépenses s’élève à 11,62 M€ HT finançant 

notamment : 
 

- Ty Nay : 1 M€ 
 
- Kerourvois : 500 K€ 
 
- Lumunoch : 700 K€ 
 
- Diverses acquisitions sur Pluguffan et Quimper : 1,3 M€ 

 
Les terrains de la zone de l’eau blanche ont été depuis l’origine acquis par le budget de 

zone. Pour autant, tant les couts d’acquisition que les travaux ont vocation à être financés par 
le budget principal. En cours d’exercice, les terrains d’assiette de la zone de l’Eau Blanche 
seront reversés au budget principal, y compris le reste à charge à financer. Pour autant, dans 
l’attente de ce transfert, 5,52 M€ sont prévus en dépenses pour permettre la poursuite 
opérationnelle du projet (acquisition, dépollution, aménagement). 



 

 
Il est à noter  
 
Les recettes du budget, estimées à 5,98 M€ sont constituées notamment des ventes 

suivantes : 
 

- 1,4 M€ de ventes de terrains sur la zone de Kerourvois 
 
- 895 K€ sur la zone de Kerlic 
 
- 690 K€ sur Lumunoch 
 
- 1,4 M€ sur Zone des Pays Bas 
 
- 460 K€ sur Ti lipig 

 
 
L’équilibre est atteint par un emprunt d’équilibre de 5,9 M€. 
 
 

 



 

 
Budget Eau  

 
Eau budget unique 2022 2023 Evolution Evolution  
Recettes commerciales           6 734 009             6 678 375    -       55 634    -0,83% 
Fiscalité                      -            
Subventions                      -                           -                     -      
autres recettes                10 507                  10 617        
Total recettes Fonctionnement           6 744 516             6 688 992    -       55 524    -0,82% 
          
Charges générales           2 834 842             3 539 961           705 119    24,87% 
Personnel              531 628                665 901           134 273    25,26% 
autres charges              148 200                435 500           287 300    193,86% 
Charges financières              338 000                  41 000    -      297 000    -87,87% 
Total Dépenses 
Fonctionnement           3 852 670             4 68 2 362           829 692    21,54% 
          
Epargne           2 891 846             2 006 630    -      885 216    -30,61% 
Remboursement d'emprunt              228 000                228 000                   -      0,00% 
Autofinancement           2 663 846             1 7 78 630    -      885 216    -33,23% 
subventions                80 000                  40 000    -       40 000      
autres recettes              253 333                297 000             43 667    17,24% 
Total recettes  
d'investissement           2 997 179             2 115 630    -      881 549    -29,41% 
          
Fonds de concours         
Autres investissements           3 145 000             3 925 000           780 000    24,80% 
Total investissement           3 145 000             3 925 000           780 000    24,80% 
          
          
Solde Investissement -            147 821    -        1 809 370    -   1 661 549      
Recours à l'emprunt              147 821             1 809 370        1 661 549      

 
 
 
 
 

.



 

 
Budget Assainissement  

 
 

Assainissement collectif 
unifié 2022 2023 Evolution Evolution  
Recettes commerciales           5 095 000             4 683 000    -      412 000    -8,09% 
Fiscalité         
Subventions                 86 800        
autres recettes              189 500                196 187              6 687    3,53% 
Total recettes 
Fonctionnement           5 284 500             4 96 5 987    -      318 513    -6,03% 
          
Charges générales           1 636 523             2 149 446           512 923    31,34% 
Personnel              363 643                578 516           214 873    59,09% 
autres charges           1 680 935                  82 800    -   1 598 135    -95,07% 
Charges financières                15 000                    9 500    -         5 500    -36,67% 
Total Dépenses 
Fonctionnement           3 696 101             2 82 0 262    -      875 839    -23,70% 
          
Epargne           1 588 399             2 145 725           557 326    35,09% 
Remboursement 
d'emprunt              170 000                162 0 00    -         8 000    -4,71% 
Autofinancement           1 418 399             1 9 83 725           565 326    39,86% 
subventions                      -               1 004 500        
Autre recettes           2 729 000                910 000    -   1 819 000    -66,65% 
Emprunt           1 898 401             3 381 775        
Total recettes 
d'investissement           6 045 800             7 280 000        1 234 200    20,41% 
Fonds de concours         
Autres investissements           6 045 800             7 280 000        1 234 200    20,41% 
Total investissement           6 045 800             7 280 000        1 234 200    20,41% 

 
 
En 2023, les budgets annexes eau d’un côté et les budgets annexes assainissement 

collectif d’un autre côté, seront fusionnés, peu importe le mode de gestion avec l’unification 
des budgets DSP et Régie. 

 
Au cours de cet exercice, les services et l’exécutifs prépareront l’extension, pour 2024, 

du périmètre territorial régie 2024 aux communes de Plogonnec et Locronan et en parallèle se 
pencheront sur le renouvellement des contrats de DSP. 

 
En 2022 une provision liée au contentieux STEP était inscrite, provision qui ne 

nécessite pas d’être réinscrite. 
 
Les investissements se poursuivent et l’adoption en 2023 d’un schéma directeur et 

d’une PPI permettra d’arrêter une trajectoire financière et une politique tarifaire. 
 
Les investissements du budget annexe eau porte principalement sur la réhabilitation et 

l’extension du réseau d'adduction d'eau potable. 
 



 

Le budget annexe assainissement intègre également des investissements conséquents 
en matière de restructuration des réseaux. Les axes Troyalach-Kerjaouen-Creach Gwen vers 
Corniguel (DSP) et la digue Halage vers Corniguel (DSP) font notamment partie des travaux 
prioritaires qui débuteront en 2023. 

 
Pour 2023, l’augmentation de tarifs a été fixée à 3,5 %, pour permettre le maintien des 

capacités d’investissement sur l’exercice 
 
 
 
 
 



 

 
SPANC 

 
SPANC 2021 2022 2023 Evolution Evolution  
Recettes commerciales           237 200                265 706               248 600    -       17 106    -6,44% 
Fiscalité           
Subventions                    -                           -                           -                     -      
autres recettes               9 100                  68 400                 77 700              9 300    13,60% 
Total recettes 
Fonctionnement           246 300                334 106               326 300    -         7 806    -2,34% 
            
Charges générales             54 854                  70 262                 69 182    -         1 080    -1,54% 
Personnel           188 446                247 847               241 118    -         6 729    -2,71% 
autres charges               3 000                   2 000                   5 500              3 500    175,00% 
Total Dépenses 
Fonctionnement           246 300                320 109               315 800    -         4 309    -1,35% 
            
Autofinancement                    -                     13 997                 10 500    -         3 497    -24,98% 
autres recettes             30 000                  27 600                        -          
Excédent reporté           
Total recettes 
d'investissement             30 000                  41 597                 10 500    -       31 097    -74,76% 
            
Fonds de concours           
Autres investissements             30 000                  41 597                        -      -       41 597    -100,00% 
Déficit reporté           
Total investissement             30 000                  41 597                        -      -       41 597    -100,00% 

 
 

Ce budget comprend le territoire dans son ensemble. Il s’agit d’un budget de charges 
de personnel et de charges auprès d’un prestataire qui assure les contrôles de conformité des 
installations d’assainissement non collectif. 

 
Le budget 2023 est relativement similaire au budget 2022. 
 
 



 

 ACTIVITES PORTUAIRES 
 

Activités portuaires 2021 2022 2023 Évolution 
Recettes commerciales             86 622                  75 098                 81 227             6 129    
Fiscalité                      -      
Subventions             76 500                  62 173                 62 173                  -      
autres recettes                      -      
Total recettes 
Fonctionnement           163 122                137 271               143 400             6 129    
                     -                           -                           -                    -      
Charges générales             82 243                  79 864               116 900            37 036    
Personnel               9 833                   4 016                 12 900             8 884    
Charges financières                      -      
autres charges                     6 100             6 100    
Total Dépenses 
Fonctionnement             92 076                  83 880               135 900            52 020    
                       -      
Epargne brute             71 046                  53 391                   7 500   -       45 891    
Emprunt                    -                           -                           -                    -      
autofinancement             71 046                  53 391                   7 500   -       45 891    
Total recettes 
d'investissement             71 046                  53 391                   7 500   -       45 891    
                       -      
Fonds de concours                      -      
Autres investissements                     7 500             7 500    
Déficit reporté                      -      
Total investissement                    -                           -                      7 500             7 500    

 
 
Les recettes correspondent à la subvention versée par le Département ainsi que les 

recettes prélevées sur les usagers du port et les charges aux dépenses d’entretien. 
 
 
 



 

 
 VALORISATION DES ENERGIES RENOUVELABLES 

 
Valorisation 
énergies 
renouvelables 

2021 2022 2023 Evolution Evolution  

Recettes 
commerciales           750 000                745 900               840 000            94 100      
Fiscalité                      -        
Subventions                      -        
autres recettes                452 000                        -      -      452 000      
Total recettes 
Fonctionnement           750 000             1 197 900               840 000   -      357 900      
                     -                           -                           -                     -        
Charges générales           637 100             1 090 000               715 320   -      374 680      
Personnel                      -        
Charges financières                      -        
autres charges             15 000                  10 000                 10 000                  -        
Total Dépenses 
Fonctionnement           652 100             1 100 000               725 320   -      374 680      
                       -        
Epargne brute              97 900                  97 900               114 680            16 780      
Emprunt                     -                           -                           -                     -        
autofinancement              97 900                  97 900               114 680            16 780      
autres recettes                    -                           -                           -                     -        
Emprunt                    -                           -                           -                     -        
Excédent reporté                      -        
Total recettes 
d'investissement             97 900                  97 900               114 680            16 780      
                       -        
Fonds de concours                      -        
Autres 
investissements             97 900                  97 900               100 000             2 100      
Déficit reporté                      -        
Total 
investissement             97 900                  97 900               100 000             2 100      
                       -        
                       -        
Solde Investissement                    -                           -                    14 680            14 680      
Emprunt                    -                           -      -             14 680   -       14 680      
 
 
 
Ce budget intègre la production du biogaz. 
 
 



 

 
Restauration Collective 

 
 

Restauration 
collective 2021 2022 2023 Evolution Evolution  

Recettes 
commerciales        4 142 882              4 145 000            4 491 877         346 877      
Fiscalité                      -        
Subventions                      -        
autres recettes             40 000                   95 000                 37 840   -       57 160      
Total recettes 
Fonctionnement        4 182 882              4 240 000            4 529 717          289 717      
                     -                           -                           -                    -        
Charges générales        2 238 462              2 443 650            2 684 440          240 790      
Personnel        1 346 224              1 318 187            1 489 616          171 429      
Charges financières           157 196                   82 000               111 000            29 000      
autres charges           206 000                   75 000                 10 000   -       65 000      
Total Dépenses 
Fonctionnement        3 947 882              3 918 837            4 295 056          376 219      
                       -        
Epargne brute            235 000                 321 163               234 661   -       86 502      
Emprunt            262 000                 273 000               285 000            12 000      
autofinancement  -           27 000                   48 163   -             50 339   -       98 502      
autres recettes                    -                           -                           -                    -        
Emprunt           242 000                 188 837               350 339          161 502      
Excédent reporté                      -        
Total recettes 
d'investissement           215 000                 237 000               300 000            63 000      
                       -        
Fonds de concours                      -        
Autres 
investissements           215 000                 237 000               300 000            63 000      
Déficit reporté                      -        
Total investissement            215 000                 237 000               300 000            63 000      

 
 
Le service commun de restauration collective assure la production et la livraison de 

repas pour les communes de Quimper, Ergué-Gabéric, Landrévarzec, le CCAS de Quimper et 
le CIAS de QBO.  

 
Ce budget qui doit être financé exclusivement par les membres du service commun est 

touché de plein fouet par la hausse des prix sur l’alimentaire, très supérieure à l’indice moyen 
de la hausse des prix et l’évolution de la valeur du point d’indice.  

 
En parallèle, l’obligation de la suppression du plastique et le projet de passage en plat 

inox appelle des besoins de financement supplémentaire. 
 
La grille tarifaire est donc refondue, avec une hausse des tarifs de près de 15 % après 

plusieurs années de statu quo. 
 
 
Les dépenses d’investissements sont des provisions pour travaux. 
 



 

 
 

*** 
 
Après avoir délibéré (52 suffrages exprimés dont 6 voix contre et 46 voix pour), le 

conseil communautaire décide d’adopter le budget primitif 2023 de Quimper Bretagne 
Occidentale. 

 
 

 
 
 
 



 

Débats relatifs au rapport n°1 
 
 
M. Dominique Le Roux : « Bonsoir à toutes et à tous ! Je vais donc vous présenter le projet 
de budget 2023. Celui-ci va vous être présenté sous forme d’un diaporama. Ce dernier sera 
donc un peu moins dense que le commentaire que j’aurais pu vous faire du rapport que vous 
avez toutes et tous reçu, mais ce diaporama présente l’essentiel de ce rapport. Tous les 
éléments qui y figurent sont donc ceux qui nous semblent être les éléments marquants qu’il 
faut garder en tête.  
 
Madame la présidente nous l’a déjà dit, le contexte est particulièrement difficile. À l’occasion 
du Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) qui vous avait été présenté le 9 février dernier, 
nous avions déjà fait état de cette situation. Les choses ne se sont pas améliorées. Quelques 
chiffres ont été précisés entre temps. Nous voyons par exemple que sur l’année 2023, au 
niveau de l’énergie, nous avons un surcoût de 1,7 million d’euros à supporter, ce qui, bien 
évidemment, ne se fait pas de manière aisée.  
 
Madame la présidente l’a également déjà rappelé, l’inflation que nous subissons toutes et 
tous impacte nos charges de fonctionnement, et bien sûr les projets de l’agglomération, qu’il 
s’agisse des achats de matériel, des équipements, des contrats que nous pouvons avoir avec 
nos différents prestataires. Ils subissent des révisions de prix liées à cette inflation. Le 
contexte financier européen, vous le savez bien, ne concourt pas à une amélioration de la 
situation, puisque bien au contraire, il apporte une hausse au niveau des intérêts.  
 
Au préalable, je voudrais signaler que nous avons eu pas loin d’une centaine de réunions. 93 
de mémoire, 93 réunions de travail pour nous amener au résultat qui vous est présenté ce 
soir. En entendant ces chiffres, vous pouvez mesurer la difficulté qui a été la nôtre pour 
présenter ce projet de budget.  
 
La première des préoccupations a bien sûr été d’absorber le choc budgétaire auquel nous 
devions faire face. Plusieurs pistes ont été suivies. Un plan d’économies, c’est la première 
chose à laquelle nous songeons. C’est ce que nous faisons chacun chez nous, nous diminuons 
nos dépenses lorsqu’il s’agit de faire des économies. L’entretien des piscines va par exemple 
nous permettre d’économiser 78 %. Nous avons aussi retenu une diminution des frais de 
communication à hauteur de 6 %, et au niveau des fournitures de petits équipements 
également, avec une baisse de l’ordre de 15 %.  
 
Un plan de sobriété énergétique a été mis en place, au-delà de la baisse de la température 
dont tout le monde a entendu parler, au-delà de la demande qui a été faite à tous les agents 
de ne pas quitter leur bureau en laissant la lumière allumée, au-delà de tous ces petits détails 
qui, au fil du temps, constituent des sommes importantes. Nous avons prévu la fermeture de la 
piscine de Kerlan Vian sur le second semestre de cette année, fermeture qui va nous 
permettre de réaliser une économie assez substantielle, puisque nous en sommes à peu près à 
500 000 euros.  
 
Dans le cadre de ce budget, nous avons également choisi de réduire la contribution à 
certaines subventions. En particulier la contribution de QBO à Quimper Cornouaille 
Développement avec une diminution de subvention de 135 000 euros, ce qui nous aide 
considérablement.  
 



 

Un travail a été réalisé sur la Programmation Pluriannuelle des Investissements (PPI). La 
PPI, vous le savez, c’est un plan qui s’étale sur plusieurs années. Nous avons été amenés à 
revisiter ce plan pour voir où nous pouvions décaler, dans le temps, un certain nombre de 
dépenses pour nous permettre de retrouver des marges de manœuvre qui nous permettent 
d’assurer le quotidien.  
 
Un approfondissement des recherches de financements extérieurs a également été effectué. 
Nous regardons bien sûr dans toutes les directions pour aller chercher ici et là des 
subventions, que ce soit au niveau de l’Europe, de l’État, de la Région ou du Département. 
Nous sommes allés frapper à toutes les portes pour avoir des réponses à certaines de ces 
questions.  
 
Le second point sur lequel nous avons travaillé, c’est le souhait, qui est le nôtre, de préserver 
la qualité du service rendu au quotidien à la population. Il va de soi qu’il était complètement 
impensable de dire à nos concitoyens : « Il n’y aura plus d’eau au robinet ; l’évacuation de 
vos eaux usées ne sera plus assurée ; vos transports collectifs ne seront plus ce qu’ils sont ; les 
déchets ne seront plus, ou moins bien ramassés ». Toutes ces réflexions ont été mises de côté, 
puisqu’il nous semblait essentiel de conserver ce service de qualité au public, à nos 
concitoyens, aux habitants du territoire.  
 
Le troisième volet sur lequel nous nous sommes penchés était la volonté de poursuivre le 
déploiement de notre projet communautaire en maintenant le programme d’investissement 
que nous avions choisi, et qui, bien sûr, est de nature à préparer l’avenir de notre territoire. 
Pour y parvenir, la solution que nous avons retenue est d’avoir, cette année, recours au levier 
fiscal. Cela avait déjà été évoqué lors du DOB. À l’époque, nous hésitions encore entre 
passer la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) de 2,61 % à 4 ou 5 %. Les calculs 
ont montré qu’il fallait passer à 5 %, tout cela pour dégager une Capacité d’Auto 
Financement (CAF) ou une épargne, qui nous permette de maintenir un autofinancement 
satisfaisant. Autofinancement sans lequel, vous le savez tous, nous ne pouvons pas envisager 
d’investissement.  
 
Pour mémoire, l’État a choisi d’augmenter les taux sur les bases de 7,1 %. Pour QBO, ce 
seront donc 5 % de plus qui vont se rajouter à cela. Pour avoir une petite idée, 7,1 % + 5 %, 
cela va représenter pour nous environ 3,8 millions d’euros de produits. Sur ces 3,8 millions 
d’euros, 2,2 sont liés à la hausse de 7,1 %, et 1,6 million est le résultat de la hausse, le 
passage de 2,61 % à 5 % de notre taux de TFPB. 
 
Les priorités politiques qui ont été retenues face à la recherche de la solution à l’équation 
complexe qui nous est proposée étaient bien sûr d’intégrer la réalité budgétaire du contexte 
dans lequel nous nous trouvons. Contexte exceptionnel, nous pouvons le répéter, tout en 
conservant la possibilité de décliner les actions à mener autour des trois axes du projet 
communautaire, comme le rappelait madame la présidente tout à l’heure, à savoir la 
transition énergétique et écologique, le service public de proximité, dont nous ne pouvons 
bien sûr pas enlever le volet solidarité, puis l’attractivité du territoire, essentielle à nos yeux. 
 
Pour QBO, il convient donc d’accompagner ces transitions de manière à faire de notre 
territoire un territoire durable. Nous continuons donc à œuvrer en faveur de la production et 
de la rénovation énergétique au travers du lancement de la maîtrise d’œuvre pour la 
construction d’un réseau de chaleur sur le quartier de Penhars ; du projet de ferme solaire à 
Kerjéquel ; de la rénovation de la piscine de Kerlan Vian, dont madame la présidente disait 



 

tout à l’heure, qu’elle était quasiment au bout de sa vie ; l’exemplarité énergétique dans les 
projets d’équipements qui sont les nôtres, c'est-à-dire la grande salle et la médiathèque du 
Pays Glazik de Quéménéven, avec, ne l’oublions pas, dans le cadre de ces deux projets, la 
volonté de mettre en place des toitures porteuses de panneaux photovoltaïques.  
 
Dans le domaine des déchets, nous poursuivons bien sûr la mise en place de la nouvelle 
politique de déchets, dont le troisième flux, avec l’extension des points d’apport volontaire, 
non seulement dans la ville-centre, mais également dans les communes de QBO, bien sûr en 
accord avec les maires, dans les centres-bourgs dans un premier temps.  
 
S’agissant de l’eau et de l’assainissement, nous allons nous lancer dans l’élaboration d’un 
schéma directeur de la politique de l’eau de l’assainissement. Bien sûr, nous travaillons 
également à la préparation de l’extension du périmètre de la Régie et du renouvellement des 
Délégation de Service Public (DSP), dans le cadre de la mise en place d’une Société Publique 
Locale (SPL). 
 
Pour les mobilités, le renouvellement de la délégation transport, dont vous savez toutes et 
tous qu’il intervient à la fin de cette année, nous permettra d’adapter le service rendu, mais 
également d’optimiser le réseau et de renforcer le maillage de l’offre sur l’ensemble du 
territoire. 
 
Concernant les services rendus à la population au quotidien, il nous paraît essentiel de mettre 
en évidence qu’il convient de permettre aux solidarités locales de s’exprimer. À ce titre, il 
convient de maintenir un service public de qualité, de sorte que nous puissions répondre aux 
attentes des habitants, qui sont fortement impactés dans leur quotidien actuellement. 
 
Notre budget 2023 fait le choix de maintenir un niveau élevé de service rendu au public par 
les politiques communautaires choisies. Qu’il s’agisse de la petite enfance, des piscines, de la 
lecture publique, de la solidarité, le besoin de financements complémentaires est évalué à 
quelque chose comme 3 millions d’euros. Cette augmentation est pour l’essentiel liée à la 
charge de l’inflation et de la masse salariale. Plus précisément sur la petite enfance, nous 
avons retenu l’idée d’acheter 10 places supplémentaires dans les crèches, et nous 
poursuivons bien sûr les études destinées à conduire au remplacement de l’Arche de Noé, 
dont chacun sait dans quel état elle se trouve aujourd’hui.  
 
En ce qui concerne les piscines, 2023 verra l’achèvement de l’extension d’Aquacove, et bien 
sûr, comme l’a dit madame la présidente tout à l’heure, le début des travaux de réhabilitation 
de la piscine de Kerlan Vian qui, je le répète, sera fermée au second semestre. 
 
Pour la lecture publique, le budget 2023 prévoit 500 000 euros de dépenses supplémentaires 
pour assurer l’ouverture de toutes les structures.  
 
En matière d’investissement, nul n’ignore que nous nous lançons dans la 
construction/extension de la médiathèque du Pays Glazik de Quéménéven, qui va très 
prochainement entrer dans la phase de consultation des marchés de travaux.  
 
En matière de solidarité, madame la présidente l’a déjà annoncé – finalement, vous aviez tout 
dit, madame la présidente – QBO versera à son Centre Intercommunal d’Action Sociale 
(CIAS) un montant de 200 000 euros pour accompagner son financement. Notre CIAS ouvrira 



 

donc prochainement le nouvel EHPAD du Roi Gradlon, et verra donc le transfert des 
Magnolias et des Bruyères vers ce nouvel équipement.  
 
En matière d’attractivité du territoire, il nous semble essentiel de faire le choix de la 
constance et de l’avenir, et donc de poursuivre un programme d’investissement ambitieux. 
Pour ce faire, nous choisissons de maintenir une politique active, proactive en matière de 
soutien au développement économique local.  
 
Cette année, pour le budget d’investissement de QBO, 34 millions seront portés par le budget 
principal, dont quasiment la moitié sera consacrée au Pôle d’Échange Multimodal (PEM). Au 
niveau du budget global, nous en sommes donc à 63,6 millions d’euros, ce qui, bien 
évidemment, apportera quelques ballons d’oxygène à nos entreprises locales.  
 
Les investissements structurants seront bien sûr poursuivis avec la fin des travaux de voirie, 
avec la livraison prochaine et la mise en service de la passerelle du PEM, le début des 
travaux sur le secteur de l’Eau Blanche, avec les travaux de dépollution et la reconquête des 
berges de l’Odet. Trois nouvelles zones d’activité seront également accompagnées : 
Kerjaouen, Ti Lipig et Lumunoc’h, mais également Ergué-Gabéric, avec l’extension de la 
zone de Kerourvoas. Dans ce domaine des zones d’activité économique, près de 12 millions 
d’euros d’investissement sont consacrés à ce volet.  
 
Bien sûr, un effort continu, maintenu, dans le cadre du développement et de la mise en œuvre 
des outils en faveur de l’attractivité : la construction, l’établissement d’un schéma concernant 
l’enseignement supérieur et la recherche ; un nouvel outil touristique avec la mise en place, 
l’ouverture d’un office de tourisme à Locronan ; une nouvelle convention de partenariat avec 
la Région sur les politiques de développement économique.  
 
Quelques chiffres clefs vous sont maintenant présentés pour avoir en tête quelques repères. 
Les dépenses de fonctionnement sont en hausse pour cette année à 94 millions d’euros, contre 
un peu moins de 87 millions d’euros en 2022. Le niveau d’investissement est toujours en 
hausse, comme je le disais tout à l’heure, à 63,68 millions, contre 53 l’an passé. Les recettes 
sont également attendues en hausse à 8,25 millions d’euros, dont une partie liée à la fiscalité, 
j’ai l’ai déjà indiqué. 
 
En revanche, s’agissant de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF), les simulations 
nous donnent une légère baisse par rapport à l’an dernier. Cette année, nous serions plutôt 
autour de 10/11 millions d’euros. Pour mémoire, au niveau national, la DGF représente un 
tout petit peu moins de 27 milliards d’euros, une augmentation de 320 millions d’euros. Nous 
sommes loin de l’augmentation liée à l’inflation, ce qui explique que nous, agglomération de 
QBO, ne soyons pas forcément favorisés dans la distribution de cette DGF.  
 
En matière de ressources humaines, sur l’année pleine 2023, nous prévoyons une évolution de 
7,4 % de l’augmentation de la masse salariale. Là, nous ne prenons pas en compte, mais nous 
y serons très vigilants : nous imaginons qu’il sera difficile pour le gouvernement de ne pas 
repasser par une augmentation du point d’indice en 2023. Avec les services financiers de 
QBO, nous avons donc choisi d’accorder une vigilance particulière à ce point, qui nous 
semble être une possibilité dont la probabilité est plutôt importante.  
 
L’endettement de QBO est toujours relativement faible. Vous le savez, QBO n’est pas une 
collectivité fortement endettée. Sur 2023, nous avons une capacité de désendettement de 



 

2,4 années, ce qui est largement supportable et nous permet d’avoir un recours à l’emprunt 
aisé : les banques ne refusent pas de nous accompagner. Pour mémoire, l’encours de la dette 
pour 2023 est de 18,9 millions d’euros, dont deux tiers sont portés par le budget principal.  
 
Le camembert suivant vous présente la répartition tous budgets (hors la dette) des différents 
volets concernés par le budget de cette année.  
 
Voici quelques dépenses de fonctionnement : l’accompagnement au quotidien n’est pas loin 
de 22 millions d’euros, ce qui est assez conséquent ; les mobilités représentent un peu plus de 
18 millions d’euros ; nous consacrons près de 6 millions d’euros à l’attractivité du territoire ; 
l’aménagement, le cadre de vie, représente un peu plus de 25 millions ; l’administration et les 
divers reversements représentent un peu plus de 22 millions. Le total est de 94 millions 
d’euros en fonctionnement.  
 
La diapositive suivante vous montre la répartition pour 100 euros. Nous y voyons que nous 
avons 25 euros pour la politique de l’eau et des déchets ; 20 euros pour le transport urbain ; 
une quinzaine d’euros pour les services à la population ; 9 euros pour les reversements aux 
communes et à l’État. Je vous fais grâce de la lecture des autres, que vous pouvez trouver sur 
ce tableau.  
 
En ce qui concerne les dépenses d’investissement, veuillez m’excuser, il y a une petite 
coquille sur la diapositive qui vous est présentée : nous sommes bien à 63 680 000 euros, 
avec la répartition que vous voyez au-dessus dans les différentes rubriques. 
 
Pour mémoire également, la diapositive suivante vous présente les principaux investissements 
sur 2023 : 
 

• l’aménagement du secteur de la gare : un peu moins de 17 millions d’euros ;  
• la grande salle évènementielle : 3,5 millions d’euros ; 
• le schéma directeur eaux pluviales : 1,1 million d’euros ; 
• le Parc des expositions de Penvillers : 1 million d’euros. 

 
Si nous regardons les autres budgets : sur la Zone d’Activité Économique (ZAE), nous 
sommes à un peu plus de 11 millions/12 millions. Concernant l’assainissement et l’eau, nous 
sommes aussi à un peu plus de 11 millions d’euros, avec dans les deux cas des 
restructurations de réseau et des travaux sur l’axe Troyalac’h-Kerjaouen-Créac’h Gwen. 
 
Le total des investissements est de 63 680 000 euros.  
 
En ce qui concerne l’accompagnement au quotidien et les solidarités, les faits marquants sur 
2023 sont l’installation de la Maison de l’Habitat, avec ce principe de guichet unique ; 
l’achat de 10 places en crèche, déjà évoqué ; la poursuite des politiques de soutien à 
l’autonomie et l’accompagnement des personnes âgées avec l’ouverture de l’EHPAD ; 
l’achèvement de l’extension de l’Aquacove et les travaux de Kerlan Vian, déjà évoqués. Tout 
cela représente un montant d’un peu plus de 28 millions d’euros.  
 
Sur la diapositive suivante, vous voyez la répartition s’agissant des mobilités, avec les faits 
marquants. Cette année, nous aurons le renouvellement de la délégation transport urbain ; 
des dépenses qui sont bien sûr impactées par l’augmentation du prix du Gaz Naturel pour 
Véhicules (GNV) ; la poursuite des politiques que nous souhaitons mener en matière de 



 

soutien aux mobilités douces, avec les subventions pour l’acquisition de vélos à assistance 
électrique et des investissements importants sur la flotte d’autobus. Tout cela représente un 
montant de 22 millions d’euros.  
 
En ce qui concerne l’attractivité du territoire, les faits marquants sont bien évidemment les 
travaux du PEM qui se poursuivent avec la livraison et la mise en service prochaine de la 
passerelle ; les lancements des marchés publics de travaux pour la construction de la grande 
salle ; la poursuite des politiques de soutien au développement économique en lien avec la 
Région et comme je le disais tout à l’heure, les études pour la création de trois nouvelles 
zones d’activité et l’extension de celle d’Ergué-Gabéric. Le total du budget consacré se monte 
à un tout petit peu moins de 38 millions d’euros.  
 
Pour le volet aménagement et cadre de vie, les faits marquants sont la mise en place de la 
nouvelle politique de déchets, dont le troisième flux ; l’élaboration d’un schéma directeur sur 
la politique de l’eau et les investissements à conduire dans ce domaine pour sécuriser l’accès 
à la ressource ; des actions en faveur de l’autonomie énergétique, comme je le disais tout à 
l’heure, avec le réseau de chaleur sur le quartier de Penhars et la ferme solaire de Kerjéquel. 
Le montant au global du financement est un tout petit peu inférieur à 50 millions d’euros.  
 
En ce qui concerne l’administration et les reversements, nous avons les reversements 
habituels aux communes, qui s’élèvent cette année à hauteur de 8 millions d’euros ; le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS), avec une subvention d’un tout petit peu 
moins de 4 millions d’euros, avec cette année un petit supplément de 200 000 euros ; les 
services communs (service technique et administration), 13 millions d’euros. Le total est de 
22,5 millions d’euros.  
 
En page 19, vous trouverez les dépenses réelles de fonctionnement et les dépenses réelles 
d’investissement. Elles s’élèvent à environ 160 millions d’euros pour notre budget 2023.  
 
Madame la présidente, j’en ai terminé. Place maintenant au dialogue. » 
 
Mme Assih : « Je te remercie, Dominique, pour cette présentation fort détaillée. » 
 
Mme Annaïg Le Meur : « Ce que je retiens, c’est que globalement, vous avez un budget – si 
nous considérons effectivement le contexte actuel de la hausse du coût de l’énergie, mais 
aussi de l’inflation, et l’augmentation de la masse salariale, comme vous l’avez définie selon 
le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de 
l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) et le point d’indice – qui se porte plutôt bien, mais 
vous avez aussi noté qu’il est largement soutenu par l’État. En décidant d’opter pour une 
fiscalité dynamique, la loi de Finances a dernièrement permis une augmentation de 7,1 % des 
recettes fiscales pour les collectivités, ce qui était attendu par nombreuses d’entre elles. Il en 
est de même pour les recettes liées à la gestion des déchets. Il y a aussi une volonté liée à une 
écologie et à une meilleure gestion de nos déchets au niveau national. 
 
Certains, je les entends déjà, vont me dire : « Oui, mais la DGF a baissé ». Mais, la DGF, 
c’est une force de péréquation. Elle est effectivement restée stable au niveau national. Elle a 
légèrement augmenté, vous l’avez redéfinie, et c’est en faveur, je tiens à le répéter, des 
territoires les moins aisés. C’est vraiment une force de péréquation qui est entendue dans 
cette DGF. Elle n’est pas la seule ressource, et vous l’avez bien vu au regard de la diversité 



 

des ressources que vous avez exposée, plusieurs ressources sont possibles pour les 
collectivités.  
 
Il y a tout de même un point qui me gêne beaucoup sur votre rapport et qui attire toute mon 
attention c’est : pourquoi avoir augmenté la taxe foncière ? Au-delà de ce qui avait été 
réellement prévu dans le contexte de la révision de la base des valeurs locatives, vous avez 
voulu aller au-delà. Actuellement, nous le savons, accéder au logement sur nos territoires est 
quelque chose de difficile, avec une cherté du prix du logement. Vous avez décidé de rajouter 
une difficulté supplémentaire en augmentant cette taxe foncière.  
 
Actuellement, les ménages n’y arrivent plus. C’est une valeur forte que d’être propriétaire sur 
notre territoire, les Bretons sont attachés à la propriété, et vous rajoutez une taxe foncière 
plus lourde que ce que l’État avait déjà prévu par sa révision, révision qui a effectivement été 
avancée pour la taxe foncière du particulier. C’est vrai que cela me gêne. Je ne comprends 
pas pourquoi avoir été si loin alors que nous avons déjà mis en place des fiscalités 
dynamiques au niveau de la compensation de la taxe des recettes fiscales, et que nous allons 
en faire encore au niveau de la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) qui, 
dans les années à venir, va être arrêtée. Nous avons décidé de mettre en place une base fixe 
de compensation de la CVAE selon la moyenne des années précédentes, de 2020 à 2023, et 
derrière, nous allons encore mettre en plus une CVAE dynamique, c'est-à-dire une TVA 
dynamique, qui est une dynamique fiscale dès lors estimée à + 5,1 %. Nous savons que nous 
allons avoir, que vous allez avoir des recettes fiscales supérieures venant de l’État qui vont 
augmenter. C’est vraiment le point que je voulais relever, parce que je suis vraiment 
contrariée de ce point-là pour les citoyens de notre territoire. C’est vraiment le point que je 
voulais porter.  
 
Autrement, j’avais des petites questions plutôt techniques, parce que je ne maîtrise pas 
totalement le sujet. La Taxe d’Habitation sur les Logements Vacants (THLV) et la Taxe 
d’Habitation sur les Résidences Secondaires (THRS) n’apparaissent pas. Je voulais donc 
savoir si elles étaient au niveau communal. » 
 
Mme Meunier-Le Treust : « Écoutez, madame LE MEUR, je suis fortement étonnée par 
cette remarque, sachant que pour ce qui est de la DGF, il est tout de même à noter que c’est 
véritablement un abandon de l’État, parce que la DGF n’est pas indexée sur l’inflation. 
L’État n’est pas là face aux enjeux de l’énergie, de l’augmentation des tarifs. Pour cela, je 
pense que l’État n’est pas du tout à la hauteur des enjeux nationaux actuellement. En fait, il 
ne soutient pas du tout les collectivités territoriales. Il devrait indexer la DGF à la hausse. 
Merci de votre attention. » 
 
Mme Assih : « Qui d’autre souhaite intervenir ? Bernard JASSERAND, je vais donc vous 
laisser intervenir, comme cela, notre collègue pourra répondre aux différentes questions. » 
 
M. Jasserand : « Ce qui vient d’être dit par notre collègue Annaïg LE MEUR, quand elle 
affirme que l’État soutient les collectivités territoriales et que, dans une situation où nous 
avons une population qui est vraiment en grande difficulté, qui fait face à l’inflation, qui fait 
face à la hausse des coûts de l’énergie, et je vais y revenir... Les fins de mois commencent de 
plus en plus tôt dans le mois et cette population est à la porte de notre service public de 
proximité. C’est nous qui la recevons, c’est nous qui avons besoin d’un soutien financier et de 
dotations qui soient à la hauteur des enjeux, et ce n’est pas le cas, ce n’est absolument pas le 
cas. 



 

Vous dites que la DGF, ce n’est pas tout, mais nous avons une DGF qui baisse de 
219 000 euros et qui n’est pas revalorisée à la hauteur de l’inflation. Elle aurait a minima dû 
être revalorisée de 700 000 euros. Cela fait que nous avons 900 000 euros qui viennent 
plomber d’entrée notre budget. 
 
Ensuite, il y a l’énergie. Je fais partie de ceux qui considèrent et nous sommes d’ailleurs 
maintenant un certain nombre d’élus dans ce pays qui considère qu’il faut que nous sortions 
l’énergie du marché spéculatif européen pour revenir à des tarifs régulés qui permettent 
véritablement de soulager la population, qui n’en peut plus, même avec le bouclier en carton-
pâte qui a été mis en place par le gouvernement à grands frais, puisque ce sont 48 milliards 
d’euros d’argent public brûlé sur ce bouclier tarifaire pour limiter à 15 % de hausse les 
factures des citoyens. Vous voyez, vous lisez dans la presse, notamment au travers des 
associations de défense des consommateurs, les témoignages terribles d’usagers qui se 
retrouvent avec des factures de plusieurs milliers d’euros à payer, avec des délais 
extrêmement courts. 
 
Cette situation n’a rien de fatal. Il faut que ce gouvernement arrête de soutenir à grands frais 
le marché européen de l’énergie et que nous revenions à des tarifs réglementés qui permettent 
aux collectivités territoriales, aux entreprises – il y a des entreprises qui réduisent leur marge 
de production avec du chômage technique – et évidemment aux citoyens de retrouver des 
capacités pour faire face à leurs factures, et puis aux collectivités territoriales. 
 
Nous parlons ce soir de la communauté d’agglomération et nous parlerons de la ville dans 
une semaine, mais quand je fais le compte du 1,7 million d’euros de surcoût de l’énergie, plus 
les 900 000 euros qui nous manquent du fait de la non-revalorisation de la DGF, nous 
sommes déjà à 2,6 millions. Oui, nous avons donc recours au levier fiscal pour faire face à 
nos obligations et vous ne nous laissez pas le choix : l’État n’accompagne absolument pas les 
collectivités territoriales.  
 
Je voulais donc réagir un peu à chaud sur ce sujet, parce que je trouve que les propos ne vont 
pas. Merci, madame la présidente. » 
 
Mme Assih : « Merci. Jean-Claude PERINAUD. » 
 
M. Perinaud : « Je voulais également répondre à Annaïg LE MEUR. Je vais être bref. Avec 
le gouvernement, vous avez suspendu la Taxe d’Habitation (TH), qui était l’impôt qui 
permettait à chaque habitant d’une commune de participer à l’effort collectif, tout l’effort de 
vivre dans une cité. Cet impôt est suspendu au niveau de ce qu’il était en 2019. Toutes les 
communes qui ont été vertueuses et qui n’ont pas augmenté cette TH pendant un certain 
nombre d’années se trouvent excessivement pénalisées. La Taxe Foncière (TF) ne le 
compensera jamais. » 
 
M. Le Grand : « En quelques mots, parce que nous pourrions passer des heures à échanger, 
mais juste un premier point. Quand j’écoutais Dominique LE ROUX, je me disais : « Vu le 
tableau, on a l’impression que la santé financière de QBO est dramatique ». Nous évitons 
presque la coupure des robinets d’eau – je crois que j’ai entendu cela.  
 
Je ne suis pas là pour défendre l’État non plus, et ne détournons pas non plus l’attention sur 
ce que nous allons valider aujourd’hui. Nous, nous allons tirer sur le levier fiscal, je crois 
que c’est cela.  



 

Juste une précision : quand l’État augmente les bases de 7 % en loi de Finances, il ne fait pas 
un geste envers nous, parce que les 7 %, au final, nous allons les piquer dans la poche du 
contribuable. Les taux, c’est exactement pareil : augmentation de base et taux, au final, c’est 
le contribuable qui paye. Il n’y a de cadeau de personne, il y a justement un matraquage 
fiscal qui se prépare au niveau de QBO et dans certaines villes de QBO.  
 
Nous ferons les comptes, mais je pense qu’au final, le contribuable pourra calculer une 
évolution de taxe sur certaines communes à l’Est qui ne sera pas loin de 15 % sur cette 
année 2023. Bref, ce n’est pas le sujet.  
 
Je reviens sur votre argumentaire, plus que sur le fond, parce que vous avez tous l’air 
convaincus de ce que vous êtes en train de proposer. Je reprends un peu votre littérature : 
« L’augmentation moyenne par contribuable est de 100 euros, dont près de 55 % sont liés à la 
loi de Finances votée par le Parlement ». Cela correspond à ce que je viens d’entendre, en 
disant : « On détourne un peu l’attention et on dit que c’est l’État qui tire sur le levier fiscal ». 
Non, vous participez également, donc il faut assumer. J’ai l’impression qu’il y a un peu de 
gêne sur cette histoire de levier fiscal.  
 
Quand je regarde l’argument principal, qui est bien noté dans votre rédaction, quel est-il ? 
« Le relèvement de la fiscalité permettra de maintenir le niveau d’autofinancement. » Bref, 
nous sommes en période de crise, je pense que ce n’était pas cela la priorité aujourd’hui.  
 
Bernard JASSERAND avait bien commencé en disant : « Attention, on met en difficulté les 
gens », mais ce que nous allons faire aujourd’hui va accélérer la difficulté. Votre seul 
argument, c’est dire qu’il faut augmenter les taux parce que nous voulons garder une 
capacité d’autofinancement sur 2023. Sincèrement, je ne partage pas du tout. 
 
Quid de l’autofinancement des ménages, madame la présidente, des jeunes acquéreurs qui 
ont des difficultés à acquérir et qui réussissent, parce que c’est une volonté sur notre 
territoire de pouvoir devenir propriétaire ? Quid des retraités, j’ai envie de vous dire, 
madame la présidente ?  
 
Je suis très surpris que vous partagiez et que vous portiez cette évolution de taux. Je ne 
m’attendais pas à cela de votre part. Je vous ai connue dans un autre exécutif et je crois que 
ce n’était pas la solution la plus facile qui a été choisie que de tirer sur le levier fiscal. Il y 
avait d’autres possibilités, je pense qu’aujourd’hui, notre budget permettait d’autres 
possibilités. C’est un choix, mais je comprends et je pense que vous êtes bien conseillée de ce 
côté-là pour tirer sur ce levier fiscal. » 
 
M. Menguy : « Je vais aller un petit peu dans le sens de ce qu’Alain LE GRAND vient de 
dire. Pour répondre à Bernard JASSERAND, je pense que les collectivités territoriales et les 
communes… L’Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) n’est pas une 
collectivité territoriale à part entière, mais elle a tout de même sa liberté et son autonomie 
pour décider de ses actes, de ses projets.  
 
Nous ne faisons pas que subir, mais dans le contexte actuel, c’est sans doute facile de 
détourner un peu l’attention et de s’en prendre au gouvernement et aux parlementaires, 
surtout quand ils sont issus de la majorité présidentielle. 
 



 

Beaucoup de choses auraient pu être évoquées dans ce budget, qui l’ont d’ailleurs été par 
Dominique LE ROUX de manière très intéressante, avec des politiques qui sont extrêmement 
riches et pertinentes, parce que QBO fait beaucoup de choses, et je pense qu’il est important 
de valoriser cela devant les citoyens.  
 
Évidemment, l’élément important de ce budget, qui tranche avec les précédents, c’est 
l’augmentation des impôts. Je ne crois pas qu’il y ait autour de la table quelqu’un qui soit par 
principe contre l’impôt, l’impôt qui sert à financer les services publics, le développement des 
territoires, bref, toutes nos politiques publiques. Je pense que d’une certaine manière, l’impôt 
est même un acte de citoyenneté, de participation à la communauté.  
 
La décision d’utiliser le levier fiscal ne se prend jamais à la légère, cela reste toujours un 
acte politique. Dans le contexte actuel, je pense que c’est un acte politique très fort, pour 
deux raisons principales. La première, c’est que les crises qui s’ajoutent les unes aux autres 
frappent certes nos collectivités, mais d’abord nos concitoyens. La seconde, comme le disait 
Alain LE GRAND, c’est la bonne santé financière de Quimper Bretagne Occidentale, malgré 
tout ce qui a été évoqué. Je trouve que lorsque nous mettons en rapport ces deux faits, la 
décision d’augmenter les impôts est difficilement compréhensible et acceptable pour nos 
concitoyens.  
 
Nous vivons dans une période de crise, nos concitoyens sont accablés par les augmentations 
de toutes sortes, les inflations, l’inflation sur les produits de première nécessité, 
l’alimentation, les carburants, l’énergie, qui a évidemment pesé très lourd sur les budgets des 
familles cet hiver, le logement. Toutes ces augmentations rendent la vie concrètement 
beaucoup plus dure, notamment pour les milieux les plus modestes. C’était déjà le cas avant 
les crises, mais nos concitoyens, je pense que nous l’entendons tous dans notre cercle privé 
ou dans les rendez-vous que nous pouvons avoir en tant qu’élus, ont le sentiment de travailler 
sans arriver à joindre les deux bouts et voient leur niveau de vie se dégrader quasi 
inexorablement. Ces citoyens, qui le plus souvent travaillent et payent des impôts, ont 
l’impression d’en payer toujours plus, sans constater d’amélioration de la société en général 
et de leur situation en particulier.  
 
Nous assistons donc à une contestation de plus en plus vive du consentement à l’impôt et à 
une colère générale. Nous voyons bien ce qu’il se passe en ce moment. Je ne suis pas 
persuadé que ce soit uniquement le mouvement de la réforme des retraites qui soit à l’origine 
de cette colère.  
 
C’est donc dans ce contexte-là qu’est proposée cette augmentation d’impôts. Je trouve que ce 
contexte aurait dû être davantage pris en compte pour épargner nos concitoyens d’une 
énième augmentation et d’un énième prélèvement. Dominique LE ROUX le disait, l’équation 
est complexe, mais je pense qu’elle n’est pas impossible pour la collectivité.  
 
Mon second motif d’incompréhension devant ce projet d’augmentation des impôts, c’est ce 
que je disais tout à l’heure et ce qu’Alain LE GRAND évoquait, c’est qu’à la lecture du 
budget, nous constatons que la situation financière de la collectivité est bonne. Le tableau 
n’est pas si noir que cela. Aujourd’hui, vous justifiez le recours à l’impôt par des 
augmentations de charge qui sont subies par QBO, la baisse de la DGF, la nécessité 
d’investir. Il faut que nous investissions. Il y a effectivement des augmentations de charge, et 
effectivement, la DGF baisse, Bernard JASSERAND. Elle a baissé plus que les années 
précédentes, mais il n’y a pas péril en la demeure pour autant. Je trouve que rien ne vient 



 

justifier, dans la situation actuelle, que nous frappions préventivement le portefeuille de nos 
concitoyens.  
 
Les preuves de notre bonne santé financière sont dans les documents, pas dans les 
présentations, qui sont des synthèses, mais dans les documents, la nomenclature budgétaire, 
qui sont annexés à cette délibération. Dans la délibération, il y a une phrase en première 
page qui m’a frappée. Je me suis dit : « Oh là là, c’est que cela va mal si on commence par 
ceci ». Je vous la cite : « Il est nécessaire que la capacité de désendettement ne dépasse pas 
huit ans ». Je me suis dit : « Pour commencer avec cela, cela veut dire que nous allons vers la 
dégradation ». À la fin de la délibération, une autre phrase : « Au 1er janvier, nous sommes à 
2,41 années de désendettement, contre 2,76 en 2022 ». Nous sommes donc très loin des 
huit ans. Cette année, par rapport à 2022, nous améliorons donc la situation.  
 
Encore une fois, le tableau n’est donc pas si noir. Les produits de la fiscalité sont tous en 
augmentation en raison du contexte économique, de la revalorisation des bases par le 
Parlement, qui apportait déjà, sans le recours au levier fiscal local, des recettes 
supplémentaires importantes à QBO. Même la compensation de la taxe d’habitation 
augmente, et pas de manière… C’est dans les documents et ce n’est pas négligeable. Nous 
percevons plus de recettes de fonctionnement que les autres : 618 euros par habitant, contre 
482 euros en moyenne sur les collectivités de la même strate.  
 
Au final, ce n’est pas clairement écrit, mais je laisserai Dominique LE ROUX préciser : nous 
comprenons que l’augmentation de la part locale de la taxe foncière qui est donc proposée 
aujourd’hui va apporter un peu plus de 1,5 million, sur environ 75 millions d’euros de 
recettes et 160 millions d’euros de budget. Je me demande donc s’il était indispensable 
d’infliger cette augmentation d’impôts supplémentaire à nos concitoyens, cette augmentation 
qui va peser extrêmement lourd dans leur budget, d’autant plus que QBO ponctionne déjà 
plus d’impôts que les autres collectivités de la même strate (280 euros par habitant, contre 
220 euros pour les autres en moyenne). Je pense donc que la collectivité avait la capacité 
d’encaisser l’augmentation de certaines dépenses et le financement de ces investissements.  
 
J’en conclus. Mon sentiment, c’est que compte tenu du contexte national, nous n’aurions pas 
dû être dans la technique budgétaire, qui me semble un peu préventive, et que nous aurions 
dû nous trouver aux côtés de nos concitoyens pour les protéger, et surtout ne pas donner le 
sentiment, dans ce contexte, que la sphère publique avance indépendamment de leur situation 
en s’autoalimentant toujours plus. Je crains que cette augmentation, qui n’était pas 
indispensable de mon point de vue et qui est regrettable dans ce contexte, affecte un petit peu, 
et de manière inédite, la crédibilité de notre agglomération aux yeux de nos concitoyens. »  
 
Mme Assih : « Qui d’autre souhaite intervenir avant qu’il y ait les éléments de réponse ? 
Ludovic JOLIVET. » 
 
M. Jolivet : « Finalement, nous le voyons tous, il y avait autour de la table des spécialistes du 
budget de la communauté depuis très longtemps et cela a été résumé par mes collègues assez 
clairement, que ce soit Dominique LE ROUX ou Hervé HERRY, qui connaît le budget comme 
sa poche. Nous sommes, mais nous pouvons l’assumer, dans une forme d’augmentation 
préventive. Nous ne savons pas comment sera fait demain et nous nous disons : « Il y a des 
dotations qui vont peut-être baisser, il y aura une augmentation des coûts, notamment de 
l’énergie, mais bon, ce n’est pas trop nécessaire, tant pis, on va le faire ». Les chiffres sont là, 
ils ont été détaillés. Je ne sais pas si tu pourras les justifier, mais il n’y a pas péril en la 



 

demeure. Nous avons un taux d’endettement faible, nous pouvons voir venir. Cela ne fait pas 
très longtemps que la communauté d’agglomération emprunte. En 2014, 2015, nous avons dû 
faire les premiers emprunts, où il n’y avait pas grand-chose, sous la houlette de 
Hervé HERRY.  
 
Cela peut se justifier, et moi, en tout cas, j’accepte qu’il y ait une augmentation préventive 
quelconque. Pourquoi pas ? Parce que finalement, et c’est tant mieux, le spectacle qui doit 
être donné ici doit être plus intéressant que celui qui peut être donné dans d’autres 
assemblées… Finalement, Isabelle, madame la présidente, chers collègues, il n’y a pas 
grand-chose qui nous oppose sur le fond dans cette affaire. Les grandes orientations qu’a pu 
donner le président Dominique LE ROUX, ma foi, nous ne pouvons pas être en désaccord sur 
les mobilités, les transports, les crèches, les investissements, les déchets. Qui va aller trouver 
un détail et dire : « Non, je refuse de » ?  
 
Nous sommes donc d’accord sur le fond, mais nous divergeons tout de même très clairement 
sur cette augmentation d’impôts, parce que nous sommes dans un contexte mondial et 
national difficile où nous demandons des efforts. Je pense que ce n’est pas la bonne solution 
et j’ai eu l’occasion de le dire en conseil municipal. J’ai fait quelques calculs et mine de rien, 
je n’ai pas un manoir au Braden ni un hôtel particulier, mais pour moi, ce ne sont 
grosso modo pas plus de 200 euros d’augmentation d’impôts entre l’ensemble des taxes, à la 
fois les bases et les taux. C’est un peu variable. Moi, je vis à peu près correctement, mais je 
pense également à des petits propriétaires, parce qu’à Quimper ou sur la communauté 
d’agglomération, il y a certes des gens aisés qui peuvent éventuellement payer des taxes 
foncières, il y en a ici qui payent plus de 8 000 euros de taxe foncière, pas très loin, mais il y 
a aussi des petits propriétaires, et ceux-là seront sanctionnés de la même manière. Je suis 
donc un peu mitigé là-dessus, compte tenu du contexte.  
 
Pour dire à mon collègue voisin Bernard JASSERAND, quand il parle des dotations d’État en 
disant : « Que fait l’État ? ». Bernard, vous avez participé à une majorité au mandat dernier 
au niveau national, enfin, avant. Les communistes étaient autour de la table. La baisse des 
dotations, Bernard ! Nous n’étions pas à nous demander si la hausse allait être faible ou pas 
faible. La hausse, c’était une dégringolade importante qui avait été donnée par le 
gouvernement de l’ancien maire de Nantes. Nous étions dans la difficulté sérieuse 
depuis 2017… » 
 
M. Jasserand : « Nous n’y étions pas. »  
 
M. Jolivet : « Oui, c’est vrai, mais vous y êtes maintenant. De toute façon, vous êtes dans la 
NUPES, donc c’est qu’à quelque chose près, vous êtes d’accord. Bref, non, tu n’es pas 
d’accord, mais en tout cas, je pense qu’il y a cette augmentation de 320 millions d’euros. 
L’augmentation des bases, madame la présidente, si j’avais été à votre place – j’aurais bien 
voulu, mais je n’y suis pas – je me serais contenté d’une augmentation des bases de 7 %, qui 
rapporte quand même un petit peu d’argent à la collectivité, compte tenu du contexte. Nous 
sommes probablement dans cette augmentation préventive, avec quelques peurs.  
 
Troisième point, les budgets se font parfois sur des malentendus. Pourquoi dis-je cela ? Parce 
que je reprendrai une phrase que quelques-uns ont tenue en 2020 qui disait : « Si QBO met 
35 millions sur l’Arena, pour tout ce qui concerne la transition écologique, le social, le 
logement, il n’y aura plus rien ». Finalement, je comprends que vous soyez éventuellement 
dans la peine, puisque le projet initial de la salle était de 7 millions, et aujourd’hui, il doit 



 

être de 35 millions. Je comprends donc que vous soyez dans la difficulté, si je suis cette 
réaction.  
 
Bref, l’inflation, les taux d’emprunt, la guerre, le climat social, l’augmentation des bases… 
Ah, je me suis trompé, excusez-moi, l’augmentation des taux ne sera pas de 100 %, mais de 
94 %. Bon, je veux bien vous accorder cela. Je me suis trompé et je m’en excuse. Il 
n’empêche qu’effectivement, dans ce contexte-là, je pense que vous abusez un peu, que nous 
pouvions faire mieux, renoncer parfois à certaines choses, déporter certaines autres. La 
gouvernance, Isabelle, et cela, je peux comprendre que ce soit ta façon de penser l’affaire 
entre la ville et la communauté, ce qui est normal, d’être d’abord cohérent, c’est que 
finalement, vous ne renoncez pas. C’est un choix politique de ne pas renoncer à vos projets, je 
les accepte.  
 
En 2014, nous avions dû renoncer parce que nous avions perdu quelques millions d’euros 
dans la volonté de la part de l’État... Des millions d’euros : dans les grandes lignes, 
17 millions sur la ville, à peu près la même chose sur la communauté d’agglomération. Nous 
n’avions pas d’autre solution, nous ne voulions pas trop pressuriser, nous avions fait 
quelques économies (plus sur la ville que sur l’agglomération, bien évidemment, parce que la 
masse salariale est plus importante sur l’agglomération). Je suis complètement d’accord avec 
vous, madame la présidente, la masse salariale ne doit pas être une variable d’ajustement. En 
revanche, il est également nécessaire de faire quelques économies et être en mesure, dans un 
contexte particulier, de faire un report de certains investissements que vous ne souhaitez pas 
faire, parce que vous ne voulez pas renoncer.  
 
Le risque est que vous faites peser cette augmentation d’impôts sur le contribuable de 
l’agglomération, qui va être pénalisé deux fois, à la fois sur les bases (7 %), et sur les 94 % 
d’augmentation des taux, qui vont donc passer de 2,61 à 5 %, ce qui fait bien 94 %. J’ai eu 
l’occasion de communiquer avec quelques-uns : à Grenoble, c’est 25 % d’augmentation des 
taux ; à Paris, c’était 50 %. Quand nous parlons d’augmentation d’impôts, nous parlons bien 
d’augmentation des taux, qu’on ne s’y méprenne pas. C’est aussi la réalité. J’ai repris tous 
les rapports et toutes les interventions des uns et des autres depuis quelques années, et tout le 
monde parle d’augmentation d’impôts en pourcentage, et nous ne parlons pas spécialement 
que des taux.  
 
Je pense que vous voulez peut-être bien faire, mais vous faites supporter vos projets sans faire 
trop d’efforts, puisque vous n’apportez pas énormément de preuves sur le lissage, sur la 
réduction des dépenses. Je ne les ai pas véritablement vues. Il y a des effets, tu l’as dit, et vous 
l’avez dit aussi, madame la présidente, mais il y a une promesse, et il faut des preuves, et les 
preuves, je ne les ai pas devant moi. » 
 
Mme Assih : « Merci. Qui d’autre ? Jacques LE ROUX, Gilbert GRAMOULLE, 
Daniel LE BIGOT, Marc ANDRO. » 
 
M. Jacques Le Roux : « Je voulais dire que renoncer, bien sûr, nous pouvons renoncer, mais 
ce n’est pas trop notre style ou notre volonté. C’est la question : voulons-nous avoir le nez 
dans le guidon, regarder une difficulté conjoncturelle, ou essayons-nous de regarder un peu 
plus loin ? Le choix qui a été fait dans ce budget est de dépasser le moment difficile pour 
regarder plus loin. Quand nous comparons les strates, il faut aussi faire attention pour les 
EPCI, parce que les compétences ne sont pas toutes les mêmes au niveau de chaque EPCI. 
Les comparaisons sont donc aussi très compliquées à ce niveau-là.  



 

Se dire : « On augmente les impôts pour garder l’autofinancement ». Est-ce une volonté, est-
ce un caprice ou est-ce quelque chose qui est stratégique ? Je crois que c’est quelque chose 
qui est stratégique, parce qu’imaginons que l’ensemble des communes, l’ensemble des EPCI 
se dise : « On arrête d’investir ». Pour le tissu économique local, quelle serait la 
conséquence ? Si tout le monde arrête, comme cela s’est passé… Les communes, les 
collectivités locales ont un rôle contracyclique au niveau de l’économie, de faire que nous 
arrivions à maintenir. Le regard qui va un peu plus loin que ce qu’il va se passer sur l’année, 
c’est essentiel pour réussir.  
 
Sur la DGF, nous pouvons aujourd’hui considérer que c’est une péréquation. À l’origine, 
c’était des compétences qui avaient été transférées aux communes, et nous donnions les 
moyens aux communes de prendre ces compétences en charge. Les charges ont augmenté, la 
DGF diminue… Le contrat n’est plus rempli. C’est tout ce que je voulais dire. » 
 
M. Gramoullé : « Pour moi, la question est, et nous l’oublions depuis tout à l’heure : 
comment, dans le contexte que nous connaissons tous, continuer à préserver et à préparer 
l’avenir du territoire pour les habitants ? C’est cela, l’enjeu clef ; c’est cela qui se décide 
dans la période actuelle, et notamment au travers de ce budget. Cela passe par le maintien, la 
volonté de maintenir les investissements à un haut niveau sur les trois orientations 
prioritaires, telles qu’elles ont été définies dans le projet.  
 
Le premier point est tout ce qui concerne la transition écologique : les projets novateurs, les 
mobilités, les bâtiments, l’eau, les déchets, tout ce qui va progressivement vers une autonomie 
énergétique. Nous oublions un peu vite la cause de l’actualité, c'est-à-dire le rapport du 
GIEC, même si cela a été rappelé, qui a été publié lundi et qui rappelle combien ce que nous 
craignions est l’enjeu d’aujourd’hui et de demain.  
 
Le second point, c’est une attractivité maîtrisée, avec une véritable politique économique, 
dans cette dimension-là, y compris, bien sûr, le maintien de la grande salle, parce que c’est 
structurant, c’est dans cette dimension-là, y compris l’innovation et la recherche, que nous 
oublions trop souvent, mais aussi tout le bloc social. Nous citons toujours les solidarités, mais 
il faut rajouter la politique RH, il faut évidemment rajouter tout ce qui est politique du 
logement, qui est clef.  
 
Compte tenu du contexte, je vais y revenir, qui est extrêmement compliqué, et ce n’est 
vraiment pas une partie de plaisir, personne ne le fait dans la joie ou la bonne humeur, c’est 
une nécessité de hausse de la fiscalité. Elle a été pensée, elle est maîtrisée, parce 
qu’évidemment, personne n’a le monopole de la pensée pour les milieux populaires et les 
classes moyennes. Nous le prenons ô combien en compte. C’est pour cela que ceci a été une 
réflexion poussée, approfondie, et une décision effectivement difficile à prendre, et c’est 
logique. C’est donc une hausse de la fiscalité qu’il faut assumer pour pouvoir préparer 
l’avenir du territoire, parce que c’est un enjeu fort.  
 
Sur les orientations budgétaires, j’avais démarré par le contexte et je vais finir par le 
contexte, parce que nous l’oublions un peu vite. Sur l’énergie, quand nous voyons les profits 
et les marges de Total, d’Engie – Thomas pourrait d’ailleurs donner des exemples précis sur 
les marges – c'est-à-dire tout ce qui touche les habitants dans leur quotidien… Je ne parle 
pas des marges et des profits de LVMH, qui existent, mais qui ne touchent pas les habitants 
dans leur quotidien. Ces profits, la guerre en Ukraine ne les explique pas, ne les justifie pas.  
 



 

Je me pose la question, parce que la réponse se traduit ensuite au niveau des territoires par 
des hausses de tarif, des hausses de fiscalité : pourquoi ces entreprises, ces profits, n’ont pas 
été taxés ? Pourquoi rien n’a été fait en amont sur le plan politique pour éviter cette 
spéculation, parce que c’en est une, de fait ? Pourquoi rien n’a été fait ? Pourquoi rien n’est 
fait ? Pourquoi rien ne sera fait pour éviter ces politiques financières plus que douteuses ? 
Poser ces questions, c’est confronter les particuliers, les entreprises, les collectivités, qui sont 
confrontés à des choix douloureux. 
 
Il y a encore quelques mois, faire le budget semblait être une mission impossible, mais c’est 
un vrai budget, un beau budget qui prépare l’avenir. Sinon, en parler avec des trémolos dans 
la voix, ce seront des larmes de crocodile, et nous, ce n’est pas le cas. Tout le monde sait que 
quand le crocodile pleure lorsqu’il dévore sa victime, ce sont des larmes de bonheur. C’est 
cela, les larmes de crocodile. Il ne faut donc pas oublier le contexte pour voir pourquoi la 
hausse de fiscalité est nécessaire, et avoir bien en tête que ce que nous avons collectivement 
pensé, réfléchi et préparé, c’est l’avenir du territoire pour les habitants actuels et futurs. » 
 
M. Le Bigot : « Pour reprendre un peu ce qui a été dit, je ne vais pas revenir sur les propos 
des uns et des autres, mais juste retrouver quelques chiffres. Tout à l’heure, nous avons 
évoqué la question de la piscine. La facture pour le chauffage de l’eau de la piscine passe de 
200 000 euros à 1,2 million d’euros. Ce chiffre nous indique clairement à quelle situation la 
collectivité est confrontée aujourd’hui, la situation à laquelle QBO est confrontée. Sur les 
1,7 million d’euros évoqués par Dominique LE ROUX, 1,2 million concerne la thermie de 
manière générale à la piscine.  
 
Par contre, à partir de cela, je reviens un petit peu sur les propos qui ont été tenus, en 
particulier par Guillaume MENGUY, sur le sens de l’impôt. Oui, cela a été dit, tu l’as dit : 
l’impôt est une manière de redistribuer de l’argent. Payent l’impôt ceux qui ont le plus la 
possibilité de le payer. Qui en bénéficie ? Tout le monde, par l’intermédiaire des services. 
 
Je ne suis pas choqué par l’impôt, mais nous pouvons nous poser la question de savoir si 
l’impôt est juste, et jusqu’à quel niveau il est juste. Il me semble que dans la configuration qui 
nous est présentée ici, cela a été dit par Alain LE GRAND – les taux, c’est l’État, l’État qui 
passe Les taux à 7 %, mais la collectivité va en bénéficier. Là, je trouve qu’il y a une 
malhonnêteté ou une mauvaise foi assez prégnante de dire que nous les avons augmentés de 
94 % ou de 100 %. C’est une évidence : si nous passons quelque chose qui fait 0,1 à 0,2, nous 
l’avons augmenté de 100 %. La réalité est que nous passons de 2,5 à 5 %. Nous ne sommes 
donc pas sur une augmentation pharaonique tel qu’on voudrait nous le faire croire : « Vous 
vous rendez compte, on a augmenté de 100 % ! » C’est ridicule d’afficher de tels termes.  
 
Je vais plus loin afin de démontrer à quoi cela sert-il et pourquoi le faisons-nous. Cette 
fiscalité sert à améliorer la qualité des services apportés aux habitants de QBO, pour un tas 
de raisons. Nous l’avons évoqué sur les médiathèques, nous l’avons évoqué sur les piscines, 
nous l’avons aussi évoqué sur d’autres points. L’augmentation, et donc le budget qui nous est 
également présenté, nous sert à lutter contre les dépenses d’énergie, contre ce que tout le 
monde regarde avec attention sur les évolutions climatiques.  
 
Pour exemple, l’argent qui est dépensé pour la piscine (3,3 millions d’euros), nous pouvons 
nous poser la question suivante : avons-nous besoin d’une piscine ? Oui, au nom des services 
apportés à la population, nous avons besoin d’avoir une piscine en bon état de 
fonctionnement, donc ce budget sert à cela. Au nom de la transition énergétique, avons-nous 



 

besoin de refaire la piscine et de faire en sorte qu’elle consomme moins d’eau ? Oui, nous 
avons besoin de faire en sorte qu’elle consomme moins d’eau et qu’elle consomme moins 
d’énergie. Ce budget est là pour cela, il est là pour faire en sorte que nous consommions 
moins d’eau et moins d’énergie et que nous rendions un meilleur service à la population.  
 
La justification de l’impôt et du budget tel qu’il est présenté ici est relativement claire, c’est 
l’amélioration des services. Il n’y a pas d’enrichissement ou quoi que ce soit de la 
Collectivité. Cet argent est remis directement au bénéfice des citoyens de notre communauté 
de QBO. Je trouve donc qu’en la matière, c’est sain de travailler là-dessus.  
 
Second point, la question des barquettes inox, par exemple. C’est également indiqué sur le 
budget. Nous pouvons nous dire : « Pourquoi allons-nous mettre 200 000 ou 300 000 euros 
pour les barquettes inox, alors que cela fonctionne très bien avec les barquettes en 
plastique ? » Premièrement, c’est la loi EGalim qui nous impose d’abandonner les barquettes 
en plastique et deuxièmement, ce sont les usagers qui nous posent ces questions. Aujourd’hui, 
nous nous interrogeons sur la migration d’un certain nombre de particules des barquettes 
plastique vers la nourriture. Nous n’avons pas de certitudes, mais nous nous interrogeons. Le 
fait de passer aux barquettes inox va effectivement assurer une sécurité au niveau des 
usagers. C’est donc de l’argent qui est investi pour passer du plastique à l’inox, mais qui est 
destiné pour le bien de la communauté, pour le bien de l’ensemble de nos citoyens.  
 
Je pourrais reprendre d’autres dossiers sur ce sujet, mais je ne vais pas le faire, car je crois 
que cela a été suffisamment expliqué par Dominique LE ROUX.  
 
Il ne faut pas avoir peur. À partir du moment où cet argent est bien utilisé et qu’il est employé 
pour le bien de nos concitoyens, il a tout son sens. Le budget qui nous a été présenté va dans 
ce sens-là. » 
 
Mme Lévry-Gérard : « Le fait est que là, aucun propos n’a été tenu sur le projet. J’entends 
tout ce que tu dis, Daniel, mais nous n’avons pas critiqué tout cela. Nous le pourrions, mais 
nous ne l’avons pas fait. Le seul sujet qui a été abordé, c’est justement cette augmentation du 
taux, qui n’est pas indispensable au regard de la situation financière de la Collectivité. C’est 
de cela dont nous parlons aujourd’hui. Nous parlons de l’argent du contribuable, nous 
parlons de l’épargne du contribuable et nous parlons du fait que vous faites le choix, ce soir, 
de poursuivre le projet de territoire en épargnant aux dépens de l’épargne du contribuable.  
 
Gilbert GRAMOULLE, il est tout de même intéressant de t’écouter ce soir sur le projet de 
territoire, j’adore. Si vous me le permettez, je vais citer Gilbert. Cela m’arrive parfois et je 
vais le refaire à nouveau. C’était en 2016 : « Pour moi, c’est trop, parce que je ne suis 
absolument pas contre le principe de l’impôt, loin de là, mais tout dépend du contexte ». Je 
pense que le contexte d’aujourd’hui est plus dur que le contexte de 2016. « Actuellement, 
c’est le cas partout en Europe, c’est le cas dans l’Hexagone, mais c’est aussi le cas dans notre 
communauté, sur notre territoire. Les milieux populaires et les classes moyennes, que ce soit à 
Plogonnec, Plomelin, Quimper, etc., souffrent déjà beaucoup trop dans leur quotidien, et je 
suis solidaire de ces familles en difficulté, je suis solidaire de ces habitants en difficulté. En ce 
qui me concerne, je voterai donc contre ce budget et je voterai contre cette augmentation 
d’impôts. Voilà, sur l’analyse du budget, celle que je peux faire. » 
 
Il semblerait que sept ans après, l’analyse soit quand même très différente, et je le regrette. 
Ce que je constate aujourd’hui c’est que vous parlez de vous, vous parlez de votre projet, 



 

vous parlez uniquement de votre équipe. Nous, nous vous parlons de la population, du 
contribuable, et c’est sûr qu’à ce moment-là, nous ne pouvons pas nous entendre. » 
 
Mme Rainero : « Juste un petit point d’histoire pour commencer. Le dernier gouvernement 
auquel ont participé des ministres communistes était le gouvernement de Pierre MAUROY, 
avec le président de la République François MITTERRAND. Ils l’ont justement quitté en 
juillet 1984, estimant que c’était un basculement vers des politiques austéritaires. Nous avons 
toujours condamné les diminutions de dotation de l’État aux collectivités et les transferts sans 
compensation, au point que nous avons même proposé, mais nous n’avons pas été suivis, que 
nous inscrivions dans la constitution de notre pays qu’il n’était pas possible que l’État 
transfère des charges aux collectivités sans leur donner les moyens d’y satisfaire. 
Évidemment, cela ne veut pas dire que nous sommes d’affreux Jacobins qui considèrent que 
tout doit descendre d’en haut. Nous avons besoin de financement sur les territoires parce que 
nous avons besoin de services publics de proximité. C’est indispensable pour répondre aux 
besoins de la population, là où ils s’expriment, mais pour répondre à ces besoins, il faut avoir 
des dotations de l’État, parce que les impôts que versent nos compatriotes doivent servir à 
revenir vers la réponse à leurs besoins.  
 
Je voudrais dire que nous avons besoin de financement pour ces services publics de 
proximité. Ils sont d’autant plus indispensables aujourd’hui que, contrairement à ce que j’ai 
cru entendre dire, les habitants sont en souffrance, mais sont en souffrance fortement du fait 
des politiques de l’État. Ils sont extrêmement malmenés. Je pense que les 18 000 Quimpérois 
et Cornouaillais qui ont défilé aujourd’hui à Quimper ne se sentent pas protégés par le 
gouvernement – j’en faisais partie, et quelques autres ici. C’est à ceux-là que nous pensons. 
Je trouve assez provocateur d’entendre dire que vous les défendez. » 
 
Mme Dadkhah : « Cela fait plus de deux ans que nous sommes élus, et à chaque fois, à 
chaque conseil communautaire, peut-être pas à chaque fois, mais en tout cas, une fois sur 
deux, notre collègue Ludovic JOLIVET fait référence au mandat de François HOLLANDE. Il 
a raison, mais si nous avions tout bien fait, nous n’aurions pas vécu ces six dernières années 
extrêmement pénibles que nous venons de vivre. Tu as donc raison, sauf que le mouvement a 
été amplifié avec la suppression de taxe d’habitation, la récente suppression de la CVAE, ce 
qui fait que la fiscalité locale est en cours de nationalisation. Les conséquences de cela, c’est 
que nous sommes de plus en plus dépendants de l’État, et nos recettes sont de plus en plus 
sujettes aux aléas et conjonctures économiques. C’est cela, le problème. Quand madame la 
Députée dit : « L’État vous soutient », l’État ne nous laisse même pas le choix. Nous sommes 
dépendants de la dotation de l’État.  
 
Dans cette conjoncture, la lecture que j’ai de cette proposition de budget, ce sont trois 
orientations majeures. Premièrement, c’est inscrire les transitions dans notre agenda 
politique. Cela correspond et est en synergie avec les orientations de l’État, de l’Europe, du 
conseil régional, et même départemental, pour avoir des financements. Par exemple, quand 
nous parlons de rénovation thermique, cela peut nous permettre d’avoir du FEDER, cela peut 
aussi nous permettre d’aller chercher des subventions de l’État, ainsi que d’autres 
financements avec d’autres collectivités locales. J’ai donné cet exemple, mais je pourrais le 
multiplier. Il s’agit aussi de continuer dans l’innovation, qui est au service… Je donne 
l’exemple de l’ADRIA, qui a inscrit dans son agenda la lutte contre le gaspillage alimentaire. 
Nous continuons donc ces dépenses, ces financements, parce que nous sommes justement 
persuadés, par rapport à ce que disait notre collègue Claire LEVRY-GERARD, que c’est 
notre boussole, que cela va servir à la protection de la population.  



 

Cependant, je pense que nous avons des moments compliqués devant nous. Demain, nous 
aurons aussi la loi Climat et Résilience, avec le problème de zéro artificialisation du sol. 
Demain encore, nous ignorons si ce que nous appelons les crises conjoncturelles ne vont pas 
perdurer. Nous avions deux possibilités : dire que les temps sont durs, que la peur du 
lendemain nous oblige à arrêter tous les investissements, ou au contraire, dire que nous 
allons continuer, parce que ralentir l’investissement peut mettre en danger notre territoire et 
notre population. Je trouve que le choix de proposition de budget est justement un choix 
audacieux car justement, nous allons dans l’investissement ; justement, nous continuons et 
nous assumons le projet de territoire, dans l’idée de défendre notre population.  
 
Pour conclure, je pense sincèrement que notre parlementaire ici présente serait intéressante 
dans un travail collectif de réflexion sur la fiscalité locale, parce que si nous continuons 
ainsi, nous perdrons demain notre autonomie décisionnelle, et c’est cela, le danger. Merci. » 
 
M. Gramoullé : « Je veux juste dire que je suis évidemment surpris, et je remercie 
Claire LEVRY-GERARD, d’être cité de mon vivant. Ce n’est pas si courant, même si 
évidemment, le temps m’est compté et je sais que je n’en ai plus pour longtemps. Je remercie 
donc Claire. Il faut être lucide ! 
 
La boutade de Claire, je peux évidemment l’inverser, et je la prends bien sûr au 
quatrième degré, parce qu’il serait si dommage de prendre cela au premier degré. Je 
maintiens mes propos sur les milieux populaires, etc., je ne bouge pas. Elle, dans ce contexte-
là, avait voté pour la hausse d’impôt ; moi, j’avais voté contre. Là, dans un contexte qui est 
complètement différent, dans un contexte que j’ai explicité, elle fait l’inverse, c'est-à-dire que 
manifestement, elle va voter contre, et moi, je vote pour. » 
 
Mme Assih : « Deux petites minutes, Claire LEVRY-GERARD, et nous continuons les prises 
de parole pour ne pas être dans cet échange, s’il vous plaît. » 
 
M. Gramoullé : « Je termine mon propos. J’ai lu, je lis et je relis souvent JAURES, et ô 
combien, tant par rapport aux milieux populaires qu’aux classes moyennes, auxquels je reste 
attaché. Je sais combien, dans leur quotidien, c’est compliqué au niveau du pouvoir d’achat, 
etc. C’est par rapport à la fois à des contextes qui changent, comme le faisaient JAURES et 
d’autres, que des points de vue peuvent être… C’est sur l’intérêt et l’avenir supérieur du 
territoire que j’assume totalement le oui que je ferai à ce budget. Merci, Claire. » 
 
Mme Assih : « Claire LEVRY-GERARD, rapidement, parce qu’il y a d’autres demandes de 
prises de parole. »  
 
Mme Lévry-Gérard : « Gilbert, je pense que le contexte n’est pas tout à fait le même. Je 
pense que les dotations de l’État baissaient de façon beaucoup plus significative 
qu’aujourd’hui, c’est une première chose. Ensuite, la situation pour la population n’était pas 
la même. Effectivement, ma position évolue, mais je pense qu’elle évolue beaucoup plus en 
faveur de la population et du contribuable, et je n’assume pas qu’une collectivité en bonne 
santé aille prendre l’épargne du contribuable. » 
 
M. Andro : « Je voudrais dire deux, trois choses. La première, c’est que j’assume totalement 
ce vote favorable, y compris sur le levier fiscal. Nous faisons 2,4 % sur la taxe foncière sur ce 
mandat ; sur le précédent, il avait été fait 2,6 %. On peut dire : « Oui, mais nous, on avait 
toutes les bonnes raisons », alors que vous n’en avez aucune. Je ne partage pas du tout et je 



 

vais y revenir. Nous faisons moins d’effort fiscal demandé à la population que cela avait été 
en 2016. 
 
La deuxième chose qui vous a peut-être échappé, c’est que dans le Débat d’Orientation 
Budgétaire, nous avions une ligne en disant que le versement mobilité, nous verrions s’il faut 
le faire bouger, peut-être aussi parce qu’à l’époque, vous en avez profité pour faire passer de 
0,7 % à 1 %. 1 par rapport à 0,7, cela fait + 40 % et quelques, du versement mobilité. Nous, 
nous avons décidé de ne pas bouger. Pour ceux qui n’ont pas vu, ce n’est pas rien. Le fait 
qu’il y ait un scandale cette année, alors qu’il y a six ans, c’était absolument normal… 
Chacun dans son rôle, sans doute, mais je ne partage pas du tout ce point de vue.  
 
La seconde chose sur laquelle je voudrais répondre, et là où je ne suis pas du tout d’accord, 
et j’aimerais que vous en preniez conscience, c’est que quand nous présentons en 
budget 2022 une épargne brute d’environ 3,5 millions, sachant que là-dessus, et vous le savez 
parce qu’à l’époque il y avait également eu cela, nous avons placé le budget des ordures 
ménagères dans le budget principal, sachant que dans ces 3,3 millions, il y a plus de 
1,3 million qui correspond à l’autofinancement que dégageait le budget des ordures 
ménagères. Il reste deux millions. Ce qui veut dire qu’une collectivité comme QBO présentait 
à son budget une épargne brute prévisionnelle de 2 millions d’euros, sachant que nous 
affectons 20 millions à la gare, ainsi que des sommes importantes pour la grande salle. Pour 
ma part, je pense et je souhaite que nous fassions beaucoup sur la transition énergétique. Je 
pense que ce doit être une de nos priorités. Je partage le constat du GIEC, on n’en fait pas 
assez, y compris nous. C’est mon avis.  
 
Aujourd’hui, si nous augmentons la pression foncière, ce n’est pas pour équilibrer les 
comptes de fonctionnement, c’est pour créer des marges de manœuvre sur l’investissement. 
Quand vous regardez les évolutions qui sont présentées dans le budget, nous disons que nous 
améliorons de 1,9 million l’épargne brute, mais en même temps, nous sommes face à l’impact 
de la sortie du budget ordures ménagères. Cela signifie que nous l’augmentons de 3 et 
quelques. 
 
Je soulignerai aussi que dans nos charges de fonctionnement en 2023, il y a tout de même 
quelque chose d’assez exceptionnel qui est le prix de l’énergie. Je ne pense pas qu’il faille 
espérer revenir au prix de l’énergie de 2021, mais à mon avis, en 2024, nous récupérerons 
une partie de ce coût exceptionnel. Vous connaissez les circonstances, je crois que ce n’est 
pas la peine d’en reparler ici.  
 
L’amélioration de 3,3 de l’épargne brute, si nous enlevons cet aspect conjoncturel de 2023 où 
nous payons l’énergie très cher, fait que la décision que nous prenons, c’est de donner à 
notre collectivité une épargne brute qui, au lieu d’être de 2, approche les 6 dans le budget. 
C’est l’épargne brute structurelle. Il y a une petite partie, c’est ce que nous récupérerons 
en 2024 sur l’énergie.  
 
Voilà la réalité de ce qui est, et ce n’est pas du tout pour simplement boucler les fins de mois. 
Non, c’est pour préparer l’avenir. Voilà ce que je voulais dire. » 
 
Mme Assih : « Merci. Je crois que Dominique LE ROUX souhaitait répondre à certaines 
interpellations. »  
 



 

M. Dominique Le Roux : « D’abord, je suis navré si dans ma façon de m’exprimer j’ai pu 
laisser penser que nous étions dans une situation dramatique. Je voulais simplement indiquer 
que nous voulons être vigilants tout en restant lucides. La construction de ce budget a été 
conduite à chaque fois par cette volonté.  
 
Sur la THLV, pour répondre à Annaïg LE MEUR, cela nous rapporte 1,35 million d’euros sur 
2023. Cela figure dans le rapport, mais n’a pas été présenté sur le PowerPoint. Il est 
également indiqué dans le rapport que l’augmentation globale de 7,1 % + les 5 %, cela 
représente quelque chose comme 100 euros sur un ménage moyen de notre collectivité. En le 
faisant à la manière des commerciaux, cela représente 8 euros par mois. » 
 
M. Herry : « Je vais sans doute répéter un certain nombre de choses qui sont dites, mais je 
vais tout de même essayer d’être bref et de rester fidèle à moi-même.  
 
Je veux d’abord rappeler et faire un constat qui a déjà été fait, mais je veux le rappeler à 
nouveau. L’acte I des premières difficultés d’équilibre budgétaire des collectivités en général 
est effectivement la baisse de la dotation globale de fonctionnement, que tout le monde semble 
avoir oublié aujourd’hui, mais pas ceux qui réalisent l’équilibre budgétaire, puisqu’elles sont 
là, et elles sont là de manière importante. Cet acte I, c’était le mandat précédent. Il a fallu 
serrer la vis, faire des économies importantes, presser le citron – je regarde 
Ludovic JOLIVET à ce sujet. C’est ce que nous avons fait, mais lorsque le citron est pressé, il 
ne reste plus beaucoup de jus, et represser un citron pressé, il n’en sort pas grand-chose.  
 
L’acte II a été la suppression de la taxe d’habitation, soit la plus grosse « connerie » que 
nous ayons pu faire vis-à-vis des collectivités. J’ai déjà eu l’occasion de le dire moult fois, 
Annaïg LE MEUR. Pourquoi ? Parce que la moitié de la population (ici, un peu moins de la 
moitié, mais ailleurs, un peu plus que la moitié) n’a plus aucun lien direct fiscal avec les 
décideurs politiques de territoires, mais aussi parce que si nous augmentons l’impôt – c’est 
ce que nous devons faire et je vais essayer d’expliquer pourquoi – nous n’augmentons que 
ceux qui payent la taxe foncière. Autrement dit, lorsqu’avant nous augmentions l’impôt de 
1,5 %, il faut maintenant l’augmenter de 3 % pour avoir le même résultat final. Il faut 
également avoir conscience de cela, c'est-à-dire que lorsque nous disons 3 %, nous disons 
1,5 % avant, et 1,5 %, c’était plus supportable que 3 %, parce que toute la population payait, 
alors que désormais, il n’y a plus que la moitié qui en paye.  
 
Il ne faut pas oublier non plus la suppression de la CVAE, qui est effective, mais qui va peser 
sur nos budgets à venir ; la taxe foncière encore, pour la moitié des entreprises industrielles – 
nous n’entendons pas trop parler de cela, mais c’est une réalité – certes compensée, mais 
toujours à l’euro constant.  
 
Pour avoir été 12 ans dans l’opposition, je comprends aussi qu’il est habituel – quoiqu’ici, 
nous ne sommes pas forcément dans les oppositions franches, à moins que 
monsieur LE GRAND ne se soit mis dans l’opposition – pour les opposants de s’opposer au 
budget. Après, nous trouvons des arguments, et nous en trouvons assez facilement, d’autant 
plus qu’il est aujourd’hui facile de surfer sur des problématiques dues à l’inflation et à 
l’augmentation de l’énergie que chaque ménage doit supporter aujourd’hui. C’est 
évidemment une corde sensible. Il est d’autant plus difficile, je le conçois, de proposer une 
augmentation des impôts, mais nous sommes responsables ou nous ne le sommes pas. C’est ce 
que je vais essayer de démontrer. Bien que monsieur MENGUY fasse la moue, cela reste une 
réalité, que je sache.  



 

À mon sens, un élu doit tenir compte de ces difficultés, et je pense que nous l’avons fait. Nous 
n’avons pas demandé une augmentation conséquente : 3 %, cela reste plus que raisonnable 
au vu de ce que j’ai annoncé tout à l’heure. C’est mon opinion, que j’exprime, que j’ai le 
droit d’exprimer, monsieur JOLIVET. Je vous remercie.  
 
Nous devons aussi et surtout répondre à l’attente de nos concitoyens, même si 
monsieur MENGUY fait la moue. L’attente des concitoyens est double. Premièrement, tu l’as 
dit, Dominique LE ROUX, que le service public soit rendu au quotidien, mais deuxièmement, 
dans le cadre de l’attractivité de leurs territoires, là où ils vivent, là où ils sont heureux de 
vivre, là où ils disent qu’ils sont heureux de vivre, il faut que nous ayons des projets et des 
équipements à la hauteur de leurs attentes. Cela, c’est de l’investissement, et cet 
investissement se finance, et si possible, à l’avance.  
 
Aujourd’hui, quelle est la réalité mathématique du budget 2023 ? C’est aussi cela qui 
m’intéresse. Si nous augmentons les impôts tel que nous vous le proposons (je parle en net, 
puisqu’il faut enlever à l’épargne brute le remboursement du capital qui est élu, donc celui-là 
est bloqué), nous augmentons la taxe foncière de 3,7 millions au global. Avec cette 
augmentation, l’épargne nette sera de 3,5 millions. Si nous n’augmentions pas cette 
proposition d’impôt, l’épargne nette serait déficitaire, en dessous de 0. C’est 
mathématiquement impossible : nous ne pouvons pas prévoir un avenir avec une épargne 
nette inférieure à 0.  
 
Autrement dit, mathématiquement, nous n’aurions plus aucun autofinancement qui nous 
permette d’aller chercher l’emprunt, mais nous avons des capacités d’emprunt. 
Guillaume MENGUY, je n’ai pas la même analyse que toi. Ce qui est considéré comme ne 
devant pas être dépassé en capacité d’emprunt pour une collectivité, ou plutôt une 
intercommunalité de notre niveau, est à la hauteur de 11 millions d’euros, en étant très 
prudents. Pas de 8, mais de 11. Nous avons fixé la barre à ne pas dépasser à 8 millions 
maximum. C’est très bien, je suis assez en phase avec cela. Aujourd’hui, elle est de 2. Nous 
avons donc une capacité à réaliser nos investissements sous cette forme d’emprunt, mais pour 
cela, il faut que nous ayons l’autofinancement nécessaire pour lever l’emprunt. C’est ce que 
nous faisons.  
 
Autrement dit, cette augmentation est uniquement là pour prévoir les investissements 
d’aujourd’hui et de demain. Si nous ne la faisons pas, nous pouvons dire que nous ne voulons 
plus d’investissements importants. La moue, si tu veux, tu as le droit de faire la moue.  
 
J’espère que vous avez bien compris cela : cette augmentation d’impôts, c’est pour récupérer 
3,7 millions qui nous permettent un autofinancement de 3,7 millions, de lever l’emprunt qui 
nous permet de réaliser nos grands équipements, et de réaliser notre PPI, laquelle PPI, 
madame la présidente vous le dira peut-être, a été tout de même réduite par rapport à ce 
qu’elle était au départ, au vu des évènements dont j’ai parlé au tout début.  
 
À mon sens, la mission d’un élu est aussi, et c’est pour cela que nous avons été élus, et c’est 
comme cela que je le prends et que je le comprends, de préparer l’avenir de demain pour nos 
concitoyens. Voilà pourquoi je voterai évidemment pour cette augmentation d’impôts, vous 
l’avez bien compris. » 
 
Mme Assih : « Rapidement, Ludovic JOLIVET, puis je vais conclure. » 
 



 

M. Jolivet : « Hervé HERRY, j’apprécie la clarté sur cette façon de voir. J’en partage une 
partie. Oui, nous n’allons pas changer les choses. En 2015 ou 2016, sur la ville de Quimper, 
notre épargne était à 0. C’était exceptionnel, c’était la baisse des dotations. C’est la raison 
pour laquelle nous avions reporté ou déporté un certain nombre d’investissements. Cela 
arrive, cela peut arriver, mais ce doit être ponctuel. Vous ne trouverez personne autour de 
cette table pour dire que la communauté d’agglomération ou la ville ne doit pas voir loin. 
Bien évidemment, personne n’a tenu et ne tiendra ces propos ici, mais il peut y avoir des 
moments exceptionnels. Je le dis : il y a eu une épargne à 0 ici en 2016, ou proche de 0. Vous 
pouvez vérifier. Nous avons quand même dû faire face à cela.  
 
Ce qui m’embête dans cette affaire-là, et je comprends, c’est ce cumul entre l’augmentation 
des bases de 7 % et cette augmentation des taux chez nous. C’est tout. »  
 
M. Herry : « Les 3,7 millions dont je parlais incluent ces 7 %, c'est-à-dire que s’il n’y avait 
que ces 7 %, nous ne serions pas à 3,7 millions. Nous sommes d’accord. » 
 
Mme Assih : « Bien. Je vous remercie pour ces échanges, ces confrontations d’avis, de point 
de vue.  
 
En effet, la crise touche les citoyens de plein fouet. Je dirais quand même qu’elle ne touche 
pas que les citoyens de plein fouet, elle touche aussi les entreprises de plein fouet, et elle 
touche, d’une manière inédite, les collectivités territoriales de plein fouet, c’est un fait, avec 
des collectivités territoriales qui ne bénéficient pas d’un bouclier tarifaire sur l’énergie, c’est 
un autre fait.  
 
Vous dites que vous ne comprenez pas cette hausse d’impôts dans la mesure où vous trouvez 
des comptes équilibrés, plutôt favorables. Mais, le budget qui vous est proposé aujourd’hui 
tient compte des 7 % d’augmentation des bases de la TF (Taxe Foncière), mais aussi du levier 
fiscal que nous vous proposons d’activer. C’est pour cela que l’équilibre y est. Autrement, 
nous serions dans une situation, en termes d’épargne nette, de capacité d’autofinancement, 
réellement dégradée. Il ne faut tout de même pas se leurrer et faire dire aux chiffres ce qui ne 
correspond pas à la réalité.  
 
Ensuite, je pense qu’il nous faut être responsables, y compris dans le message que nous 
donnons autour de l’impôt. Certes, le moment n’est pas le meilleur, il est même très mauvais. 
C’est vrai, c’est une réalité. Mais en attendant, que faut-il faire ? Ne pas se donner les outils 
et les moyens de continuer les investissements, qui sont importants à la population, pour ne 
pas augmenter le taux d’imposition ? Se dire quand même que ce que nous allons faire avec 
notre budget global, ce n’est évidemment pas que la taxe foncière, va nous permettre 
d’améliorer le quotidien des habitants ? C’est de cela qu’il s’agit. Est-ce que nous renonçons 
ou est-ce que nous restons dans une constante en termes d’investissement et de mise en œuvre 
de notre projet communautaire ? Je pense que c’est vraiment essentiel.  
 
Concernant l’augmentation de 7 % des bases décidée par le gouvernement, effectivement, 
c’est une bouffée d’oxygène en termes budgétaires, mais attention : à quoi correspond-elle ? 
À l’inflation 2022. En aucune manière elle ne correspond à l’inflation 2023. Or, elle 
continue. C’est donc trop facile de donner une information partielle. Dans notre proposition, 
nous prenons en compte tous les facteurs qui sont les nôtres, qui sont d’ailleurs ceux des 
autres collectivités. Quimper Bretagne Occidentale n’est pas la seule agglomération dans 



 

cette situation, il y a des situations encore plus dégradées. Je pense donc qu’il faut avoir 
l’honnêteté de prendre tous ces critères en compte.  
 
Vous dites aussi : « Nous, on l’a fait ». Je comprends qu’il y avait donc une capacité 
d’autofinancement quasi nulle en 2016. C’est pour cela que vous avez pris la décision de 
créer ce nouvel impôt de taxe foncière. Il n’empêche que, et vous allez voir où je veux en 
venir, sous l’ancien mandat, vous avez réussi à augmenter les recettes de 8 millions d’euros 
par an cumulés en touchant à la fiscalité. Versement mobilité : 3 millions d’euros ; taxe 
foncière : 3 millions d’euros ; taxe d’habitation sur les logements vacants : 1,2 million 
d’euros : CFE (Cotisation Foncière des Entreprises) : 400 000 euros. Tout cela fait 8 millions 
d’euros, avec en plus ce que vous avez créé en 2015, soit la récupération de la taxe sur les 
ordures ménagères, qui rapportait 1,3 million d’euros jusqu’en 2022. Je veux bien, mais 
qu’en avez-vous fait ? Parce que c’est cela qui nous rattrape aujourd’hui en termes 
d’équipement et d’investissement. Qu’allons-nous faire de ce levier fiscal que nous sommes 
en train de lever ? Nous allons poursuivre des investissements qui sont indispensables.  
 
Nous avons parlé de la piscine Kerlan Vian. Le lissage n’est pas clair pour vous, mais il est 
très difficile à faire, parce que nous sommes sur des équipements extrêmement défectueux. Ce 
n’est plus possible. Elle a encore été fermée, elle nous lâche, cette piscine. Avec ces 8 millions 
d’euros récupérés antérieurement, il aurait fallu engager ces travaux.  
 
Cette année 2023, pour le Pôle d’Échange Multimodal, ce sont 16 millions d’euros que nous 
allons utiliser. Nous avons une inflation galopante, et grâce à la région Bretagne qui a réussi 
à mobiliser des fonds européens, nous allons pouvoir contenir cette inflation sur les ouvrages 
du Pôle d’Échange Multimodal. Ç’aurait été bien de le démarrer avant ! Nous ne pouvons 
pas savoir, mais il n’empêche que c’est une réalité.  
 
Pourquoi levons-nous l’impôt ? C’est d’abord parce que nous avons une capacité 
d’autofinancement qui serait, sans les bases et sans le taux, trop basse pour pouvoir 
contracter l’emprunt et pouvoir assurer nos investissements, qui sont absolument 
structurants, absolument indispensables, sans quoi, ce sont des services publics qui ne seront 
plus assurés. L’apprentissage de la natation est un exemple, mais je peux en donner d’autres. 
C’est un service public, c’est l’enjeu numéro 1 de notre schéma directeur des piscines. Et 
encore, allons-nous tout faire sur cette piscine ? Non. Nous avons commencé – nous allons en 
parler, c’est l’objet du rapport qui va arriver après les rapports financiers – par changer les 
bassins, changer la chaufferie, revoir tous les réseaux qui sont sous les bassins. 
Malheureusement, nous ne pouvons pas engager cette année les travaux de rénovation 
énergétique. Ce sera pour plus tard.  
 
L’effort de responsabilité, il est là, et parfois à regret, parce qu’il était temps d’engager ces 
travaux de rénovation énergétique, quand nous savons que sur le fonctionnement, la piscine 
est le poste le plus énergivore, mais nous ne pouvons pas. Si nous étions aussi larges en 
termes de capacité financière que vous le dites, nous engagerions tout en même temps, mais 
c’est impossible. Soyons donc raisonnables par rapport à cela. 
 
Nous vous proposons donc de lever cet impôt, qui a été levé, mais pas pour des 
investissements, sous le mandat précédent, et c’est une réalité. Nous devons reprendre ces 
investissements. Le Pôle d’Échange Multimodal, il est à payer maintenant. Je ne me contredis 
pas. » 
 



 

Un intervenant : (Intervention inaudible hors micro). 
 
Mme Assih : « S’il vous plaît, un peu de respect, je vous ai écouté. C’est une réalité, y 
compris sur le Pôle d’Échange Multimodal. Il n’y avait pas une caisse, il n’y avait pas une 
somme sur le budget réservé pour le Pôle d’Échange Multimodal. C’est maintenant que nous 
le payons. Ce sont juste les règles des finances publiques. Cela n’a pas été mis de côté, c’est 
une réalité. Cette année, il faut trouver 16 millions d’euros. Il aurait été bien que cela 
démarre un peu avant. Ce n’est pas le cas, nous faisons, nous assumons, ce n’est pas le 
problème, mais nous l’assumons avec une inflation qui n’était prévue. » 
 
Un intervenant : (Intervention inaudible hors micro). 
 
Mme Assih : « Non, je ne pousse aucun bouchon, et soyez correct, s’il vous plaît. La piscine, 
c’est un autre exemple.  
 
Et puis, nous sommes en train de récupérer des équipements ou des aménagements 
extrêmement ambitieux qui, de mon point de vue, auraient été nécessaires avant, et nous 
avons les nouveaux, les futurs, parce qu’il ne faut pas encore prendre ce train de retard par 
rapport à l’avenir. Nous avons parlé de la grande salle, cela sera également un poste qu’il 
faudra passer, ce sont des montagnes qu’il va falloir passer sur les années à venir, d’où la 
levée de l’impôt. Nous avons aussi la restructuration de l’EESAB (École Européenne 
Supérieure d’Art de Bretagne) qui arrive, et là aussi, nous lissons, puisque dans un premier 
temps, priorité sera donnée à la mise en accessibilité et à la mise aux normes de sécurité de 
l’établissement. Dans un second temps, il y aura la Maison de la Jeunesse. Nous ne pourrons 
pas tout faire en même temps. Nous avons parlé de la crèche Arche de Noé, c’est également 
une urgence d’engager ces travaux, et ce n’est pas le vice-président en charge de la petite 
enfance qui va nous contredire.  
 
Nous avons besoin d’utiliser ce levier fiscal sur la taxe foncière, pour les raisons qui ont été 
présentées par l’ensemble des collègues. Cela nous permettra à la fois d’avoir un budget à 
l’équilibre, un budget responsable, et surtout, à l’égard de nos citoyens, d’avoir une 
constance dans la parole donnée. Nous avons voté un projet communautaire, il faut le mettre 
en œuvre, parce qu’autrement, la mauvaise gestion serait de laisser se détériorer encore plus 
les équipements qui sont les nôtres.  
 
Voilà les points que je souhaitais préciser. Je vais maintenant passer au vote de notre budget 
primitif 2023. » 
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*** 
 
Dans le cadre du budget primitif 2023, après avoir délibéré (52 suffrages exprimés 

dont 6 voix contre et 46 voix pour), le conseil communautaire décide d’adopter les taux de 
fiscalité locale suivants pour l’exercice : 

 
- TH : 10,16 % 
 
- TFPB : 5 % 
 
- TFPNB : 2,79 % 
 
- CFE : 26,56 % 
 
- TEOM : 7,67 % 
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Débats relatifs au rapport n°2 
 
 

 
Mme Assih : « Nous passons maintenant, d’une manière logique, sur le rapport relatif aux 
taux de fiscalité pour l’année 2023. Je vous propose de ne pas refaire le débat puisque nous 
venons de l’avoir. Je laisse la parole à Dominique LE ROUX. » 
 
M. Dominique Le Roux : « Comme vous avez pu le voir sur le rapport n° 2, pas d’évolution 
du taux de la TH, qui reste à 10,16 %. La TFPB, nous en avons parlé, passe à 5 %. La taxe 
foncière sur les propriétés non bâties reste à 2,79 %. La CFE passe de 25,7 % à 26,56 %. La 
TEOM (Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères) reste stable à 7,67 %. Il nous est 
demandé d’en délibérer. » 
 
Mme Assih : « Y a-t-il des demandes d’intervention ? Oui, Daniel LE BIGOT. » 
 
M. Le Bigot : « Juste un mot, parce que tout à l’heure, madame la Députée, vous avez dit que 
nous avions augmenté la taxe d’ordures ménagères, mais ce n’est pas vrai. La taxe d’ordures 
ménagères est restée exactement la même, nous ne la touchons pas. » 
 
Mme Assih : « Je vous propose de passer au vote, les échanges ayant été nourris sur le 
rapport précédent. » 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 23 mars 2023 
Rapporteur : 

Monsieur Dominique LE ROUX 
 

N° 3 
 
 
 
 

Modification des autorisations de programme (AP) et des crédits de paiement (CP) 

__________ 
 
 

La procédure des AP/CP est une dérogation au principe d’annualité budgétaire. 
Elle permet à la collectivité de ne pas faire supporter à son budget l’intégralité d’une 
dépense pluriannuelle, mais seulement les dépenses à régler au cours de l’exercice. 

 
La création des AP/CP nécessite une délibération distincte du budget primitif 

indiquant leurs montants prévisionnels (AP) et leurs répartitions par exercice (CP). 
Elles ne peuvent être révisées ou ajustées que par délibération. 

 
 

*** 
 
 
Par délibération du 8 décembre 2021, le conseil communautaire a créé quatre 

opérations en AP/CP et déterminé leur montant global et leur échéancier. 
 
Au terme du premier exercice d’exécution des AP/CP, il y a lieu d’ajuster les 

échéanciers de ces autorisations de programme :  
 
 
 
1. Construction de la grande salle (225VS01) 
 
Montant et échéancier délibérés le 8/12/2021 : 21 350 000 € 
 

CP/crédits 
budgétaires 

2022 2023 2024 2025 2026 

 1 000 000 €  2 400 000 € 10 400 000 € 6 800 000 €  750 000 € 
 
Montant inchangé : 21 350 000 € 
 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 03/04/2023 
- la transmission au contrôle de légalité le : 03/04/2023 
(accusé de réception du  03/04/2023) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

 
Échéancier à ajuster :  
 

CP/crédits 
budgétaires 

Réalisé 2022 2023 2024 2025 2026 

 933 585,64 €  3 516 600 € 9 283 400 € 6 800 000 € 816 414,36 € 
 
 
2. Programme OPAH-RU (225VS02) 
 
Montant délibéré le 8/12/2021 :3 466 000€ 
 

CP/crédits 
budgétaires 

2022 2023 2024 2025 2026 

 740 000 € 751 500 € 751 500 € 751 500 € 471 500 € 
 
 
Montant inchangé: 3 466 000 € 
Échéancier à ajuster (modification de la durée du programme de 5 à 6 ans) :  
 

CP/crédits 
budgétaire
s 

Réalisé 2022 2023 2024 2025 2026 2027 

 167 579,70€ 500 000€  751 500€ 751 500 € 751 500 € 543 920,30€ 
 
 
3. Travaux et maintenance des bâtiments Crèches (225VR01) 
 
Montant et échéancier délibérés le 8/12/2021 : 2 683 100 € 
 

CP/crédits 
budgétaires 

2022 2023 2024 2025 2026 

 403 100 € 570 000 € 570 000 € 570 000 € 570 000 € 
 
 
Montant inchangé : 2 683 100 € 
Échéancier à ajuster :  
 

CP/crédits 
budgétaires 

Réalisé 2022 2023 2024 2025 2026 

 103 260,78 € 345 000 € 850 000 € 850 000 € 534 839,22€ 
 
 
4. Travaux et maintenance des bâtiments piscines (225VR02) 
 
Montant et échéancier délibérés le 8/12/2021 : 2 880 000 € 
 

CP/crédits 
budgétaires 

2022 2023 2024 2025 2026 

 560 000 € 580 000 € 580 000 € 580 000 € 580 000 € 
 



 

 
Montant inchangé : 2 880 000 € 
Échéancier à ajuster :  
 

CP/crédits 
budgétaires 

Réalisé 2022 2023 2024 2025 2026 

 243 627,26 € 350 000 € 1 126 372,74 € 580 000 € 580 000 € 
 
 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’approuver les modifications des montants et des échéanciers des autorisations de 
programmes citées précédemment. Ces modifications seront actées au budget primitif 2023. 

 
 

 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 23 mars 2023 
Rapporteur : 

Monsieur Daniel LE BIGOT 
 

N° 4 
 
 
 
 

Réhabilitation technique de la piscine de Kerlan Vian 
Validation de l'avant-projet définitif (APD) 

__________ 
 
 
 
 

La piscine de Kerlan Vian est un équipement datant de 1971. Un certain nombre 
de travaux est indispensable afin de fiabiliser son fonctionnement. La maîtrise d’œuvre 
pour sa réhabilitation a été confiée au groupement ETHIS / LAB / ARMOR 
ECONOMIE / AUAS / ALYANGE. Les études sont au stade de l'Avant-Projet Définitif 
(APD). 

 
*** 

 
Les principaux éléments du programme de restructuration sont les suivants : 
 

- La déconstruction/reconstruction d’un nouveau bassin sportif carrelé, 
 

- La reprise du bassin d’apprentissage (étanchéité, carrelage), 
 

- La réfection de l’étanchéité entre les vestiaires et la salle d’escrime, 
 

- La réfection de l’étanchéité des plages dans le hall bassin, 
 

- La requalification de l’ensemble du système de traitement d'eau avec une 
filtration perlite performante et l’installation d’un système de récupération eau-
énergie de type ONSEN. Ces équipements permettent un gain jusqu’à 40% de 
consommation d’eau et d’énergie (18 kWh/m³ annuel), 
 

- Le renouvellement du système de traitement d'air et de chauffage, 
 

- L’éclairage du bassin sportif. 
 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 03/04/2023 
- la transmission au contrôle de légalité le : 03/04/2023 
(accusé de réception du  03/04/2023) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

 
La rénovation thermique et énergétique de l’équipement (menuiseries extérieures 

notamment) ainsi que les prestations esthétiques associées (reprise des lambris, de l’éclairage 
de la halle des bassins…) seront réalisées ultérieurement. 

 
L'engagement du maître d'œuvre sur le coût prévisionnel définitif des travaux s'établit 

au stade de l'APD à 3 321 000 € HT en valeur décembre 2022 pour un coût d’opération de 
4 982 000 € TTC (hors aléas notamment géotechnique et désamiantage éventuel). 

 
 

*** 
 
Mme Valérie LEDUCQ étant sortie de la salle (ne prenant part ni aux délibérations ni 

au vote), après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 
exprimés (51 voix pour), de valider l'Avant-Projet Définitif et de fixer le coût prévisionnel 
définitif des travaux à 3 321 000 € HT, valeur décembre 2022. 

 
 

 



 

Débats relatifs au rapport n°4 
 

 
M. Le Bigot : « Ce rapport concerne la réhabilitation de la piscine de Kerlan Vian. Quelques 
petits mots en préambule pour rappeler que cette piscine a été construite en 1971, elle a donc 
52 ans. C’est un équipement qui a « fait son temps », qui a rendu de bons et loyaux services 
pendant une durée importante. Si les équipements que nous mettons aujourd’hui en place font 
cette même durée, ce sera tout de même très satisfaisant pour la Collectivité.  
 
D’une manière générale, environ 105 000 usagers an utilisent nos équipements 
communautaires d’Aquarive et de Kerlan Vian. C’est donc un équipement qui a du sens. Nous 
parlions tout à l’heure du service public, et les piscines rendent service au public, aux 
usagers, dans l’apprentissage, dans le loisir et dans la compétition.  
 
2 200 élèves de primaires et de sixième pratiquent les cours et l’apprentissage « savoir 
nager », qui est important dans une région comme la nôtre avec la proximité maritime. Il est 
essentiel que nos enfants sachent bien nager.  
 
Le choix qui a été fait par le comité de pilotage et qui vous est présenté aujourd’hui est bien 
celui d’une réhabilitation de la piscine de Kerlan Vian. Il ne s’agit pas de la construction 
d’une nouvelle piscine, mais de la réhabilitation complète d’une piscine qui se fera sur 
trois points.  
 
Le premier point, dont nous allons parler aujourd’hui, est la rénovation aquatique, tout ce 
qui concerne la circulation de l’eau, le chauffage de l’eau.  
 
Le second point, qui viendra ultérieurement, portera sur une rénovation du bâtiment, à savoir 
le côté isolation thermique du bâtiment. Il ne vous a pas échappé que cette piscine est 
fortement équipée de vitres et que les vitres, en 1971, n’étaient pas des triples vitrages. Nous 
avons donc une déperdition de chaleur de l’air par les vitres, c’est une réalité. Cette 
rénovation thermique se fera, mais dans un temps ultérieur, après avoir fait la première 
tranche que je viens d’évoquer.  
 
La troisième tranche, qui a également été évoquée par madame la présidente et par 
Dominique LE ROUX tout à l’heure, concerne le système de chauffage de l’eau de la piscine. 
Il est prévu de mettre en place un réseau de chaleur sur le secteur de Penhars Kermoysan. Ce 
réseau de chaleur aura pour fonction de chauffer la piscine d’une part, mais également les 
lycées alentour, ainsi que l’EHPAD et des logements OPAC à proximité. Nous aurons donc 
un réseau de chaleur qui aura une diffusion assez large dans le quartier.  
 
Ce réseau de chaleur avait déjà été évoqué dans les années 2014. À l’époque, nous avions 
évoqué ces questions dans le cadre du PCAET (Plan Climat Air Énergie Territorial). De 2014 
à 2017, si je me souviens bien, le sujet était toujours dans les tuyaux, et de 2017 à 2020, il a 
disparu des tuyaux. Nous le remettons parce qu’il nous paraît essentiel, au nom de la 
transition énergétique, d’avoir ce réseau de chaleur qui, à l’instar de la piscine de Briec, sera 
alimenté par du bois local et permettra de soustraire - cela a été évoqué par Bernard 
JASSERAND tout à l’heure - au marché de l’économie, sachant que c’est le bois local qui 
servira de matière première pour chauffer nos piscines.  
 



 

Je vous rappelle quand même que ce n’est pas du tout neutre. Je l’ai dit tout à l’heure, je le 
répète : sur les dépenses énergétiques de QBO, qui se chiffrent à 1,7 million, tel que l’a 
évoqué Dominique LE ROUX tout à l’heure, les piscines représentent 1,2 million dans le 
budget 2023, contre 200 000 euros en 2021. Cela vous donne une idée de l’augmentation que 
nous avons pu subir en une année. C’est aussi un des points de l’échange que nous avons eu 
tout à l’heure sur la question du budget.  
 
La rénovation qui vous est proposée dans le cadre de l’APD (Avant-Projet Définitif) dont fait 
état la délibération, se chiffre avec un objectif de 3,3 millions d’euros hors taxe. C’est le prix 
qui est évoqué pour la maîtrise d’œuvre, c’est le prix qui sera voté aujourd’hui, et c’est donc 
le prix qui tiendra lieu d’objectif pour la maîtrise d’œuvre.  
 
Qu’allons-nous retrouver dans cette maîtrise d’œuvre ? Il y a la déconstruction du grand 
bassin de 25 mètres qui sera complètement déconstruit, c'est-à-dire que nous ne gardons pas 
la partie métallique, la partie béton. Il y aura un grand trou à la place. Le petit bassin 
d’apprentissage ne sera quant à lui pas déconstruit.  
 
Il sera reconstruit de nouveau en béton, mais avec les techniques d’aujourd’hui. Il sera 
carrelé en céramique, comme le bassin actuel. Le choix qui a été proposé était de faire un 
bassin inox (une cuvette inox que nous mettons à la place du bassin précédent) ou un liner 
(bassin en partie inox avec un fond synthétique). Le liner présente des inconvénients : il est 
très fragile. En particulier si des bouteilles de plongée ou des crosses (des gens qui font des 
jeux aquatiques) tombent sur le fond, il peut être endommagé. Pour des questions pratiques, 
esthétiques et financières, le choix a été fait de refaire un bassin en céramique, comme le 
bassin que nous avons actuellement sur Kerlan Vian. 
 
Le grand bassin sera refait, tout comme le petit bassin. Quand j’ai dit tout à l’heure qu’il ne 
serait pas démonté, c’est que seuls les carreaux seront démontés. Les carreaux et l’étanchéité 
du petit bassin seront refaits.  
 
Ces deux bassins seront techniquement complètement séparés. Aujourd’hui, nous avons un 
seul circuit d’eau qui passe dans les deux bassins, ce qui est un problème, et ce qui n’est 
d’ailleurs plus autorisé par les réglementations. Il faut désormais que les deux bassins soient 
séparés en termes d’alimentation et de filtration de l’eau. Nos deux bassins seront donc 
séparés et permettront d’avoir cette filtration de l’un par rapport à l’autre.  
 
C’est indiqué dans la délibération, donc je précise qu’au-delà du bassin il y aura aussi des 
travaux pour permettre l’étanchéité des vestiaires. Aujourd’hui, les vestiaires font que l’eau 
percole en dessous et tombe dans ce que nous appelons la salle d’escrime. L’étanchéité sera 
donc refaite pour vraiment isoler les vestiaires de la salle d’escrime qui est en dessous.  
 
Les plages, c'est-à-dire les alentours de la piscine, seront également refaites pour pouvoir 
avoir une jonction avec la piscine. Contrairement à celle-ci, il n’y aura plus un différentiel de 
niveau d’eau. Aujourd’hui, vous avez les plages et l’eau qui est à 20 centimètres en dessous, 
et là, nous aurons un niveau à nu, comme cela se fait dans les piscines modernes, c'est-à-dire 
que le niveau de l’eau sera vraiment au ras des plages.  
 
La reprise du système de traitement de filtration, et donc d’amélioration de la qualité de l’eau 
est également indiquée dans la délibération. Ce système sera hautement performant et pèse 
d’ailleurs sur le budget global. C’est ce que nous appelons le système Onsen : il s’agit d’un 



 

système qui permet une économie d’environ 40 % de la consommation d’eau sur le 
fonctionnement global de la piscine. Qui dit 40 % d’économie d’eau dit également 40 % 
d’économie thermique, parce que quand nous relançons de l’eau de la piscine, c’est de l’eau 
chaude. Si nous n’avons pas à réchauffer cette eau-là, nous faisons donc 40 % d’économie. 
Ce système rentre vraiment dans ce qui a aussi été évoqué tout à l’heure, c'est-à-dire les 
mesures en termes d’économie d’énergie et de sobriété énergétique. Voilà donc encore un 
budget qui est bien fléché sur les économies d’énergie. 
 
La nouveauté que nous allons trouver dans ce bassin est le choix qui a été fait par la 
Collectivité d’avoir un éclairage à l’intérieur de la piscine. Actuellement, il n’y a pas 
d’éclairage, donc l’éclairage n’est qu’extérieur. Cela nous permettra également des 
économies d’énergie, parce que nous pourrons pratiquer la piscine sans avoir l’ensemble des 
éclairages extérieurs. Nous aurons un éclairage signalétique à l’intérieur de la piscine. C’est 
un plus en termes d’esthétique et de fonctionnement de cette piscine.  
 
Vous êtes donc invités par madame la présidente à approuver l’Avant-Projet Définitif, ainsi 
que les budgets attribués à cet Avant-Projet Définitif. » 
 
M. Menguy : « Nous sentons que Daniel LE BIGOT parle avec passion de Kerlan Vian, peut-
être avec un petit peu moins de passion pour Aquarive compte tenu de certains problèmes 
actuels. Il pourra peut-être nous dire un mot d’ailleurs sur ces problématiques et ces grèves 
qui perdurent.  
 
En tout cas, Kerlan Vian est un beau dossier, un beau rapport et un bel investissement. Nous 
en avons parlé en commission et nous avons eu des échanges intéressants. Daniel apporte des 
réponses, puisque nous n’avions pas l’intégralité des éléments en commission, donc c’est 
intéressant. Kerlan Vian est une belle piscine qui fait partie du patrimoine. Elle est vraiment 
belle, c’est un beau bâtiment, et je trouve qu’il est très important de sauver ce patrimoine et 
que nous ne le rasions pas pour construire un bâtiment sans intérêt et probablement 
beaucoup plus onéreux ailleurs. 
 
Évidemment, l’apprentissage de la natation est extrêmement important. Nous avons un sous-
équipement local en termes de piscine. Ce que j’espérais, et Daniel m’a un peu rassuré en 
commission, mais j’espère que ce sera effectivement le cas, c’est que pour l’après-travaux, le 
développement de cette piscine soit permis. Ces travaux vont être lissés, pour les raisons que 
nous avons évoquées. Il n’y aura donc pas de bassin de 50 mètres fait dans la foulée à 
l’extérieur, mais j’espère que les travaux qui vont être réalisés permettront, une fois que nous 
aurons tout fait, peut-être lors d’un prochain mandat, de développer un bassin de 50 mètres, 
peut-être en extérieur de la piscine, dans le prolongement des bassins actuels. Dans le sud 
Finistère, il y a un besoin d’un tel équipement, lequel n’existe pas. Il y a davantage besoin de 
piscines, d’apprendre la natation et de bien pratiquer la natation ici, alors que la mer est à 
côté. On nous dit souvent : « Il n’y a pas besoin de piscine ici parce qu’il y a la mer », mais 
non, on apprend à nager et à bien nager dans une piscine. C’est extrêmement important, y 
compris pour des raisons de sécurité.  
 
Ma seconde vigilance, c’est que dans la période de travaux, les autres équipements 
communautaires puissent tourner à plein régime, et probablement plus qu’aujourd’hui, pour 
absorber l’absence de Kerlan Vian, à la fois pour l’apprentissage de la natation, mais 
évidemment pour la pratique sportive. Il y a des besoins extrêmement importants des sportifs 



 

et des écoles et il faudra probablement que les plages horaires des autres équipements de 
piscine soient étendues pour accueillir ces publics. » 
 
M. Jolivet : « C’est un dossier qui est bien porté par Daniel LE BIGOT. Comme dirait notre 
copain André GUENEGAN : « Le scorpion, le venin est dans la queue ». C’est moins bon sur 
les déchets et les blockhaus que tu nous as installé au centre-ville de Quimper, mais bon, en 
tout cas, ce projet de rénovation de la piscine de Kerlan Vian est bien porté, Daniel, parce 
que nous ne l’avons pas bien porté au mandat dernier. À un moment donné, il faut savoir le 
porter, et là, il l’est avec une perspective. Cela tient peut-être aussi au fait que tu connais et 
que tu maîtrises la natation.  
 
La piscine est un des projets d’équipement structurant, un des tout premiers équipements 
quimpérois. Sans faire le vieux ici dans cette salle, je vous rappelle que cette piscine a été 
créée grâce à la fusion du Grand Quimper en 1960. La piscine à Penhars, le stade à 
Kerfeunteun et le lycée Thépot à Ergué-Armel : la fusion du Grand Quimper avait amené des 
équipements structurants dans chaque quartier de Quimper, qui est devenu le Grand 
Quimper. Nous détruisons Penvillers, mais cela fait partie des choses ; nous rénovons la 
piscine de Kerlan Vian, cela fait aussi partie de ces équipements.  
 
C’est le moment des autocritiques. C’est bien porté, nous l’avions mal porté. C’est vrai que 
nous n’avons pas été très vigilants, même si c’était une volonté politique – parfois, nous 
pouvons avoir des volontés politiques –, sur le système de réseau de chaleur. C’est une 
volonté, un choix, et cela a été évoqué pour les changements de chaudière. Je dois dire que 
nous avions été un peu freinés : la technique, les techniciens, les ingénieurs n’étaient pas très 
chauds sur ce réseau de chaleur. Ce n’était pas à cause du balbutiement, parce que cela 
fonctionnait à l’époque, mais à cause de la complexité. Nous avions Habitat 29, des 
résidences privées et nous avions des équipements qui étaient à la fois du Département, de la 
Région, etc. Il y avait cette perspective de maison de retraite, mais c’était complexe dans le 
traitement, dans les réseaux. Cela faisait aller très loin.  
 
C’est vrai que nous l’avons un peu laissée de côté. C’était aussi une époque où nous ne 
considérions que le passif. D’ailleurs, ce n’était pas la peine de trop chauffer, parce que nous 
allions surtout protéger et isoler au maximum. Par exemple, l’espace associatif, la Maison 
Waldeck-Rousseau, est très peu chauffé. C’est du chauffage électrique, mais elle ne 
consomme que très peu de chauffage électrique puisqu’elle est très bien isolée. Il y a donc eu 
cette période, ce flottement-là, où nous ne l’avons pas engagée.  
 
Je pense que vous avez complètement raison, à la fois, de rénover cette piscine, bien sûr, et 
par phases, parce que c’est la seule solution, et à la fois de réengager ce réseau de chaleur. 
Je te reconnais bien dans cette pugnacité. » 
 
M. Ferec : « J’interviens sur les deux sujets qui ont été évoqués. Sur ce qu’a dit 
Guillaume MENGUY, nous voyons la nécessité d’avoir une Collectivité qui va de l’avant et 
qui investit. La problématique qui est là, c’est la problématique que nous avons vue dans le 
budget tout à l’heure, l’indispensable nécessité d’avoir des équipements qui peuvent fournir 
des services publics de qualité. En l’occurrence, si le budget n’était pas suffisant, nous 
n’aurions pas pu faire de travaux sur une piscine qui se dégrade, et qui aurait justement dû 
avoir un grand carénage peut-être beaucoup plus tôt. Nous voyons donc vraiment l’intérêt de 
pouvoir avoir des capacités budgétaires qui nous permettent de répondre à des 
investissements indispensables.  



 

Sur le deuxième point, le réseau de chaleur, je pense que c’est aussi indispensable. Ç’aurait 
pu être fait plus tôt, parce qu’il n’y a rien de plus simple qu’un réseau de chaleur, au final. 
D’ailleurs, la compétence avait été prise en 2018 par l’Agglomération, donc il n’y avait pas 
de nécessité de ne pas le faire. C’était quelque chose de très simple à faire, même à 
l’époque. » 
 
M. Le Bigot : « C’est juste une réponse aux questions par rapport aux clubs. Bien 
évidemment, Guillaume MENGUY intervient sur la question du relogement des clubs pendant 
la fermeture. Cela ne va pas être simple, puisque nous allons fermer la piscine de 
Kerlan Vian pendant une année complète : elle va fermer à partir du mois de juillet, jusqu’à 
après l’été. C’est vrai qu’il faut reloger l’ensemble des scolaires, l’ensemble des clubs 
sportifs, l’ensemble des pôles d’excellence en matière d’éducation à la piscine et l’ensemble 
des associations qui pratiquent la piscine. Ce n’est pas facile, parce que nous supprimons une 
piscine.  
 
Qu’avons-nous comme disponibilités ? Nous avons Aquarive. Nous allons donc augmenter les 
capacités, les plages horaires d’Aquarive pour essayer de mieux répondre aux différentes 
questions que vous opposez. Ça va le faire, mais c’est un peu compliqué. Nous avons la 
piscine de Briec qui est une piscine en délégation de service, donc à QBO également. C’est là 
aussi que les choses tombent relativement bien, ou sont relativement bien prévues : QBO a 
accepté l’agrandissement du bassin de Briec, qui sera à disposition au mois de juin. Il tombe 
donc au moment où nous aurons besoin de ce bassin pour récupérer une partie des élèves, au 
moins de la partie nord de l’agglomération, qui pourront aller de ce fait à Briec. Je vous 
rappelle qu’il y a 16 créneaux supplémentaires à Briec, donc nous doublons quasiment la 
capacité.  
 
Il appartient aussi à QBO de regarder avec les autres équipements à proximité : il y en a sur 
Ergué-Gabéric, il y en a sur les communes un peu plus éloignées, ou peut-être que des clubs 
comme le Triathlon peuvent se déplacer, parce qu’ils ont des mobilités possibles. Nous 
regardons donc tout cela. Nous sommes en discussion avec les différents gestionnaires de ces 
équipements pour voir comment faire en sorte que tous nos clubs puissent être relogés dans 
ces différentes piscines, mais la priorité est bien de reloger d’abord les scolaires, 
l’apprentissage scolaire jusqu’à la sixième, et ensuite les pôles d’excellence qui sont dans la 
compétition. C’est la priorité. » 
 
Mme Assih : « Quant au bassin nordique que Guillaume appelle de ses vœux, il n’est pas 
programmé, mais rien n’empêchera de l’imaginer à terme. En tout cas, ce n’est certainement 
pas la nature des travaux engagés pour cette année. Cela fera partie d’un débat, d’une 
consultation avec les citoyens de l’agglomération, mais aussi avec les riverains. Ce n’est pas 
une question simple.  
 
Toujours est-il que, vous l’aurez compris, nous sommes dans une première phase de 
réhabilitation de l’équipement. La seconde phase sera celle de l’isolation énergétique, et ce 
sera certainement aussi coûteux que ce que nous engageons là, puisque nous serons à 
pratiquement 5 millions toutes taxes comprises, parce que nous sommes à 3 321 000 euros 
hors taxes. La rénovation énergétique sera certainement aussi coûteuse. Cette réflexion sera 
donc reportée à après, mais en tout cas, pas d’empêchement au niveau des possibles pour 
l’avenir.  
 



 

Je vous propose donc de passer au vote, sauf s’il y a d’autres interventions, mais je crois que 
nous avons dit l’essentiel autour de ces travaux... C’est assez consensuel sur la nécessité et le 
fait d’y aller cette année. » 
 
M. Jolivet : « C’est un discours que j’accepte très bien. » 
 
Mme Assih : « Je sais. » 
 
M. Jolivet : « Il y a un projet, il y a une piscine, nous avons besoin d’une piscine, nous 
phasons. Nous ne pouvons pas tout faire en même temps, donc nous déportons un certain 
nombre de choses. C’est normal, je souscris. » 
 
Mme Assih : « Pour la petite histoire, il est vrai que quand nous avons été touchés de plein 
fouet par la crise énergétique cet été, au mois de septembre, il a vraiment fallu poser les 
choses et faire accélérer le calendrier, qui n’était pas forcément pensé pour 2023. L’histoire 
récente nous montre que nous avons bien fait, parce que la piscine de Kerlan Vian lâche 
vraiment, et nous ne sommes même pas sûrs d’atteindre cet été avec une ouverture pérenne, 
en tout cas sur cette saison. » 
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N° 5 
 
 
 
 

Programme local de l'habitat 2019-2024  
 

Subventions et contributions de Quimper Bretagne Occidentale aux partenaires de la 
politique locale de l'habitat et du logement pour l'année 2023 

__________ 
 
 
 

Dans le cadre de son PLH et de sa politique volontariste de l’habitat, 
l’agglomération s’appuie sur un réseau d’acteurs locaux du logement, qui, sous forme 
d’informations, d’aide au montage de dossiers ou de services divers aux particuliers, 
participent et contribuent aux projets et dispositifs en cours. Ces échanges se traduisent 
en particulier par l’animation de partenariats renforcés qui donnent lieu chaque année à 
des participations financières en faveur de plusieurs associations ou organismes.   

 
Ces partenariats sont définis notamment par des conventions pluriannuelles dont 

deux sont arrivées à échéance et sont présentées pour renouvellement. 
 

__________ 
 

Les conventions renouvelées et participations au titre de l’année 2023 : 
 

- Approbation de la convention 2023-2025 et adhésion au CREHA Ouest 
pour la participation au fonctionnement du fichier commun départemental de la 
demande locative sociale (FCDLS) et à la plateforme Observatoire augmenté 

 
En sa qualité de délégataire des aides à la pierre, la collectivité participe depuis 2012 

au fonctionnement du fichier commun départemental de la demande locative sociale, dont la 
gestion est assurée par le CREHA Ouest (association loi 1901).  

 
Le fichier commun de la demande locative sociale permet en effet : 

 
- de simplifier les démarches de chaque demandeur de logement locatif social en 
rendant accessible et donc effective sa demande à l’ensemble des bailleurs sociaux 
du département et ce, en déposant sa demande auprès de n’importe quel lieu 
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d’enregistrement du Finistère, tous bailleurs sociaux confondus, ou par la saisie en 
ligne sur Internet (www.demandelogement29.fr) ; c’est un guichet unique ; 
 
- l’accès à des données fiables tant sur les demandes en cours que les demandes 
satisfaites qui, de ce fait, est un outil de travail pertinent dans le cadre de la mise 
en œuvre des politiques de peuplement. 

 
La convention de partenariat 2020-2022 est arrivée à échéance. En 2022, l’association 

a fait évoluer ses statuts afin de permettre aux collectivités d’intégrer la gouvernance et de 
participer activement aux décisions.  

 
Le principe d’une adhésion est ouvert aux collectivités permettant l’accès aux 

nouveaux services proposés par le CREHA-OUEST (plateforme Observatoire augmenté avec 
différentes échelles d’analyse, observatoire des loyers abordables, occupation du parc…).  

 
L’association est désormais organisée en trois collèges : organismes bailleurs, 

collectivités, structures associées. Le collège des collectivités est représenté au sein de chaque 
département par 3 représentants : un représentant pour le Conseil départemental, un 
représentant pour les métropoles, communautés urbaines et d’agglomération, un représentant 
des communautés de communes. 

 
D’un point de vue financier, le statut de membre et ses avantages (accès à plus de 

services et d’outils d’analyse) entraîne une hausse de la participation annuelle. La précédente 
convention triennale définissait la participation de Quimper Bretagne Occidentale à hauteur 
de 6 032 euros par an.  

 
La nouvelle contribution pour la période triennale 2023-2025 s’élève à 6 899 euros par 

an décomposée entre : 
 
-une part fixe annuelle membre adhérent : 1 000 euros (500€ dans la précédente 
convention) ; 
 
-une part variable annuelle (identique à la convention précédente et calculée sur la 
base du nombre résidences principales et du nombre de logements locatifs sociaux 
dénombrés sur le territoire) : 5 699 euros ; 
 
-une cotisation en qualité de membre-adhérent à l’association : 200 euros 
(nouvelle participation). 
 

Il est proposé de renouveler le partenariat avec le CREHA-OUEST pour une durée de 
trois ans sous forme d’une convention de membre adhérent qui offrira accès à l’agglomération 
et à ses communes membres à Imhoweb et à l’Observatoire augmenté. 
 

- Approbation de la convention 2023-2024 de Contribution au FSL (Fonds 
Solidarité Logement) du Finistère 2022 

 
Le Fonds Solidarité Logement (FSL), créé par la loi Besson de 1990, constitue l’un 

des outils visant à la mise en œuvre du droit au logement. Il a vocation à favoriser l’accès ou 
le maintien dans un logement des ménages en difficulté, précaires, aux ressources très 
modestes. Depuis 2005, ce fonds est géré par les conseils départementaux. 



 

 
Le FSL permet de délivrer des aides financières aux personnes qui rencontrent des 

difficultés pour assurer leurs dépenses de logement (factures, loyers...). Les aides du FSL 
peuvent ainsi notamment permettre d’aider les ménages aux ressources très modestes et en 
difficulté à financer le dépôt de garantie, le premier loyer, l'assurance du logement, de 
rembourser les dettes de loyers dont le règlement conditionne l'accès à un nouveau logement, 
ou de rembourser des impayés de factures d'eau, d'énergie, de téléphone. Elles sont délivrées 
sous conditions, conformément à son règlement intérieur et après décision des Commissions 
Locales de Lutte contre les Exclusions (CLLE) mises en place par le Conseil départemental 
du Finistère (CLLE de Quimper-Châteaulin pour notre territoire). 

 
A titre indicatif, le montant annuel de ce fonds s’élève chaque année à environ 1,5 M€ 

et autour de 5 000 ménages finistériens reçoivent des aides financières personnalisées issues 
du FSL. 

Ce fonds est abondé par divers contributeurs : le Conseil départemental, les 
fournisseurs d’eau, d’énergie (ERDF, ENGIE), la CAF, les organismes HLM ainsi que 
certaines collectivités territoriales. 

 
Depuis 2015, Quimper Bretagne Occidentale adhère au Finistère Solidarité Logement.  
Dans le cadre du PLH 2019-2024 de Quimper Bretagne Occidentale, et du soutien de 

l’agglomération à l’accès et au maintien dans le logement des ménages en difficulté, il a été 
décidé de pérenniser le financement de 30 000 euros par an à ce fonds.  

 
Cet engagement prend la forme d’une convention d’adhésion pour les années 2023 – 

2024. Il est proposé de renouveler la convention ainsi que la contribution annuelle de 30 000 
euros au Conseil départemental pour contribution au FSL 2023 et 2024. 

 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser : 
 
1 - madame la présidente de Quimper Bretagne Occidentale à signer les 
conventions avec : 
 

- le CREHA-OUEST 2023-2025 ; 
 
- le FSL 2023-2024. 

 
2 - le versement des subventions et contributions au titre de l’exercice 2023, soit 
un montant total de 36 899 euros de participations financières aux deux 
partenaires de la politique de l’habitat, déclinées comme suit : 
 

- 6 899 euros au CREHA-OUEST ; 
 
- 30 000 euros au Fonds Solidarité Logement du Finistère. 

 
 



 

Débats relatifs au rapport n°5 
 
 

 
Mme Meunier-Le Treust : « Je vais juste rebondir sur le début : politique volontariste. Moi, 
j’attends un peu d’audace, parce que, en fait, nous nous appuyons beaucoup sur le FSL 
(Fonds Solidarité Logement), sur le Conseil départemental. » 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 23 mars 2023 
Rapporteur : 

Madame Valérie HUET 
MORINIERE 

 
N° 6 

 
 
 
 

Convention d'Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat 
Renouvellement Urbain (OPAH-RU) 2023-2028 

__________ 
 
 
 
 

Le conseil communautaire du 28 avril 2022 a validé la poursuite de l’opération 
« Quimper, cœur de ville », Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat – 
Renouvellement Urbain (OPAH-RU) pour une durée de 5 ans sur le centre-ville de 
Quimper. Il est proposé d’approuver la convention d’opération pour la période 2023-
2028. 

 
*** 

 
L’opération “Quimper, coeur de ville”, Opération Programmée d’Amélioration de 

l’Habitat et de Renouvellement Urbain (OPAH-RU) a été lancée en octobre 2016 pour une 
durée de 5 ans et prolongée d’une année, afin d’enrayer le processus de déqualification et de 
restaurer la qualité résidentielle du centre-ville de Quimper. 

 
L’opération OPAH-RU connaît une belle dynamique depuis 2018 en devenant l’axe 

Habitat du programme national Action Cœur de Ville. 
 
La stratégie d’intervention de Quimper Bretagne Occidentale allie l’incitation à la 

rénovation privée des immeubles et des logements, la mise en œuvre des procédures 
coercitives mobilisables en matière de lutte contre l’habitat indigne et les opérations de 
renouvellement urbain. 

 
Le bilan de l’opération 2016-2021 et l’étude pré-opérationnelle menée en fin 2022-

début 2023 a permis de définir les orientations de cette nouvelle opération : 
 

Orientation n°1 : Renforcer les actions de lutte contre l’habitat indigne et dégradé : 
 

- amplifier les actions de repérage et remobiliser les partenaires ; 
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- renforcer les appuis en ingénierie auprès du service hygiène de la ville de 
Quimper ; 
 
- lever le frein du relogement pour les ménages en situation d’habitat indigne ; 

 
- accompagner les copropriétés dans une gestion saine de leur patrimoine. 

 
Orientation n°2 : Répondre à la pénurie de logement locatif sur le centre-ville et maîtriser 

le peuplement : 
 

- réguler le développement des meublés de tourisme ; 
 
- animer de façon proactive les propriétaires de logements vacants ; 
 
- inciter les propriétaires bailleurs au conventionnement - loyers maîtrisés – de 
leur logement ; 

 
- recycler les immeubles en situation de blocage ; 

 
- mobiliser le potentiel foncier sur les îlots prioritaires. 

 
Orientation n°3 : Améliorer les conditions d’habitat des habitants du centre-ville : 
 

- lutter contre la précarité énergétique ; 
 
- favoriser le maintien à domicile des personnes vieillissantes. 

 
Orientation n°4 : Poursuivre les campagnes de ravalement obligatoires : 
 

- engager les travaux d’office pour les immeubles n’ayant pas réalisé les travaux 
pendant la 1ère opération ; 
 
- engager la phase 2 sur les avenues de la gare, de la libération et une partie de la 
rue de Concarneau ; 

 
- intégrer de nouveaux périmètres en ravalement obligatoires. 

 
Le projet de convention prévoit les objectifs de réhabilitation de : 

 
- 90 logements de propriétaires bailleurs ; 
 
- 70 logements de propriétaires occupants ; 

 
- 6 copropriétés totalisant 40 logements ; 

 
- 50 façades ravalées. 
 

L’OPAH-RU 2023-2028 mobilisera à cet effet un investissement prévisionnel sur 5 
ans de 13,4 M € dont environ 3,2 M€ financés par l’Agence Nationale d’Amélioration de 



 

l’Habitat (ANAH), 1,6 M€ financés par Quimper Bretagne Occidentale dans le cadre de sa 
politique locale de l’habitat, et 8,5 M€ d’investissements privés. 
 

Afin de mener à bien cette opération, Quimper Bretagne Occidentale a désigné, par 
délibération du 29 septembre 2022, le bureau d’études Urbanis pour assurer le suivi-animation 
de cette 2ème opération. 

 
Ce projet de convention, qui sera amendé des observations et prescriptions rendues 

par avis de la DREAL sollicitée dans le cadre de la procédure, précise le périmètre 
d’intervention, les différentes actions prévues, les objectifs qualitatifs et quantitatifs ainsi que 
les engagements financiers prévisionnels des différents co-contractants. 

 
En sa qualité de délégataire des aides à la pierre, Quimper Bretagne Occidentale est 

signataire de la convention en son nom et au nom de l’ANAH. La ville de Quimper, au regard 
des compétences mobilisées (urbanisme, patrimoine, commerce, procédure de lutte contre 
l’habitat indigne), est également signataire de la convention.  
 

Quimper Bretagne Occidentale en tant que délégataire des aides à la pierre et la ville 
de Quimper au titre des compétences mobilisées seront signataires de cette convention. 
 

 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés : 
 

1 - d’approuver le projet de convention de l’opération “Quimper, cœur de ville”, 
Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat et de Renouvellement Urbain 
(OPAH-RU) 2023-2028 ; 
 
2 - d’autoriser madame la présidente ou son représentant à signer la convention 
dès l’avis favorable de la DREAL ; 
 
3 - d’autoriser la sollicitation de toute subvention mobilisable pour la mise en 
œuvre de cette opération. 
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N° 7 
 
 
 
 

Réseau haut débit Herminéo - Délégation de service public : rapport d'activité 2021 du 
délégataire 

__________ 
 
 
 
 

Quimper Communauté a délégué la création et l’exploitation d’un réseau de 
télécommunication à haut débit à la société Axione, le 14 avril 2006, pour une durée de 
15 ans. À cette fin, Axione a créé la société Quimper Communauté Télécom, entièrement 
dédiée au projet. Une prolongation de 3 ans a été négociée avec Axione et validé par le 
conseil communautaire du 18 mars 2021. Conformément à l’article L.1411-3 du Code 
général des collectivités territoriales, le délégataire produit chaque année à l’autorité 
délégante un rapport sur l’exécution de la délégation de service public. 
 

*** 
 

Les principaux éléments du rapport 2021 sont les suivants :  
 

1 - La commercialisation des services 
 

L’activité commerciale de Quimper Communauté Telecom est en baisse sur le 
segment grand public et stable sur le segment des entreprises :  
 

Activité Grand Public :  
 

Le parc ADSL atteint 1 450 abonnés à fin 2021, contre 2 146 à fin 2020. Suite au 
déploiement de la fibre optique par Orange, la baisse attendue du parc s’accélère donc en 
2021 et suit la tendance nationale : - 699 abonnés en 2021 contre - 460 abonnés en 2020. Et, 
de la même manière le nombre d’abonné wimax passe de 83 en janvier 2021 à 56 en 
décembre 2021. Ces baisses s’expliquent par la migration des abonnés cuivre vers des offres 
FTTH en zone AMII déployée par Orange. 
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Activité entreprise et sites publics :  

 
L’activité commerciale sur le segment Entreprises et Secteur Public se caractérise par 

une baisse du chiffre d’affaires de 476 k€ entre 2020 et 2021, tendance qui s’explique en 
partie par la migration des services d’entrée de gamme vers la fibre grand public. Mais elle est 
surtout liée à la fin du lissage des recettes des IRU net city (droits d’utilisation d’une fibre 
pour plusieurs années, souscrits par QBO pour ses besoins propres). Comptablement ces 
recettes ont été lissées sur plusieurs exercices jusqu’à mi 2021, date de la fin initialement 
prévue de la DSP. Le chiffre d’affaire entreprises fibre est lui en hausse de 3% représentant 
désormais plus de 50% du CA.  
 

L’activité du parc se décompose comme suit sur l’année 2021 : 
 

- les entreprises raccordées sur le cuivre sont au nombre de 142 ; 
 
- le nombre de locaux raccordés à la fibre s’établit à 444 (contre 456 l’année 
passée).  

 
Au cours de l’année 2021, Axione a cependant fait évoluer son catalogue tarifaire vers 

des offres plus attractives pour contrer les évolutions négatives du parc de clients.  
 

2 - Prolongation de la DSP et évolution tarifaire :   
 

Signature de l’avenant 21 : 
 

Cet avenant a pour objet de prolonger la DSP pour 3 années soit jusqu’au 15 juin 
2024. Cette prolongation permet de répondre à plusieurs objectifs : 

 
- maintenir une continuité de service sur les produits DSL (cuivre) et LTE 
(internet par ondes Hertziennes), en attendant la généralisation de la fibre FTTH 
Orange ; 
 
- continuer de proposer des services Très Haut Débit pour les entreprises et 
établissements publics du territoire de l’Agglomération ; 
 
- maintenir une offre de service concurrentielle pour les entreprises du territoire ; 
 
- entamer une réflexion sur le développement de nouveaux services de type 
« Ville intelligente ». 

 
Cet avenant permet également de dynamiser la commercialisation en intégrant une 

participation au financement des investissements liés à la réalisation des raccordements 
d’entreprises en rendant éligible les entreprises au zonage premium. Enfin, cet avenant permet 
de préciser la continuité du service public en fin de DSP. 
 

Signature de l’avenant 22 :  
 

Cet avenant a pour objet l’évolution du catalogue tarifaire vers des offres plus 
attractives.  



 

 
3 - Le bilan financier  

 
Le chiffre d’affaires 2021 est en baisse de 23% par rapport à 2020 et s’élève à 

2 056 K€. La baisse comme évoqué ci-dessus est surtout liée à la fin du lissage des recettes 
des IRU net city (droit d’utilisation d’une fibre pour plusieurs années, souscrits par QBO). 
Comptablement ces recettes ont été lissées sur plusieurs années jusqu’à mi 2021, date de la fin 
initialement prévue de la DSP. 
 

Les charges d’exploitation sont en baisse de 21% à 2 068 K€. Cette baisse des charges 
est surtout liée à la baisse des dotations aux amortissements (648 K€ des dotations aux 
amortissements en 2021, soit une baisse de -52%). En effet les plus gros investissements 
avaient été prévus d’être amortis en 15 ans (soit la durée initiale de la DSP). L’essentiel du 
réseau est donc aujourd’hui amorti. 
 

Au final, le résultat net, qui est en hausse constante sur la période, enregistre une forte 
hausse de 54% en un an et atteint 682 K€. La marge nette dégagée est importante (33% contre 
17% en 2020). 
 

Le rapport du délégataire a été soumis à la commission consultative des services 
publics locaux du 30 juin 2021. Le compte-rendu de la commission est joint en annexe ainsi 
que le rapport d’activité du délégataire.  
 

 
 

*** 
 
Le conseil communautaire prend acte du rapport d’activités 2021 du délégataire. 
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Parc des expositions de Quimper Cornouaille et Centre des Congrès du Chapeau Rouge 
Rapport annuel du délégataire 

__________ 
 
 
 
 

Un contrat de délégation de service public (DSP), par voie d’affermage, relatif à la 
gestion et à l’exploitation du parc des expositions et du centre de congrès de Quimper a 
été conclu en janvier 2014 avec la Sem Quimper Évènements. Pour une durée de 7 ans, 
ce contrat de DSP a été prolongé jusqu’en janvier 2022. 

 
Conformément à l’article L.1411-3 du Code général des collectivités territoriales, 

le délégataire produit chaque année à l’autorité délégante un rapport sur l’exécution de 
la délégation de service public. 

 
*** 

 
Les principaux éléments du rapport 2021 sont les suivants :  
 
L’année 2021 a été fortement impactée par la crise du COVID avec des mesures 

d’interdiction totale ou partielle administratives pour l’exploitation des lieux recevant du 
public qui ont représenté près de 9 mois sur l’exercice. 

 
- Pour le parc des expositions Quimper Cornouaille :  
 
En 2021, le parc des expositions a accueilli 34 évènements (60 en 2019 année 

référence), dont 3 événements organisés en propre par le délégataire : 
 

- Supply Chain Ouest (reporté au 17 juin 2021) ; 
 
- Salon Efisanté (reporté en septembre 2021) ; 
 
- Breizh Transition (2-3 décembre 2021). 
 

Le taux d’occupation s’élève à 132 jours contre 233 en 2019.  
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Le chiffre d’affaires généré atteint 394 000 euros. La crise du COVID a impacté cette 

programmation d’environ 532 000 euros de reports ou annulations.  
 
 
- Pour le centre des congrès du Chapeau Rouge :  
  
64 évènements ont eu lieu au centre des congrès en 2021 (83 en 2019). 
 
Le nombre de jours d’exploitation du centre de congrès en 2021 est de 105 jours (contre 

96 en 2019). 12 événements ont dû être annulés ou reportés en raison de la crise sanitaire, 
représentant 33 000 euros.  

 
Le chiffre d’affaires est de 98 000 euros, contre 127 000 euros en 2019.  
 
L’exercice 2021 a été impacté par la crise du Covid avec seulement 3 mois d’exercice 

réellement pleins (sept-oct-nov 2021). Le reste de l’année a été l’objet soit de fermeture 
administrative des équipements (Parc expo – Centre des congrès) soit de mesures restrictives. 

 
L’impact global de la crise sur le CA locatif est de 49 %. 
 
Les dispositifs d’aides (chômage partiel, fond de solidarité) n’ont couvert que 

partiellement les charges de l’entreprise et en particulier liées à l’exploitation des deux 
équipements. 

 
Le résultat de l’exercice 2021 s’élève malgré le contexte sanitaire à 174 000 €. 
 
Le rapport d’activité 2021 de Quimper Évènements a été soumis à la Commission 

Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) du 05 octobre 2022. Le compte-rendu de 
la CCSPL ainsi que le rapport annuel 2021 sont joints en annexe.  

 
 

*** 
 

Le conseil communautaire prend acte du rapport 2021 du délégataire du Parc des 
expositions Quimper Cornouaille et du Centre des Congrès du Chapeau Rouge.  
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N° 9 

 
 
 
 

Ecole Européenne Supérieure d'Art de Bretagne : avenant n°2 à la convention globale 
de fonctionnement 2022 - 2024 

__________ 
 
 

Dans le cadre de la convention globale de fonctionnement qui lie l’École 
Européenne Supérieure des Arts de Bretagne et Quimper Bretagne Occidentale 
(EESAB), il appartient à Quimper Bretagne Occidentale d’approuver, annuellement et 
par avenant à la convention, le niveau de contribution de la communauté au 
fonctionnement de l’école.  

*** 
 
Dans le cadre de la préparation de son budget primitif 2023, l’École Européenne 

Supérieure d’Art de Bretagne, établissement public de coopération culturelle regroupant les 
quatre sites de Brest, Lorient, Quimper et Rennes, a sollicité des subventions 2023 identiques 
aux subventions 2021 et 2022 soit une contribution annuelle de 1 510 758 € au titre du 
fonctionnement et de 56 812 € au titre de l’investissement, ce qui représente une contribution 
globale de 1 567 570 €. 

 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés : 
 

1 - d’approuver le versement d’une subvention d’un montant de 1 510 758 € au 
titre du fonctionnement et de 56 812 € au titre de l’investissement, soit une 
contribution globale de 1 567 570 € au titre de l’année 2023; 
 
2 - d’autoriser madame la présidente à signer l’avenant numéro 2 à la convention 
2022-2024. 
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N° 10 
 
 
 
 

Subvention ateliers de coopération consulaire Chambre de Métiers et de l'Artisanat 

__________ 
 
 
 
 

La Chambre de métiers et de l’artisanat de la région Bretagne est engagée à 
l’international tant sur la mobilité que sur des programmes de coopération 
internationale. 

 
Adhérente au réseau de la Conférence Permanente des Chambres Consulaires 

Africaines et Francophone (CPCCAF), la CMA Bretagne a été retenue pour organiser 
l’édition 2023 des ateliers de la coopération consulaire à Quimper, à l’instar de 
Bordeaux en 2022. 

 
Rassemblant environ 200 congressistes provenant de plus de 28 pays d’Europe et 

d’Afrique, cet évènement participe à la valorisation de la région et particulièrement de 
Quimper et ses alentours. 

 
Il est proposé de verser une subvention de 10 000 € à la CMA Bretagne pour 

l’organisation de ces ateliers qui se tiendront du 22 au 24 novembre 2023 au Chapeau 
Rouge 

 
*** 

 
Chaque année, le réseau de la Conférence Permanente des Chambres Consulaires 

Africaines et Francophone (CPCCAF) se réunit en Afrique au premier semestre pour son 
Assemblée Générale, et en fin d’année en Europe pour ses ateliers de coopération consulaire. 

 
Regroupant de nombreux chefs d’entreprises, élus de chambres consulaires et 

partenaires publics et privés, cet événement cible 28 pays européens et africains représentant 
environ 200 congressistes. 

 
Le choix de Quimper s’est imposé à la CMA Bretagne comme étant d’une part, le 

siège du service international de la CMA Bretagne et d’autre part un haut lieu économique et 
culturel.  
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Les congressistes arriveront en gare de Quimper ou en avion et durant trois jours 

suivront des ateliers et plénières au Chapeau Rouge. Ils disposeront de temps libre en soirée et 
le dernier jour pour visiter Quimper et ses environs, ses hôtels, ses entreprises et ses 
commerçants. 

 
Le budget de l’opération est de l’ordre de 75 000 € qui comprend les loyers, la 

communication et les frais de restauration. 
 
Les financements envisagés sont les suivants : 
 

- CMA Bretagne 15 000 € ; 
 
- CMA France  10 000 € ; 
 
- Conseil Régional 10 000 € ; 
 
- CD29   10 000 € ; 
 
- QBO   10 000 € ; 
 
- Partenaire bancaire 10 000 € ; 
 
- Fondations diverses 10 000 €. 

 
 

*** 
 
Au regard du rayonnement international de cet événement et de son impact en termes 

d’image et de retombées pour le territoire, après avoir délibéré (2 abstentions ; 49 suffrages 
exprimés dont 49 voix pour), le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 
exprimés, d’autoriser madame la présidente à verser à la Chambre des métiers et de l’artisanat 
une subvention de 10 000 euros et de valoriser l’opération pour Quimper Bretagne 
Occidentale par l’accueil des congressistes à l’hôtel de ville et d’agglomération le premier soir 
du congrès. 
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N° 11 
 
 
 
 

Financement d'une convention d'objectifs et de moyens 2023-2027 entre l'ADRIA et les 
collectivités financeuses 

__________ 
 
 
 
 

Le Conseil régional, en lien avec les autres collectivités territoriales, propose aux 
différents centres techniques d’innovation dont l’ADRIA à Quimper de mettre en place 
une convention d’objectifs et de moyens entre les centres d’innovation technologique et 
les collectivités financeuses pour les années 2023 à 2027. 
 

*** 
 

1- Un projet de convention d’objectifs et de moyens pour mieux cadrer la relation 
entre l’ADRIA et les collectivités locales 
 

Le Conseil régional, en lien avec les autres collectivités territoriales et l’Etat, mène 
une politique volontariste en matière de soutien au transfert de technologies et à l’innovation, 
dans le cadre du Contrat de Plan Etat-Région (CPER).  

 
Aussi la région a proposé aux collectivités de mettre en place une convention 

d’objectifs et de moyens entre les centres d’innovation technologique et les collectivités 
financeuses pour les années 2023 à 2027.  

 
Les Centres d’Innovation Technologique (CIT) sont des structures complémentaires 

de la recherche publique au sein du dispositif de transfert de technologie vers les filières 
économiques. Ils apportent une contribution majeure au développement économique et au 
déploiement de l’innovation sur le territoire breton, d’une part en s’attachant à la résolution 
des questions scientifiques et techniques posées par les entreprises, et d’autre part en 
contribuant à la valorisation de la recherche publique. 

 
A Quimper l’ADRIA est un centre d’innovation technologique en partie financé par 

les collectivités. Une convention d’objectifs et de moyens lui a donc été proposée. Elle a pour 
objet de définir : 
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- les activités de l’ADRIA, à travers le métier des CIT et le projet de structure ; 
 

- un budget prévisionnel pour la période 2023-2027 ; 
 

- une trame de rapport d’activités type ; 
 

- les conditions selon lesquelles la Région, chef de file, et les collectivités 
territoriales partenaires, apportent leur soutien à l’ADRIA.  
 

L’année 2022 servira de référence. Un avenant à la convention d’objectifs et de 
moyens sera proposé à mi-parcours de la période 2023-2027 après une première période de 3 
ans. Tous les tableaux financiers prévisionnels seront alors actualisés. 

 
Cette convention d’objectifs et de moyens permet donc à la fois à l’ADRIA d’avoir 

une visibilité indicative du financement apporté par les collectivités sur une période de 3 ans 
(même s’il s’agit de financement indicatifs qui devront être validés et délibérés chaque 
année). Elle permet également au financeur de mieux cadrer les objectifs de la mission de 
l’ADRIA en tant que centre d’innovation technologique, d’établir des comparaisons avec les 
autres centres régionaux, de planifier son accompagnement financier sur 3 années.  

 
 
 
2- Les objectifs et les missions de l’ADRIA financées par les collectivités 

 
2-1 Les objectifs 

 
L’ADRIA, composé de 75 équivalent temps pleins, est spécialisé en qualité et sécurité 

des aliments, procédés, formulation, emballage et qualité nutritionnelle des aliments. 
 
Sa mission est de contribuer à fiabiliser et pérenniser l’alimentation de demain. C’est-

à-dire d’optimiser la performance des acteurs des filières agroalimentaires dans l’évolution de 
l’alimentation en les accompagnant dans la maîtrise des fonctionnalités et de la sécurité des 
aliments, et en renforçant leurs compétences. 

 
L’ADRIA est engagée auprès de ses adhérents et clients pour faire en sorte que leurs 

produits soient sûrs et sains, depuis la conception jusqu’à la consommation.  
 

L’ADRIA forme les équipes des industriels afin de renforcer la fiabilité des expertises 
en interne et donc des aliments qu’ils mettent au point. 

 
À travers l’accompagnement des acteurs agroalimentaires, son objectif est de 

pérenniser l’alimentation sur le plan nutritionnel, environnemental et économique. L’ADRIA 
contribue au modèle alimentaire de demain à la fois responsable (meilleur pour la santé et 
respectueux de l’environnement) et désirable (source de plaisir et de bien-être) en pariant sur 
une alimentation de demain à la fois innovante et la plus naturelle possible.  

 
Innovante car elle devra répondre à des défis environnementaux, sociétaux et 

nutritionnels toujours plus nombreux, tout en étant économiquement performante et 
fonctionnelle pour le consommateur. 

 



 

Naturelle en pariant sur une alimentation de demain évoluant davantage vers des 
produits vrais, sources de plaisir et de santé, et respectueux de l’environnement. 

 
 
2-2 Les missions 

 
- Gestion et maîtrise des risques microbiologiques 
 
Afin de répondre aux enjeux des industriels, l’ADRIA travaille sur l’anticipation des 

dangers, la validation de la durée de vie des aliments, l’identification et la maîtrise des 
risques, et la compréhension des contaminations et des phénomènes d’altération. 

 
L’ADRIA doit poursuivre et renforcer ses connaissances par de nouvelles 

collaborations académiques ou avec des centres techniques sur les nouveaux risques en lien 
avec les nouvelles pratiques (moins de conservateurs, de nouvelles sources d’ingrédients…). 
Dans les nouveaux risques, en plus des bactéries et des moisissures, il ne faut pas oublier les 
virus, sources de toxiinfections alimentaires en croissance. 

  
- Validation de méthodes alternatives 
 
En tant que laboratoire expert, l’ADRIA contribue au développement de nouvelles 

méthodes alternatives plus performantes auprès des instances normatives de validation 
françaises, européennes et internationales. Le développement de nouvelles méthodes de 
contrôle microbiologique permet d’améliorer la compétitivité des industriels agroalimentaires 
et une meilleure sécurité des aliments. 
 

- Accompagnement à la transition alimentaire 
 
L’axe fort de cette thématique est de favoriser une alimentation saine, sûre, durable et 

accessible à tous, pour une meilleure santé tout au long de la vie. Pour répondre à cette 
attente, l’ingénierie de la formulation, de l’emballage et l’étude de l’impact des procédés sur 
la composition nutritionnelle sont des axes importants à développer et très complémentaires 
de la sécurité des aliments.  

 
L’ADRIA va poursuivre ses projets par le développement de collaborations pour de 

nouvelles solutions numériques (nouveaux outils prévisionnels, jumeaux numériques…), 
construire des bases de données et des outils numériques adaptés à des objectifs propres aux 
industriels : conception ou fabrication des aliments, sécurité sanitaire tout au long de la chaine 
de valeur et cycle de vie des produits.   
 

- Performance des industries agroalimentaires 
 
Dans un contexte de transition alimentaire et de compétitivité, il est essentiel de 

maintenir et développer les « compétences » des salariés en poste. Les besoins des entreprises 
en acquisition de compétences évoluent et plus particulièrement depuis la crise COVID19.  

 
L’offre de formation de l’ADRIA est repensée pour s’adapter aux évolutions des 

métiers, aux départs des salariés et aux pertes de connaissances associées. Des offres 
complémentaires de formation en « format court » de types webinaires sont à développer. 

 



 

Les industriels attendent de l’accompagnement sur mesure et la capacité à proposer 
des diagnostics à 360° pour répondre aux contraintes réglementaires de plus en plus 
nombreuses et aux nouvelles attentes des consommateurs. L’ADRIA va développer une offre 
numérique des audits et plans d’action associés. 

 
- Attractivité des métiers de l’industrie agroalimentaire 
 
Pour pallier les problématiques de recrutement dans les industries agroalimentaires, 

l’ADRIA accompagne les personnes vers de nouveaux profils de compétence en lien avec les 
besoins industriels. 

 
L’objectif via des collaborations sur le territoire (Cornoualia par exemple) est de 

développer l’employabilité, la certification des compétences acquises et de valoriser les 
savoirs et savoir-faire des métiers de l’IAA. 
 

De nouvelles formations qualifiantes seront proposées par l’ADRIA en lien avec la 
problématique des métiers en tension (exemples : conducteurs de ligne, techniciens de 
laboratoire…) pour répondre aux besoins de ressources qualifiées des entreprises de 
l’agroalimentaire. 
 

Il convient par ailleurs de noter que l’ADRIA confirme son inscription dans 
l’écosystème d’innovation quimpérois, notamment avec de nombreuses collaborations avec le 
CEA et l’Université de Bretagne Occidentale (laboratoire LUBEM notamment). 
 
 
 

3- Un engagement financier de principe des collectivités 
 

Un des objectifs de la Convention d’Objectifs et de Moyens (COM) est d’apporter à 
l’ADRIA et à l’ensemble des centres techniques bretons, une visibilité financière pour les 
années 2023 à 2025. Un avenant sera proposé à partir de 2026. Tous les tableaux financiers 
prévisionnels seront alors actualisés. 

 
Il s’agit cependant de montants indicatifs maximums qui devront être validés 

chaque année par des délibérations spécifiques.  
 
Le montant de 115 K€ de financement de fonctionnement correspond au montant 

alloué à l’ADRIA chaque année depuis de nombreuses années.  
 
Le montant de 80 K€ pour les projets de pôles de compétitivités correspond à un 

montant théorique car l’ADRIA n’a bénéficié ces dernières années que de 45 K€ en moyenne 
chaque année de QBO pour des projets collaboratifs issus des pôles de compétitivité. Par 
ailleurs chaque projet devra faire l’objet d’une approbation de QBO. 

 
Enfin le financement des investissements est estimé à 20 K€ par an dont 12,5 K€ 

correspondant à des engagements déjà pris dans le cadre du CPER.  
 



 

Synthèse des financements apportés par les collectivités : 
 
  Europe Etat Région CD 29 QBO TOTAL 
ACI   20 260 100 115 495 

 (dont CPER)   20 25 25 25 95 
Ressourcement 60 153 60     273 
Projets collaboratifs   80 198   80 358 
Investissements de 
R&D 

76   39 20 20 155 

(dont CPER) 50   25 12,5 12,5 100 
ITAI   120       120 
TOTAL 136 373 557 120 215 1 401 
 

 
 

*** 
 
Messieurs Marc ANDRO et Daniel LE BIGOT étant sortis de la salle (ne participant ni 

aux délibérations ni au vote), après avoir délibéré (49 voix pour), le conseil communautaire 
décide, à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 
1- de valider la convention d’objectifs et de moyens entre l’ADRIA et les 
collectivités locales ; 
 
2- de valider le versement d’une subvention annuelle de fonctionnement de 
115 000 € à l’ADRIA ; 
 
3- d’autoriser madame la présidente à signer la convention de fonctionnement 
2023 et la convention d’objectifs et de moyens 2023-2027.  
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Enseignement supérieur 
Subvention au centre de formation à la langue bretonne KELENN 

Deskadurezh uhel, yalc'had d'ar greizenn stummañ e brezhoneg KELENN 

__________ 
 
 
 
 

Dans le cadre de sa compétence enseignement supérieur, Quimper Bretagne 
Occidentale soutient des organismes concourant à l’offre de formation supérieure. La 
présente délibération porte sur l’attribution de subventions au titre de 2023 à 
l’association Kelenn en matière de formation à la langue bretonne.  

 
*** 

 
L’institut supérieur de formation pédagogique Kelenn assure la formation initiale et 

continue, linguistique et pédagogique, des enseignants des établissements primaires et 
secondaires du réseau Diwan des départements bretons. Installée à Quimper depuis 1997, 
l’association Kelenn développe depuis 2009 des masters d’enseignement concourant à l’offre 
d’enseignement supérieur à bac+5 sur notre territoire ainsi qu’à son rayonnement culturel. 
 

Sur l’année 2022-2023, 3 étudiants suivent le master 1 et 16 le master 2 tout en étant 
en responsabilité de classe. 3 stagiaires qui ont obtenus leur diplôme MASTER en juin 2022 
sont lauréat du concours de professeurs des écoles 2022 et ont été nommé sur un poste de 
l’éducation nationale. Ces 3 personnes suivent une année de formation spécifique post-
concours. 32 stagiaires enseignants et vacataires se sont inscrits à la rentrée 2021 pour le 
parcours de formation à l’enseignement du 2nd degré.  
 

Enfin, depuis la rentrée de septembre 185 personnes (enseignants et non enseignants) 
ont participé à des sessions de formation continue sur 25 journées.  
 

Le budget prévisionnel global de Kelenn est de 367 172 € dont 255 000 € environ de 
subventions publiques des collectivités bretonnes et de l’Etat. Le reste vient de la vente de 
prestations de formation.  
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*** 

 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, de reconduire, au titre de l’année 2023, le même niveau de subvention que celui 
attribué les précédentes années, soit 13 000 € à l’institut Kelenn. 
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Rapport annuel concernant le service public du port du Corniguel 

__________ 
 
 
 
 

Conformément aux dispositions de l’article L 1411-3 du C.G.C.T., il est proposé 
au conseil communautaire de prendre acte du rapport annuel concernant le service 
public du port du Corniguel. 

 
*** 

 
Le rapport est établi par la Direction de l’Économie, du Tourisme et de l’innovation, 

gestionnaire du service public du port du Corniguel, et porte sur l’année 2021. Il a été 
présenté lors de la Commission Consultative des services publics locaux le 05 octobre 2022. 
Le compte-rendu de la CCSPL ainsi que le rapport annuel 2021 sont joints en annexe. 

 
Pour rappel, le port du Corniguel a été transféré du département à Quimper Bretagne 

Occidentale le 1er janvier 2017. La délégation de service public (DSP), confiée par le 
département à la CCI en 1985, a pris fin le 31 décembre 2017. À l’issue de la DSP, une régie 
a été créée le 1er janvier 2018 et s’est vue confier l'aménagement et l'exploitation du port du 
Corniguel - Cap Horn et toutes les missions associées, à savoir : 

 
- études, aménagement, organisation, gestion et amélioration du port du 
Corniguel, comprenant les quais et appontements équipés pour l'amarrage et les 
mouillages des bateaux de commerce, les équipements accessoires nécessaires 
pour parfaire le fonctionnement du port (réseaux d’assainissements, 
d’éclairage...) ; 
 
- entretien des ouvrages ; 
 
- exploitation du port du Corniguel, comprenant notamment : la gestion des 
Autorisations d’Occupations Temporaires, l'exploitation des terre-pleins… 

 
En 2021, les recettes du port du Corniguel sont essentiellement constituées du report 

de l’excédent de fonctionnement 2020 de 250 004,80 euros, de la dotation du département 
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d’un montant de 62 173 euros, et des loyers des AOT et services, à hauteur de 71 454,44 
euros. Les dépenses de fonctionnement du port sont liées aux charges à caractère général 
(travaux, études, entretien, taxe foncière), à hauteur de 44 023,61 euros et aux charges de 
personnel de 6 966 euros. 
 

En 2021, le budget portuaire génère un excédent de 332 843,37 euros, qui permettra à 
terme le financement des investissements nécessaires à l’entretien (notamment des quais et 
terre-pleins) et à l’amélioration du port. 

 
 

*** 
 
Le conseil communautaire en prend acte. 
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N° 14 
 
 
 
 

Port du Corniguel : tarifs 2023 

__________ 
 
 
 
 

Le port du Corniguel-Cap Horn est géré directement par Quimper Bretagne 
Occidentale par le biais d’une régie dotée de la seule autonomie financière, créée par 
délibération le 12 décembre 2017. Afin d’exploiter le port du Corniguel- Cap Horn, il 
convient de définir les tarifs portuaires annuellement.  

 
*** 

 
Conformément aux statuts de la régie, sur proposition du Conseil d’exploitation, après 

consultation du conseil portuaire, il est proposé au conseil communautaire le maintien des 
tarifs portuaires 2023 au même niveau qu’en 2022, à savoir : 
 

- Mise à l’eau des navires 
 
 

Chantiers navals spécialisés dans la construction de bateaux d’une longueur supérieure ou 
égale à 10 m : 90,40 € HT 
Forfait annuel de 904,02 € HT par chantier pour l’ensemble des mouvements pour les 
bateaux d’une longueur inférieure à 10 m.  

 
- Terre-pleins 
 
 

- Pour les entreprises dont l’activité 
génère majoritairement un trafic 
maritime de marchandises, assujetties 
aux droits de port 

- Pour les entreprises non-assujetties aux 
droits de port 

1,68 € HT le m² par an 
 
 
 
2,26 € HT le m² par an 

Terre-pleins aménagés 2,02€ HT le m² par an 
 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 03/04/2023 
- la transmission au contrôle de légalité le : 03/04/2023 
(accusé de réception du  03/04/2023) 
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- Pontons professionnels 
 
 

Chantiers nautiques : forfaits annuels  2 451,00 € HT 
Vedettes de passagers : forfait annuel  4 029,00 € HT 
Autres usages  2 € HT /mL/jour 

 
 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’appliquer les tarifs présentés ci-dessus à compter du caractère exécutoire de la 
présente délibération. 
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N° 15 
 
 
 
 

Acquisition de parcelles situées dans la Zone d'activité de Plomelin 

__________ 
 
 
 
 

Dans le cadre du transfert de la compétence Zone d’Activité Économique, 
Quimper Bretagne Occidentale va acquérir auprès de la commune de Plomelin plusieurs 
parcelles destinées à être revendues, pour un montant de 207 408 euros. L’entreprise 
COULEUR PAYSAGE sollicite l’acquisition pour la construction de locaux d’activités, 
d’une parcelle d’environ 12 963 m² au sein de la zone d’activités économiques, pour un 
montant de 207 408 euros.  

 
*** 

 
La compétence Zones d’Activité Économique (ZAE) a été transférée le 1er janvier 

2017 à Quimper Bretagne Occidentale. Au fur et à mesure que les acquéreurs se manifestent 
auprès de Quimper Bretagne Occidentale, les terrains sont cédés par la commune à 
l’agglomération dans un premier temps, puis par l’agglomération à l’acquéreur dans un 
second temps, conformément à la délibération n°25 du conseil communautaire du 28 
septembre 2017. 

 
Par délibération du 16 février 2023, le conseil municipal de la commune de Plomelin a 

approuvé la cession à Quimper Bretagne Occidentale d’un ensemble de terrains d’environ 
12 963 m² situé dans la zone d’activités économiques de Penhoat Braz pour un prix global 
de 207 408 euros. 

 
Afin de procéder à sa revente, il est par conséquent proposé, après consultation des 

domaines, d’acquérir auprès de la commune de Plomelin, les parcelles cadastrées section A 
numéros 2961, 2964, 2735p et 1776p, au prix de 16 euros du m², les frais de transfert de 
propriété étant pris en charge par Quimper Bretagne Occidentale. 

 
Par ailleurs, l’entreprise COULEUR PAYSAGE, représentée par monsieur Xavier 

PREVOT, a manifesté le souhait d’acquérir l’ensemble de ces parcelles, représentant 
approximativement 12 963 m².  
 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
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L’entreprise a pour ambition de valoriser le métier de paysagiste et de le faire évoluer 
vers la notion de décorateur-agenceur d’extérieur. 

Ces parcelles pourraient leur être proposées à un prix global de 207 408 € pour 
environ 12 963 m². 

 
Cette vente sera notamment conditionnée par l’obtention du permis de construire 

purgé de tous recours. 
 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés : 
 

1 - d’approuver l’acquisition par Quimper Bretagne Occidentale des parcelles 
cadastrées section A numéros 2961, 2964, 2735p et 1776p au prix de 207 408 
euros ; 
 
2 - d’autoriser consécutivement la vente des parcelles cadastrées section A 
numéros 2961, 2964, 2735p et 1776p sus nommées au prix de 207 408 € euros au 
groupe COULEUR PAYSAGE ; 
 
3 - d’autoriser madame la présidente de Quimper Bretagne Occidentale ou son 
représentant à signer tous les actes à intervenir. 
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N° 16 
 
 
 
 

Office Public de la Langue Bretonne : Subvention 2023 
 

Ofis Publik ar Brezhoneg : Yalc'had 2023 
 

__________ 
 
 
 
 

Depuis de nombreuses années, l’Office Public de la Langue Bretonne (OPLB) 
accompagne Quimper Bretagne Occidentale dans sa prise en compte croissante du 
bilinguisme et dans la mise en œuvre de la charte « Ya d’ar Brezhoneg ». 

 
Abaoe meur a vloaz e vez skoazellet Kemper Breizh Izel gant Ofis Publik ar 

Brezhoneg (OPAB) evit kreñvaat plas ar brezhoneg er vuhez foran ha lakaat ar garta 
“Ya d’ar Brezhoneg” da dalvezout. 

 
*** 

 
Après avoir obtenu le niveau 2 de la charte « Ya d’ar Brezhoneg » en 2019, Quimper 

Bretagne Occidentale s’est engagée, dans son projet de territoire, à obtenir le niveau 3, soit 
le niveau le plus élevé de cette charte qui consacre les efforts des EPCI en faveur de la 
promotion, de la diffusion et de l’apprentissage de la langue bretonne. 

 
À cet effet, l’agglomération est accompagnée, depuis de nombreuses années, par 

l’Office Public de la Langue Bretonne, qui apporte son expertise, en conseils et traductions, 
en matière de communication, de signalisation et de signalétique, aux services de la 
collectivité. L’Office soutient également le développement et la structuration de l’offre 
d’enseignement bilingue sur le territoire de l’agglomération ; territoire où sont désormais 
inscrits plus de 9 % des élèves de primaire et près de 12 % des élèves de maternelle en filière 
bilingue. 

 
La volonté de Quimper Bretagne Occidentale étant de poursuivre sur cette voie et de 

continuer à développer la place de la langue bretonne dans la vie publique sur son territoire, il 
est nécessaire de poursuivre ce travail commun avec l’Office Public de la Langue Bretonne et 
de recourir à ses services.  

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
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Pour l’année 2023, l’Office Public de la Langue Bretonne sollicite une subvention de 

10 000 €. En 2022, une subvention de 5 000 € avait été attribuée à l’OPLB.  
 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’attribuer une subvention de 5 000 € à l’Office Public de la Langue Bretonne pour 
l’année 2023. 
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Radio Kerne : Subvention 2023 - Yalc'had 2023 

__________ 
 
 
 
 

Seule radio associative du pays de Quimper à émettre exclusivement en langue 
bretonne, Radio Kerne est aussi le premier producteur et diffuseur régional de contenus 
audio en breton. Dans le cadre de la politique communautaire “rayonnement, promotion 
du territoire et de son identité régionale”, il est proposé de lui verser une subvention de 
5 000 €. 
 

Ar radio kevredigezhel nemetañ e bro Gemper o skignañ e brezhoneg hepken eo 
Radio Kerne, a zo ivez ar produer hag ar skigner kentañ e Breizh evit an abadennoù 
e brezhoneg. E-barzh politikerezh kumuniezhel “brudañ ar c’horn-bro hag e identelezh 
rannvroel” e vez kinniget reiñ ur yalc’had 5 000 € dezhañ. 

 
*** 

 
Radio Kerne est une radio associative et généraliste qui produit et diffuse 

annuellement près de 2 000 d’heures d’émissions radio inédites, uniquement en langue 
bretonne. Ses animateurs et journalistes y traitent en priorité de l’information locale comme 
des initiatives culturelles, économiques et sociales du territoire. Ils recueillent également 
témoignages et histoires de vie auprès des habitants de Cornouaille, participant au maintien du 
lien social et au collectage de l’histoire de la région et de son patrimoine linguistique.  
 

Acteur important de la vitalité du pays de Quimper, Radio Kerne offre ainsi aux 
bretonnants de notre agglomération, et d’ailleurs, un lien priviligié avec leur langue et 
l’actualité de la Cornouaille.  
 

Installée à Plonéis, l’équipe compte désormais 10 salarié.e.s. En 2021, l’association est 
parvenue à créer deux postes à temps plein grâce, notamment, au soutien des collectivités, 
dont Quimper Bretagne Occidentale.  

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
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Aussi, après avoir créé deux antennes dans les pays de Nantes et Rennes, Radio Kerne 

a décidé de compléter et d’enrichir son offre de programmes produits en Cornouaille. À ce 
titre, elle a ouvert, en 2022, un poste à temps plein entièrement consacré à la production 
d’émissions sur le territoire cornouaillais. 
 

L’association poursuit également des actions culturelles et éducatives sur notre 
territoire. Après avoir créé un poste de chargé d’éducation aux médias, elle a ainsi animé des 
ateliers radio pour les jeunes bretonnants du collège Diwan de Quimper, en partenariat avec 
les aînés de la résidence Coat-Kerhuel, à Ergué-Gabéric. 
 

Enfin, Radio Kerne fêtera prochainement ses 25 ans de diffusion. Elle installera, pour 
l’occasion, son studio dans plusieurs villes de Cornouaille afin de leur consacrer des 
émissions spéciales. L’association envisage, notamment, de commencer par une commune de 
Quimper Bretagne Occidentale. 
 

Cette année, Radio Kerne doit toutefois faire face à une hausse de ses dépenses, du fait 
de l’inflation, de l’augmentation des salaires qui en a découlé ainsi que d’investissements en 
matériel radiophonique nécessaires au maintien de la qualité de service qu’elle propose aux 
auditeurs. 

 
Pour l’année 2023, l’association Radio Kerne sollicite une subvention de 8 500 €. En 

2022, une subvention de 5 000 € avait été attribuée à l’association. 
 
 

*** 
 
Dans le cadre de la compétence de Quimper Bretagne Occidentale « rayonnement, 

promotion du territoire et de son identité régionale », après avoir délibéré, le conseil 
communautaire décide, à l’unanimité des suffrages exprimés, d’autoriser madame la 
présidente à verser une subvention de 5 000 € à l’association Radio Kerne. 
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N° 18 
 
 
 
 

Subventions aux structures d'insertion  

__________ 
 
 
 
 

L’association ACTIFE (Action territoriale pour l’in sertion, la formation et 
l’emploi) Quimper Cornouaille a été créée le 1er janvier 2011. ACTIFE développe 
depuis 2011 une activité d’accompagnement vers un emploi durable des demandeurs 
d’emplois de longue durée (DELD) et de bénéficiaires du RSA (BRSA) âgés de plus 
de 26 ans : environ 700 personnes suivies pour 400 nouvelles personnes entrant dans 
le dispositif chaque année. Ces personnes sont prescrites soit par Pôle Emploi 
concernant les demandeurs d’emplois de longue durée, soit par les services du 
Conseil départemental concernant les personnes bénéficiaires du Revenu de 
Solidarité Active. 

 
*** 

 
ACTIFE s’inscrit dans le prolongement du PLIE de Quimper, Plan d’Insertion par 

l’Activité Economique, mis en œuvre au début des années 90. Passée à l’échelle 
communautaire dans les années 2000, l’activité du PLIE a été reprise en 2011 dans le cadre 
d’un partenariat Quimper Communauté / Département par l’association ACTIFE créée à cet 
effet et travaillant à l’échelle cornouaillaise. 

 
Depuis l’origine le budget consacré par la collectivité locale, Ville puis Communauté 

d’Agglomération, est de 152 000 €, soit au départ 1 million de francs. 
 
Ce financement local était abondé à près de 50 % par le Fonds Social Européen. 

Depuis 2011, le Département finançait le dispositif à l’échelle cornouaillaise pour près de 
250 000 € dont 50 000 € pour un dispositif d’accompagnement des collectivités et 
entreprises sur les clauses d’insertion. 

 
En complément de la contribution de Quimper Bretagne Occidentale (QBO) de 

152 000 €, les autres EPCI de Cornouaille apportaient 50 000 € par an environ. 
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Le FSE, géré par le département, pouvait prendre en charge un montant équivalent à 
ces contributions, sous réserves d’un montant de dépenses double des contributions des 
collectivités. De fait, les montants FSE mobilisés ont été réduits ces dernières années. 

 
Le Conseil d’administration associait représentants des EPCI, des employeurs et 

des structures d’insertion, et invitait CD, Pôle Emploi, Direction Emploi de l’État. La 
Présidence était assurée par un élu de Quimper Communauté puis de QBO. 

 
Ce dispositif a démontré son efficacité avec un taux de sorties positives approchant  

65 % des personnes suivies (CDI démarrés, CDD ou intérim en cours, contrats d’insertion, 
contrats aidés, formation...). 

 
Depuis 2018, l’activité d’ACTIFE a décliné avec une baisse des prescriptions. Et ceci 

pour différentes raisons. 
 

- croissance des offres d’emplois, le rôle d’intermédiation moins nécessaire qu’en 
période de fort chômage ; 
 
- développement par Pôle Emploi d’une offre d’accompagnement renforcé, 
même si cette offre reste encore relativement modeste (nombre de conseillers) 
et moins « renforcée » que dans le cadre d’ACTIFE (nombre de dossiers par 
conseiller) ; 
 
- difficultés à développer les prescriptions directes des services du Conseil 
Départemental, celui-ci souhaitant un recentrage de l’action sur les seuls 
bénéficiaires du RSA. 

 
En 2021, le Département a défini un nouveau cadre de la politique d’insertion 

avec notamment une nouvelle méthode d’accompagnement des BRSA de type 
« coaching » visant la sortie du RSA. Il a souhaité l’expérimenter d’abord sur la 
Cornouaille, seul territoire finistérien où les financements des EPCI abondent 
significativement les dispositifs d’accompagnement. 

 
Bien qu’ACTIFE ait répondu à l’appel d’offres, cette expérimentation a été confiée à 

« Bimbamjob », société privée nationale qui a ouvert un bureau à Quimper. La baisse des 
prescriptions s’est logiquement accélérée en 2022. 

 
Le Conseil départemental a ainsi annoncé son refus de poursuivre le niveau de 

financement d’ACTIFE pour insuffisance de résultat et ceci dès 2022. Cette perte de 
financement s’accompagnait d’une diminution complémentaire des financements FSE gérés 
par le département. 

 
Deux conséquences : 
 

- les bases du partenariat entre le Département du Finistère et QBO, construit en 
2011, sont remises en cause ; 
 
- une démotivation des équipes concernées, déjà réduites d’un tiers de 2017 à 
2022. 

 



 

Après une concertation approfondie avec le Département, le bureau d’ACTIFE a 
décidé une fin d’activité dès le 31 mars 2023 pour absence de financements et développement 
de dispositifs alternatifs. 

 
Pour QBO, contributeur financier d’ACTIFE, ces décisions et ce processus 

débouchent sur le versement d’une dernière contribution 2023 de 100 000 € afin 
d’accompagner l’association sur ses derniers mois d’activité et dans la mise en œuvre de sa 
dissolution. 

 
Le projet de territoire de QBO porte l’ambition d’accompagner les politiques de 

l’emploi, de la formation et de l’insertion au regard de la nécessité d’accompagner les 
publics en recherche d’emploi. QBO engagera sur 2023 une réflexion sur le 
redéploiement de sa politique d’insertion, sous la responsabilité de la Direction de 
l’économie, du commerce, du tourisme et de l’innovation. 

 
 

*** 
 
Madame Isabelle ASSIH et monsieur Marc ANDRO étant sortis de la salle (ne 

participant ni aux délibérations ni au vote), après avoir délibéré (2 abstentions ; 47 suffrages 
exprimés dont 47 voix pour), le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 
exprimés : 

 
1 - d’approuver le versement d’une subvention de 100 000 €, en 2023, à ACTIFE 
avant l’arrêt de la subvention en 2024 ; 
 
2 - d’autoriser la signature de la convention avec ACTIFE ; 
 
3 - d’acter le lancement de la construction d’une feuille de route « insertion » de 
QBO ; 
 
4 - de poursuivre le versement pour 2023 des subventions versées aux autres 
associations d’insertion. 
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N° 19 
 
 
 
 

Convention de partenariat entre Quimper Bretagne Occidentale et la société Le 
Télégramme - numérisation des collections de journaux des médiathèques 

communautaires  

__________ 
 
 
 
 

La Bibliothèque Nationale de France (BNF) a développé une plateforme donnant 
accès aux archives publiques de presse parues entre 1631 et 1966. Les éditions 
numérisées sont effectuées avec le concours des éditeurs. La collection des éditions de 
Quimper de l’éditeur « Le Télégramme » est très lacunaire ou en mauvais état. Dans ce 
contexte, il est proposé d’établir une convention de partenariat entre Quimper Bretagne 
Occidentale et cet éditeur pour numériser la collection des Médiathèques de Quimper 
Bretagne Occidentale pour les années 1964-2004. 
 

*** 
 

En 2022, à l’initiative de BNF-P avec le concours de plusieurs éditeurs de presse, la 
BNF via BNF-P a lancé un grand projet collectif de plateforme de services pour la presse. Les 
collections numérisées pour le compte de la BNF et des éditeurs seront d’une part, celles des 
éditeurs de presse et d’autre part, celles des établissements publics comme les bibliothèques et 
les archives départementales.  
 

L’éditeur du Télégramme envisage de numériser les éditions de Quimper, 
Morlaix/Brest, Lorient et Saint-Brieuc, pour les années 1944-2004. Or, sa collection de 
l’édition de Quimper étant très lacunaire ou en mauvais état, il fait appel à celle des 
Médiathèques de Quimper Bretagne Occidentale (QBO) pour les années 1964-2004. Il en va 
de même pour les éditions des Côtes d’Armor et du Morbihan. 
 

La mise à disposition, par les médiathèques de QBO, de leur collection du journal « Le 
Télégramme » en vue de sa numérisation et de sa diffusion sur RetroNews, présente plusieurs 
intérêts : la diffusion de ce titre en ligne permettra de moins communiquer les documents 
originaux, et ainsi de faciliter leur conservation sur le long terme ; la consultation numérique 
sera facilitée et gratuite sur les ordinateurs dans la salle de lecture des médiathèques pour les 
éditions qui ne relèvent pas encore du domaine public.  
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La présente convention vise à préciser les modalités du prêt d’une partie des 

collections de journaux par les Médiathèques de QBO à la société « Le Télégramme » en vue 
de leur numérisation. 
 

 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser madame la présidente à signer la convention de partenariat avec la 
société « Le Télégramme ». 
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N° 20 
 
 
 
 

Constitution d'un groupement de commandes - Égalité femmes hommes 

__________ 
 
 
 
 

Afin de permettre à Quimper Bretagne Occidentale, à la commune de Quimper, 
au Centre Intercommunal d’Action Social (CIAS) de Quimper Bretagne Occidentale, au 
Centre Communal d’Action Social (CCAS) de Quimper de publier les consultations 
communes pour bénéficier de conditions financières plus avantageuses pour la 
réalisation des études et prestations en lien avec l’égalité femmes hommes, ces personnes 
publiques décident de créer un groupement de commandes. 

 
*** 

 
Afin de pouvoir bénéficier de conditions tarifaires optimales, il est proposé de créer un 

groupement de commandes conformément aux dispositions de l’article L.2313-6 du code de 
la commande publique, pour une durée de cinq années. Une convention constitutive définit les 
modalités de fonctionnement du groupement. 
 

Quimper Bretagne Occidentale est désignée coordonnatrice de ce groupement. Dans 
ce cadre, elle est chargée d’établir le ou les cahiers des charges, d’organiser la ou les 
consultations, de signer et notifier le ou les marchés publics. Chaque membre du groupement 
s’assure, pour ce qui le concerne, de sa bonne exécution à l’exception des avenants éventuels. 
Ces derniers seront établis, signés et notifiés par la coordonnatrice. 
 

La commission d'appel d'offres sera celle de Quimper Bretagne Occidentale. 
 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés : 
 

1 - de constituer un groupement de commandes avec la commune de Quimper, le 
CCAS de Quimper et le CIAS pour la réalisation des études et prestations en lien 
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- la transmission au contrôle de légalité le : 03/04/2023 
(accusé de réception du  03/04/2023) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

avec l’égalité femmes hommes ; 
 
2 - d’autoriser madame la présidente à signer la convention constitutive du 
groupement de commandes désignant Quimper Bretagne Occidentale comme 
coordonnatrice. 

 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 23 mars 2023 
Rapporteur : 

Monsieur Alain 
DECOURCHELLE 

 
N° 21 

 
 
 
 

Première programmation 2023 du contrat de ville de Kermoysan 

__________ 
 
 
 
 

Le Contrat de ville de Quimper Bretagne Occidentale a été signé par les 
partenaires le 1er juillet 2015, pour la période 2015- 2020, renforcé ensuite par le 
Protocole d’Engagement Réciproques jusqu’en 2022. Il a enfin été prolongé jusqu’au 
31/12/2023. 

 
Le Contrat de ville est porté par la communauté d’agglomération et est relatif au 

territoire prioritaire de Kermoysan. 
 
En 2023, l’appel à projet du contrat de ville encourage fortement les acteurs 

associatifs et les systèmes de solidarités de proximité à se mobiliser et développer des 
initiatives pour répondre aux besoins des habitants de Kermoysan grâce à la proposition 
d’actions qui permettent de répondre aux enjeux du territoire. 

 
La première programmation 2023 du contrat de ville est proposée en 

délibération. 
 

*** 
 

La politique de la ville est interministérielle et mobilise l’ensemble des politiques de 
droit commun et des services publics. Elle dispose aussi de moyens d’intervention spécifiques 
pour répondre au cumul de difficultés que rencontrent les habitants des quartiers défavorisés.  
Les partenaires de la politique de la ville sont multiples : Quimper Bretagne Occidentale, 
l’État, la ville de Quimper, la région Bretagne, le département du Finistère, la Caisse 
d’allocations familiales, l’OPAC de Quimper Cornouaille, la Caisse des dépôts et de 
consignation, l’Agence régionale de santé, l’Éducation nationale… 

 

Ce sont eux qui déterminent les objectifs du Contrat de ville et en sont les signataires. 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 03/04/2023 
- la transmission au contrôle de légalité le : 03/04/2023 
(accusé de réception du  03/04/2023) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

Le Contrat de ville est structuré en trois piliers : la cohésion sociale, le développement 
économique et l’emploi, le cadre de vie et le renouvellement urbain. 

D’un point de vue budgétaire, le contrat de ville associe plusieurs partenaires 
rassemblés lors des deux programmations annuelles : l’État (DDETS), le conseil 
départemental, la Caisse d’Allocation Familiale et Quimper Bretagne Occidentale. 

 
Au titre de la première programmation 2023 :  
 
- trente-cinq projets ont été instruits par les groupes thématiques des partenaires ; 

 
- vingt-neuf projets ont reçu un avis technique favorable ; 

 
- six projets ont été ajournés pour les réorienter vers des financements de droit 

commun ou parce-qu’ils répondent davantage aux objectifs spécifiques de l’appel 
à projet « quartiers d’été » porté par la DDETS. Cependant, en cas de besoin de 
financements complémentaires, ils pourront être de nouveau présentés en seconde 
programmations 2023 et une rencontre avec les porteurs des projets sera envisagée 
par l’équipe contrat de ville. 

 
1) Pilier cohésion sociale : 
 
Vingt-neuf projets ont été instruits, vingt-trois sont proposés pour être retenus. 
 
Pour soutenir les actions sur le pilier cohésion sociale, il est proposé un montant de 

participation de 174 270 € de la part de l’ensemble des partenaires. 

COHÉSION SOCIALE 

QBO Etat DDETS CD 29 CAF 

 83 370 € 49 600 € 14 400 € 26 900 € 

 
Les demandes de subvention des opérateurs pour mettre en place des actions sur le 

quartier se déclinent ainsi : 
 
- Cinéma de quartier 

 
CINERIBINES est une association récemment créée au sein du pôle audiovisuel 

Douarnenez-Cornouaille qui regroupe une douzaine de réalisatrices et réalisateurs 
expérimenté(e)s qui ont le projet de développer des ateliers d'éducation à l'image ambitieux 
sur le territoire. L’action proposée concerne la mise en place d’un atelier de réalisation 
documentaire avec un groupe de huit jeunes, accompagnés par le service de prévention 
spécialisée du quartier. Elle a pour objectif de mettre en valeur le public du quartier via un 
moyen d’expression différent, et de développer grâce à un support moderne une démarche 
expérimentale.  

 
Au vu de son action permettant l'accès à la culture, travailler l’estime de soi et rompre 

l'isolement pour le public de Kermoysan, il est proposé d’attribuer à CINERIBINES une 
subvention pour la mise en œuvre du projet « cinéma de quartier » dans le cadre de la 
première programmation 2023 du Contrat de ville qui se ventile comme suit : 



 

 

CINERIBINES : « Cinéma de quartier » 

BP global QBO Etat DDETS CD 29 CAF 

10 300 € 1 000 € - € 1 000 € 1 000 € 

Total financement politique de la ville accordé :  3 000 € soit 100% de la demande 

 
 

- Le Mali s’invite à Kermoysan 
 

Na Dòn Kè ("Viens danser") est association qui a pour objectif de permettre de 
découvrir les richesses culturelles et artistiques d’Afrique de l’Ouest en proposant des cours et 
des stages de percussions et danses africaines de traditions « mandingues » ainsi que des 
moments festifs sur des évènements et des manifestations que l’association produit ou 
coproduit. L’action proposée au sein du quartier de Kermoysan prévoit une résidence de 
création et d'actions culturelles en direction des habitants du quartier de Kermoysan (un 
concert, des répétitions publiques, un atelier autour de la gastronomie malienne, des 
interventions dans les structures enfance, petite-enfance, collège du quartier, tournage et 
montage-vidéo pour un film promotionnel en lien avec le lycée de Cornouaille…). 

 
Au vu de son action permettant l'accès à la culture et de rompre l'isolement pour le 

public de Kermoysan, il est proposé d’attribuer à Na Dòn Kè une subvention pour la mise en 
œuvre du projet « le Mali s’invite à Kermoysan » dans le cadre de la première programmation 
2023 du Contrat de ville qui se ventile comme suit : 

 

Na Dòn Kè: « le Mali s’invite à Kermoysan » 

BP global QBO Etat DDETS CD 29 CAF 

10 481 € 1 000 € 2 000 € - € 1 000 € 

Total financement politique de la ville accordé :  4 000 € soit 100% de la demande 

 
 

- Accompagnement individualisé à l’utilisation des outils numériques  
 
AGIRabcd (Association Générale des Intervenants Retraités pour les Actions de nos 

Bénévoles pour la Coopération et le Développement) est une association de retraités qui 
apportent bénévolement leur savoir-faire et leurs compétences au profit des populations en 
difficulté. L’action proposée consiste à accompagner les habitants du Quartier de Kermoysan 
afin qu'ils apprennent à utiliser les outils numériques (ordinateurs, smartphones, tablettes…) 
et soient autonomes pour réaliser leurs démarches informatiques ou administratives. 

 
Au vu de son action qui permet de lutter contre la fracture numérique destiné au public 

de Kermoysan, il est proposé d’attribuer à AGIRabcd une subvention pour la mise en œuvre 
du projet « Accompagnement individualisé à l’utilisation des outils numériques » dans le 
cadre de la première programmation 2023 du Contrat de ville qui se ventile comme suit : 



 

 

AGIRabcd : « Accompagnement individualisé à l’utilisation des outils numériques » 

BP global QBO Etat DDETS CD 29 CAF 

1 000 € - € - € - € 1 000 € 

Total financement politique de la ville accordé :  1 000 € soit 100% de la demande 

 
- Sport pour elles 

 
ACTIV’Sport souhaite favoriser la pratique d’activité physique régulière des femmes 

ou des jeunes mamans du quartier prioritaire de Kermoysan et propose de mettre en place des 
séances hebdomadaires d’activités physiques en groupe et une fois par mois une marche santé 
sur le quartier et alentours. 
 

Au vu de son action, qui favorise l’estime de soi et la lutte contre l’isolement, il est 
proposé d’accorder à l’association ACTIV’Sport une subvention pour la mise en œuvre du 
projet « Sport pour elles », dans le cadre de la première programmation 2023 du Contrat de 
ville qui se ventile comme suit : 

 

Activ’sport : « sport pour elles » 

BP global QBO Etat DDETS CD 29 CAF 

7 550 €  2 550 € 2 500 € - € 2 500 € 

Total financement politique de la ville accordé :  7 550 € soit 100% de la demande 

 
- Point-Justice de la maison des services publics de Penhars/Kermoysan 
 
Le CDAD (Conseil Départemental d’Accès aux Droits) met en œuvre le Point-

Justice à la MSP en proposant : des permanences hebdomadaires d’accès aux droits et à la 
justice sans rendez-vous, ainsi que des outils de communication et d’informations sur 
l’ensemble des permanences et missions des intervenants du Point-Justice au sein de la MSP 
(conciliateur de justice, CIDFF, Crésus). Le Point-Justice promeut également l’accès au droit 
des personnes en situation de handicap par la tenue mensuelle de permanences dédiées au 
public sourd/malentendant, via l’assistance d’un interprète en langue des signes français. 

 
Au vu de son action sur l’accès aux droits pour le public de Kermoysan, il est proposé 

d’attribuer au CDAD une subvention pour le projet « Point-Justice de la maison des services 
publics de Penhars/Kermoysan » dans le cadre de la première programmation 2023 du Contrat 
de ville qui se ventile comme suit : 

 

CDAD : « Point-Justice de la maison des services publics de Penhars/Kermoysan » 

BP global QBO Etat DDETS CD 29 CAF 

21 965 € - € 1 500 € 1 000 € 1 500 € 

Total financement politique de la ville accordé :  4 000 € soit 100% de la demande 

 



 

 
- Accès au droit et accueil de jour  
 
Le CIDFF informe, oriente et accompagne le public, en priorité les femmes dans les 

domaines de l’accès aux droits pour tous les publics, la lutte contre les violences sexistes, le 
soutien à la parentalité, une information sur l’emploi ou à la formation pour les femmes, un 
accompagnement pour les femmes victimes de violences. Tous les rendez-vous sont gratuits 
et confidentiels. En 2023, des actions spécifiques sont prévues telles que des activités de lien 
social de l’accueil de jour, accueil collectif, groupe de parole, reprise de temps d’échanges 
« Cafés parents ». 

 
L’accès aux droit pour les femmes de Kermoysan étant un enjeu prioritaire du Contrat 

de ville, il est proposé d’attribuer au CIDFF une subvention pour l’action « Accès au droit et 
accueil de jour » dans le cadre de la première programmation 2023 du Contrat de ville qui se 
ventile comme suit : 

 

CIDFF: « Accès au droit et accueil de jour » 

BP global QBO Etat DDETS CD 29 CAF 

99 635 € 1 500 € 6 000 € 2 000 € 1 500 € 

Total financement politique de la ville accordé :  11 000 € soit 100% de la demande 

 
- Soutien psychologique des victimes de violences 
 
Le CIDFF propose l’accès gratuit à un soutien psychologique permettant 

d’accompagner les victimes de violences et faciliter la reconstruction personnelle est un 
facteur important de la lutte contre les violences faites aux femmes et répond aux enjeux 
actuels. Ainsi, l’ensemble des accompagnements collectif et individuel pourra être renforcé 
par la mise à disposition d’une psychologue qui intervient deux jours hebdomadaires à la 
MSP. 

 
Au vu de la proposition du CIDFF, il est proposé d’attribuer une subvention pour 

l’action « Soutien psychologique des victimes de violences » dans le cadre de la première 
programmation 2023 du Contrat de ville qui se ventile comme suit : 

 

CIDFF: « Soutien psychologique des victimes de violences » 

BP global QBO Etat DDETS CD 29 CAF 

14 970 € - € - € 1 000 € - € 

Total financement politique de la ville accordé : 1 000 € soit 100% de la demande 

 
- Parcours CHAM (Classe à Horaire Aménagé Musique) 
 
Le collège Max Jacob a pour objectif de permettre à des élèves non musiciens à 

l’origine (rareté dans les dispositifs CHAM en France) d’intégrer le parcours CHAM et de 
donner accès à ce qui parait impensable (coût du conservatoire, coût des instruments, 
éloignement des élèves de la musique classique). Ainsi, les élèves de ce collège classé en 



 

Éducation prioritaire bénéficient d’un parcours qui mixte apprentissage d’un instrument en 
cours collectifs avec les professeurs du conservatoire, d’une heure de cours d’éducation 
musicale supplémentaire par semaine avec le professeur du collège, d’une participation à la 
chorale sur le temps du midi, de parcours du spectateur au Théâtre de Cornouaille avec des 
spectacles et des ateliers d’artistes au collège.  

 
Au vu de son action, il est proposé d’accorder au collège Max Jacob une subvention 

pour la mise en œuvre du projet « CHAM », dans le cadre de la première programmation 
2023 du Contrat de ville qui se ventile comme suit : 

 

Collège Max Jacob : « Fond ZEP » 

BP global QBO Etat DDETS CD 29 CAF 

5 320 € 5 320 € - € - € - € 

Total financement politique de la ville accordé : 5 320 € soit 100% de la demande 
 

- Fonds ZEP 
 
Le collège Max Jacob et quatre écoles font partie du Réseau d’Éducation Prioritaire 

(REP) du quartier prioritaire de Kermoysan Dans ce cadre le collège met en place un fonds 
ZEP permettant de financer des actions dans les quatre écoles et le collège du quartier (52% 
de la somme est destinée aux écoles et 48% au collège). Les équipes enseignantes souhaitent 
pouvoir proposer une multitude d’actions pour répondre à la priorité du contrat d’objectifs du 
REP de Quimper-Kermoysan à savoir : construire un parcours de réussite pour les élèves. 
Pour les 4 écoles du REP, il s’agit de développer des compétences artistiques et culturelles et 
de lutter contre l’illettrisme et l’innumérisme. Pour le collège, les objectifs sont entre autres 
de favoriser l’emploi et la formation, de promouvoir la santé par le sport et l’alimentation en 
lien avec l’enseignement du développement durable, favoriser l’égalité femmes/hommes et 
renforcer les valeurs de la République. 

 
Au vu de son action, il est proposé d’accorder au collège Max Jacob une subvention 

pour la mise en œuvre du projet « Fonds ZEP », dans le cadre de la première programmation 
2023 du Contrat de ville qui se ventile comme suit : 

 

Collège Max Jacob : « Fond ZEP » 

BP global QBO Etat DDETS CD 29 CAF 

11 000 € 3 000 € 8 000 € - € - € 

Total financement politique de la ville accordé : 11 000 € soit 100% de la demande 

 
- Permis AM 

 
La Fondation Massé Trévidy propose une action d’accompagnement des jeunes du 

quartier pour le passage et l’obtention du permis AM. Cette action, portée par les éducateurs 
de prévention spécialisée, permet de sensibiliser les jeunes aux risques routiers et d’accéder 
aux conditions matérielles et pédagogiques d’obtention du permis AM pour les jeunes dans 
des situations de vulnérabilité sociale. 

 



 

Au vu des éléments présentés, il est proposé d’attribuer à la Fondation Massé Trévidy 
une subvention pour l’action « Permis AM » dans le cadre de la première programmation 
2023 du Contrat de ville qui se ventile comme suit : 

 

Fondation Massé Trévidy : « Permis AM » 

BP global QBO Etat DDETS CD 29 CAF 

2 500 € 1 500 € 1 000 € - € - € 

Total financement politique de la ville accordé : 2 500 € soit 100% de la demande 
 

- Mouvement d’ensemble 2023  
 

L’association « Hip-Hop New School » souhaite proposer des actions culturelles et des 
animations événementielles autour de la culture Hip-Hop répondant notamment à des 
problématiques d’occupation de l’espace public, de cadre de vie et de besoin de temps 
fédérateurs pour la population sur le quartier de Kermoysan. L’implantation par sa présence 
régulière au sein du quartier permettra d’inclure en priorité les habitants de Kermoysan sur ce 
projet par la proposition d’actions au sein du quartier et de favoriser la mobilité des habitants. 

 
Au vu de son action attractive, qui rayonne sur l’ensemble du quartier et valorise son 

image auprès de ses habitants et de ceux des autres communes, il est proposé d’accorder à la 
Hip-Hop New School une subvention pour la mise en œuvre du projet « Mouvement 
d’ensemble 2023 », dans le cadre de la première programmation 2023 du Contrat de ville qui 
se ventile comme suit : 

 

Hip Hop New School : Mouvement d’ensemble 2023  

BP global QBO Etat DDETS CD 29 CAF 

55 550 € 7 000 € 5 000 € 3 200 € 5 000 € 

Total financement politique de la ville accordé : 20 200 € soit 75% de la demande (sur 
27 000€) 

 
- Parentel dans les quartiers  

 
Parentel propose une action de prévention contre les violences et discriminations liées 

au genre dans le quartier prioritaire de Kermoysan pour soutenir les liens familiaux dans les 
périodes de vulnérabilité sociale et psychologique liée aux violences conjugales. L’association 
souhaite faciliter l'accès à un soutien social et psychologique pour les mères, souvent seules, 
dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville et pour cela créer des espaces de parole 
et prévenir les violences intrafamiliales liées au genre tant dans le couple que vis à vis des 
enfants afin de permettre un accompagnement individuel à des parents éloignés culturellement 
et psychologiquement des services. 

 
Au vu des éléments présentés, il est proposé d’attribuer à Parentel une subvention pour 

l’action « Parentel dans les quartiers » dans le cadre de la première programmation 2023 du 
Contrat de ville qui se ventile comme suit : 



 

 

Parentel : « Parentel dans les quartiers » 

BP global QBO Etat DDETS CD 29 CAF 

11 636 € 2 000 € 2 000 € 2 000 € - € 

Total financement politique de la ville accordé : 6 000 € soit 75% de la demande (sur 8 000€) 

 
- Parcours de spectateur et atelier de pratique artistique / jumelage avec le collège 

Max Jacob 
 

Le Théâtre de Cornouaille souhaite mettre en place un projet autour d’un spectacle 
prévu dans la programmation du Théâtre de Cornouaille et le proposer aux élèves d’une classe 
en parcours « classique » et à ceux des classes à horaires aménagés musique (CHAM). 
L’objectif est de développer une dynamique et des échanges autour du projet artistique au sein 
du collège:  

 
- mettre en place un parcours du spectateur (venue aux spectacles, visite du Théâtre, 

rencontre avec les artistes…) ; 
 

- organiser des ateliers de pratiques artistiques pour une classe du collège et au 
moins deux classes CHAM. 

 
Au vu de son action et de sa volonté de développer l’accès à la culture pour les élèves 

du collège de Kermoysan et leurs familles, il est proposé d’accorder au Théâtre de 
Cornouaille une subvention dans le cadre de la première programmation 2023 du Contrat de 
ville qui se ventile comme suit : 

 

Théâtre de Cornouaille  : « Parcours de spectateur et atelier de pratique artistique / jumelage 
avec le collège Max Jacob » 

BP global QBO Etat DDETS CD 29 CAF 

10 955 € 4 500 € - € - € - € 

Total financement politique de la ville accordé : 4 500 € soit 100% de la demande 

 
- Spectacles et artistes à 2 pas de chez toi 
 
Très Tôt Théâtre, scène conventionnée d’intérêt national Art Enfance et Jeunesse, 

propose des spectacles à Kermoysan, au Terrain blanc, autour d’une programmation 
attractive, et valorisante pour le quartier qui s’adresse à tous petits et grands. Des actions de 
médiation en direction d’un public éloigné de l’offre culturelle en partenariat avec les acteurs 
culturels, éducatifs, sociaux du quartier et une action tarifaire en direction des familles en 
difficulté financière sont mises en œuvre (opération solidarité en partenariat avec le CCAS de 
Quimper, tarif réduit pour les écoles du Réseau Éducation Prioritaire et pour les adhérents de 
la MPT de Penhars) pour offrir une plus grande accessibilité aux habitants du quartier. 

 
Au vu de ces éléments il est proposé d’attribuer à Très Tôt Théâtre une subvention 

pour son projet « Spectacles et artistes à 2 pas de chez toi » dans le cadre de la première 
programmation 2023 du Contrat de ville qui se ventile comme suit : 



 

 

Très Tôt Théâtre : «Des spectacles dans mon quartier » 

BP global QBO Etat DDETS CD 29 CAF 

135 000 € 13 500 € 3 000 € 2 000 € 5 000 € 

Total financement politique de la ville accordé : 23 500 € soit 100% de la demande 

 
- Découverte de l’environnement au verger du manoir 
 
Ce projet est proposé par la MPT de Penhars dans la continuité de la mise en place du 

dispositif Quartier Fertile sur le quartier de Kermoysan. Le projet vise à développer des 
actions au sein du verger afin de sensibiliser les habitants à l’environnement et l’accès à une 
alimentation bio et locale (apparue lors de notre diagnostique effectué dans le cadre du projet 
social.)  

 
Au vu des actions présentées, il est proposé d’attribuer à la MPT de Penhars une 

subvention pour la mise en œuvre du projet « Découverte de l’environnement au verger du 
manoir » dans le cadre de la première programmation 2023 du Contrat de ville qui se ventile 
comme suit : 

 

MPT de Penhars : « Découverte de l’environnement au verger du manoir » 

BP global QBO Etat DDETS CD 29 CAF 

2 500 € 2 500 € - € - € - € 

Total financement politique de la ville accordé :  2 500 € soit 100% de la demande 

 
- Actions Parentalité 
 
La MPT de Penhars constate que sur le quartier un fort taux de présence de familles 

comparé à la moyenne quimpérois (30,7% de familles avec enfants) mais également un fort 
taux de familles monoparentales (37,9%). Il semble important de pouvoir tisser du lien avec 
ces familles afin de répondre au mieux à leurs attentes et à de possibles difficultés rencontrées 
dans leur quotidien. Le projet vise à renforcer les actions à destination des familles du quartier 
(activités, week-end familles…). 

 
Au vu des actions présentées, il est proposé d’attribuer à la MPT de Penhars une 

subvention pour la mise en œuvre du projet « Actions des Familles et Parentalités » dans le 
cadre de la première programmation 2023 du Contrat de ville qui se ventile comme suit : 

 

MPT de Penhars : « Actions Parentalité » 

BP global QBO Etat DDETS CD 29 CAF 

11 500 € 1 000 € - € - € 1 000 € 

Total financement politique de la ville accordé :  2 000 € soit 50% de la demande (sur 4 000 €) 

 



 

 
- Animation de proximité 
 
Suite au constat d’une augmentation du public sénior sur le quartier, ce projet est 

proposé pour répondre à la forte demande des habitants sur la possibilité de disposer 
d’activités variées à tarifs accessibles afin de rompre l’isolement. 

 
Au vu des actions présentées, il est proposé d’attribuer à la MPT de Penhars une 

subvention pour la mise en œuvre du projet « Animations de proximité et animation du 
secteur Tout Public » dans le cadre de la première programmation 2023 du Contrat de ville 
qui se ventile comme suit : 

 

MPT de Penhars : « Animations de proximité et animation du secteur Tout Public » 

BP global QBO Etat DDETS CD 29 CAF 

16 000 € 3 000 € 3 000 €  € 1 000 € 

Total financement politique de la ville accordé :  7 000 € soit 78% de la demande (sur 9 000 €) 

 
- ALSH 6 à 10 ans 
 
La MPT anime un accueil de loisirs ouvert au 6-10 ans en complémentarité des 

structures d’accueil existantes sur le quartier de Penhars. L’organisation et le cadre favorise 
une fréquentation régulière et s’adapte en fonction des besoins des parents (souplesse dans les 
modalités d’inscription, tarifs préférentiels en fonction du quotient familial, ouverture les 
samedis). Afin d’accompagner les enfants du quartier de Kermoysan dans leur construction et 
les parents dans l'éducation, les objectifs sont de favoriser l'accès aux loisirs aux familles du 
quartier, le bien vivre ensemble, l’égalité fille/garçon dans l’accès aux loisirs. 

 
Au vu des objectifs de cette action, il est proposé d’attribuer à la MPT de Penhars une 

subvention pour la mise en œuvre du projet « ALSH 6 à 10 ans » dans le cadre de la première 
programmation 2023 du Contrat de ville qui se ventile comme suit : 

 

MPT de Penhars : « ALSH 6-10 ans » 

BP global QBO Etat DDETS CD 29 CAF 

54 380 € 2 000 € - € - € 1 000 € 

Total financement politique de la ville accordé : 3 000 € soit 75% de la demande (sur 4 000 €) 

 
- Festival REVA 
 
La MPT de Penhars propose un projet rassembleur tant au niveau du public que des 

partenaires locaux afin de continuer à modifier positivement l’image du quartier de 
Kermoysan, créer un évènement culturel et convivial ouvert à tous, travailler avec les 
associations locales et les soutenir par des stands d’autofinancements. 

 
Développer l’accès à la culture, lutter contre l’isolement des habitants et favoriser la 

cohésion sociale faisant partie des objectifs de la politique de la ville, il est proposé d’attribuer 
à la MPT de Penhars une subvention pour l’action « Festival REVA » dans le cadre de la 
première programmation 2023 du Contrat de ville qui se ventile comme suit : 



 

 

MPT de Penhars : « Festival REVA » 

BP global QBO Etat DDETS CD 29 CAF 

88 800 € 30 000 € 5 000 € - € 5 000 € 

Total financement politique de la ville accordé : 40 000 € soit 87% de la demande (sur 
46 000€) 
 

- Local Musik 
 
La MPT de Penhars propose l’accès à un local de musique afin de renforcer 

l'accompagnement des pratiques musicales et répondre à de nouvelles demandes d'habitants, 
animer la vie du quartier en enrichissant les propositions co-construites d'animation et de 
divertissement, favoriser la mixité, les échanges et la rencontre entre les différents usagers et 
lutter contre l'isolement. 

 
L’accès à la culture, aux pratiques artistiques et culturelles ainsi que l’expression 

citoyenne sont des objectifs structurants pour la politique de la ville, il est donc proposé 
d’attribuer à la MPT de Penhars une subvention pour son projet « Local Musik » dans le cadre 
de la première programmation 2023 du Contrat de ville qui se ventile comme suit : 

 

MPT de Penhars : « Local Musik » 

BP global QBO Etat DDETS CD 29 CAF 

65 790 € 2 000 € - € - € 500 € 

Total financement politique de la ville accordé : 2 500 € soit 100% de la demande 

 
- Sport santé 
 
L’augmentation d’un public senior sur le quartier et fréquentant la MPT, une 

population à faibles revenus rencontrant des freins économiques pour une pratique sportives 
diversifiée, une sédentarisation de plus en plus fréquente chez les enfants et les jeunes ont 
amené la MPT de Penhars à proposer l’action sport, santé dont les bénéfices sont d’entretenir 
sa forme physique, en anticipant différents problèmes de santé, de maintenir du lien social, 
créer du lien parents/ enfants. 

 
Au vu des objectifs de l’action qui répondent aux enjeux de promotion de la santé par 

le sport, il est proposé d’attribuer à la MPT de Penhars une subvention pour la mise en œuvre 
du projet « Sport santé » dans le cadre de la première programmation 2023 du Contrat de ville 
qui se ventile comme suit : 

 

MPT de Penhars : « Sport santé » 

BP global QBO Etat DDETS CD 29 CAF 

2 200 € - € 2 000 € - € - € 

Total financement politique de la ville accordé : 2 000 € soit 100% de la demande 

 



 

 
2) Pilier développement économique et emploi : 
 
Six projets ont été instruits, ils sont tous proposés pour être retenus. 
 
Pour soutenir les actions sur le pilier développement économique et emploi il est 

proposé un montant de participation de 89 503 € de la part de l’ensemble des partenaires. 
 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET EMPLOI 

QBO Etat DDETS CD 29 CAF 

46 503 € 40 000 € 3 000 € - € 

 
Les demandes de subvention des opérateurs présents sur le quartier se déclinent ainsi : 

 
- Report’AJE et un stage pour tous en 3ème  
 
Afin de faciliter l’accès à l’emploi des jeunes du quartier prioritaire, AJE 29 propose 

un projet avec le collège Max Jacob pour rapprocher les jeunes du monde de l’entreprise. 
L’association Jeunesse et Entreprises du Finistère et le collège Max Jacob programment des 
actions auprès des classes de 4ème, 3ème, SEGPA et ULIS pour leur permettre de rencontrer 
et de dialoguer avec des acteurs du monde économique et de permettre à tous les élèves de 
3ème de trouver un stage. 

 
Au vu des objectifs de cette action, il est proposé d’attribuer à AJE 29 une subvention 

pour la mise en œuvre du projet « Report’AJE et un stage pour tous en 3ème » dans le cadre de 
la première programmation 2023 du Contrat de ville qui se ventile comme suit : 

 

AJE 29 : « Report’AJE et un stage pour tous en 3ème » 

BP global QBO Etat DDETS CD 29 CAF 

14 450 € 7 000 € 6 000 € - € - € 

Total financement politique de la ville accordé :  13 000 € soit 90% de la demande 

 
- Bus de l’entreprenariat pour tous 
 
Afin de développer les créations d’entreprises et l’entreprenariat sur le quartier de 

Kermoysan, BGE Finistère propose des tournées avec « le bus de l’entrepreneuriat pour tous » 
pour aller à la rencontre des habitants des QPV pour favoriser la détection, l’orientation et 
l’inscription des porteurs de projets des QPV dans des trajectoires d’accompagnement. Cela 
permet également de détecter les entrepreneurs qui traversent des difficultés, notamment liées 
à la crise sanitaire, par un accompagnement personnalisé en mobilisant les expertises 
présentes sur le territoire en accompagnement comme en financement, ou encre de soutenir le 
rayonnement et le développement des acteurs de l’entrepreneuriat. 

 
Au vu des objectifs de cette action, il est proposé d’attribuer à BGE Finistère une 

subvention pour la mise en œuvre du projet « Bus de l’entreprenariat pour tous » dans le cadre 
de la première programmation 2023 du Contrat de ville qui se ventile comme suit : 

 



 

BGE Finistère : « Bus de l’entreprenariat pour tous » 

BP global QBO Etat DDETS CD 29 CAF 

62 450 € 2 903 € - € 1 000 € - € 

Total financement politique de la ville accordé :  3 903 € soit 100% de la demande 

 
- Mobilisation vers l’emploi  
 
Afin de favoriser l’accès à l’emploi pour les femmes du quartier, le CIDFF propose 

des actions ciblées en faveur de l’égalité professionnelle femmes-hommes, en partenariat avec 
de nombreux acteurs de terrain sur le quartier. L’objectif est d’accompagner plus 
particulièrement les femmes souhaitant mettre en œuvre une démarche active, volontaire, pour 
s’insérer ou se réinsérer avec des dispositifs dédiés aux femmes et personnalisés (ateliers 
collectifs, entretiens individuels, actions collectives pour travailler sur l’estime de soi et la 
confiance en soi). 

 
Au vu des objectifs de cette action, il est proposé d’attribuer au CIDFF une subvention 

pour l’action « Mobilisation vers l’emploi » dans le cadre de la première programmation 2023 
du Contrat de ville qui se ventile comme suit : 

 

CIDFF : « Mobilisation vers l’emploi » 

BP global QBO Etat DDETS CD 29 

65 945 € 5 000 € 7 000 € 7 000 € 

Total financement politique de la ville accordé : 19 000 € soit 100% de la demande 

 
- Roulez jeunesse 
 
Afin d’apporter un soutien pour la présentation du permis de conduire, la Fondation 

Massé Trévidy propose une action pour la mise en place de cours de code de la route. Les 
séances sont personnalisées et répondent à une pédagogie adaptée. Le dispositif propose 
également des cours de conduite en complément des heures effectués dans une auto-école 
traditionnelle. 

 
Au vu des objectifs de l’action permettant de favoriser la mobilité des publics en 

difficulté dans leurs démarches d’insertion et d’accès à l’emploi notamment, il est proposé 
d’attribuer à la Fondation Massé Trévidy une subvention pour la mise en œuvre du projet 
« Roulez jeunesse » dans le cadre de la première programmation du Contrat de ville 2023. 

 

Fondation Massé Trévidy : « Roulez Jeunesses » 

BP global QBO Etat DDETS CD 29 

110 654 € 4 000 € - € - € 

Total financement politique de la ville accordé : 4 000 € soit 100% de la demande 

 



 

 
- Emploi 16-25 ans 
 
Afin d’aller vers les jeunes confrontés à des difficultés dans leur parcours d’accès à 

l’emploi la Mission locale du Pays de Cornouaille est force de propositions pour renforcer son 
action au sein du quartier en partenariat avec les acteurs de l’insertion professionnelle et 
mobilise les acteurs économiques afin de mettre en lien les jeunes et le monde professionnel. 

 
Au vu des objectifs de cette action, il est proposé d’attribuer à la Mission Locale une 

subvention pour la mise en œuvre du projet « Emploi 16-25 ans » dans le cadre de la première 
programmation 2023 du Contrat de ville qui se ventile comme suit : 

 

MLPC : « Emploi 16-25 ans » 

BP global QBO Etat DDETS CD 29 

90 000 € 15 000 € 15 000 € - € 

Total financement politique de la ville accordé : 30 000 € soit 66% de la demande (sur 
45 000€) 

 
- Vers l’emploi en QPV 
 
La Mission Locale du Pays de Cornouaille grâce à différents modalités d’intervention 

et des nouvelles propositions d’actions et d’évènements, en s’appuyant également sur les 
autres acteurs de l’emploi du quartier développe les propositions d’accompagnement pour 
favoriser l’insertion sociale et professionnelle avec l’objectif « d’aller vers » les habitants de 
Kermoysan. 

 
Au vu des objectifs de cette action, il est proposé d’attribuer à la Mission Locale une 

subvention pour la mise en œuvre du projet « Vers l’emploi en QPV » dans le cadre de la 
première programmation 2023 du Contrat de ville qui se ventile comme suit : 

 

MLPC : «Vers l’emploi en QPV » 

BP global QBO Etat DDETS CD 29 

19 600 € 10 600 € 9 000 € - € 

Total financement politique de la ville accordé : 19 600 € soit 100% de la demande 

 
 

3) Pilier cadre de vie et renouvellement urbain : 
 

Aucun projet n’a été proposé sur ce pilier. 



 

 
BILAN 2023 : 

 
Le montant de la participation des financeurs du Contrat de ville devrait s'élever, pour 

cette première programmation 2023, à 263 773 €. 
 

Thématiques 
Montant 
proposé 

QBO 
ÉTAT 

(DDETS) 
CD 29 CAF 

Cohésion sociale 174 270 € 83 370 € 49 600 € 14 400 € 26 900 € 

Développement 
économique  

89 503 € 46 503 € 40 000 € 3 000 € - € 

TOTAL 263 773 € 129 873 € 89 600 € 17 400 € 26 900 € 

 
 

Sur la première programmation 2023 du contrat de ville, il est proposé d’attribuer aux 
porteurs de projets une participation de Quimper Bretagne Occidentale de 129 873 € qui se 
ventile comme suit : 

 
- pilier cohésion sociale : 83 370 € ; 
 
- pilier développement économique et emploi : 46 503 € 

 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés : 
 

1 - d’approuver les conventions pour le versement de subventions ; 
 
2 - d’autoriser madame la présidente à signer les conventions pour le versement de 
subventions ; 
 
3 - d’autoriser madame la présidente à verser les subventions correspondantes à la 
première programmation 2023. 

 
 

 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 23 mars 2023 
Rapporteur : 

Monsieur Didier LEROY 
 

N° 22 
 
 
 
 

Construction d'une médiathèque pour le Pays Glazik et Quéménéven - Attribution du 
marché de maîtrise d'oeuvre 

__________ 
 
 
 
 

Par délibération du 28 avril 2022, le conseil communautaire a validé le 
programme et l’enveloppe financière de la construction d'une médiathèque pour le Pays 
Glazik et Quéménéven à Briec, qui avait été déclarée d’intérêt communautaire par 
délibération du 20 septembre 2018, et autorisé madame la présidente à publier la 
consultation de maîtrise d’œuvre sous la forme d’un concours restreint en application 
du code de la commande publique, notamment ses articles R. 2162-15 à R. 2162-21. 

 
***  

 
Après avis du jury réuni le 29 septembre 2022 et par arrêté de madame la présidente 

en date du 3 octobre 2022, trois candidats ont été autorisés à présenter une offre. Il s’agit des 
groupements suivants : 

 
- Groupement ARCHIPOLE Urbanisme et Architecture (mandataire) / Sarl AUAS 

Ingénierie / Sarl BECOME 29 
24 Quai de la Douane 29200 BREST 
 

- Groupement DDL Architectes (mandataire) / SOBRETEC SA / ALHYANGE 
Acoustique / Martine HARLÉ 
16 avenue de la Perrière 56100 LORIENT 
 

- Groupement SCOP Atelier 15 (mandataire) / E3F Ingénierie / A.L.S Atlantique 
Loire Structure / ARMOR ÉCONOMIE SAS / LOG 

 43 quater rue Antoine Thomas 94200 IVRY-SUR-SEINE 
 

Le 2 février 2023, le jury a examiné les offres de manière anonyme conformément aux 
dispositions de l’article R. 2162-18 du code de la commande publique et proposé le 
classement suivant des projets : 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 03/04/2023 
- la transmission au contrôle de légalité le : 03/04/2023 
(accusé de réception du  03/04/2023) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

1 -  Groupement SCOP Atelier 15 (mandataire) / E3F Ingénierie / A.L.S Atlantique Loire 
Structure / ARMOR ÉCONOMIE SAS / LOG  

 
2 -  Groupement DDL Architectes (mandataire) / SOBRETEC SA / ALHYANGE 

Acoustique / Martine HARLÉ  
 

3 -  Groupement ARCHIPOLE Urbanisme et Architecture (mandataire) / Sarl AUAS 
Ingénierie / Sarl BECOME 29  

 
Au regard des propositions du jury, la présidente a désigné le groupement SCOP Atelier 

15 (mandataire) / E3F Ingénierie / A.L.S Atlantique Loire Structure / ARMOR ÉCONOMIE 
SAS / LOG comme lauréat du concours et engagé des négociations avec celui-ci. 
 

Après négociation, le coût prévisionnel des travaux pour la réalisation de la médiathèque 
est fixé à 2 336 003 euros HT (travaux de bâtiment hors VRD - valeur 12/2022). 

 
À l’issue de la négociation, le taux de rémunération s’établit à 10,96%. Le forfait 

provisoire de rémunération s’élève pour l’ensemble à 256 025,92 euros HT intégrant la 
mission de base et les missions complémentaires.  

 
 

*** 
 
Madame Valérie LEDUCQ étant sortie de la salle (ne prenant part ni aux délibérations 

ni au vote), après avoir délibéré (50 voix pour), le conseil communautaire décide, à 
l’unanimité des suffrages exprimés : 

 
1 – d’attribuer le marché de maîtrise d’œuvre au groupement SCOP Atelier 15 
(mandataire) / E3F Ingénierie / A.L.S Atlantique Loire Structure / ARMOR 
ÉCONOMIE SAS / LOG sur la base d’un forfait provisoire de rémunération 
global de 256 025,92 € HT ; 
 
2 – d’autoriser madame la présidente à signer le marché de maîtrise d’œuvre ; 

3 –  d’octroyer à chacun des deux candidats non retenus une prime d’un 
montant de 13 000,00 € HT prévue au règlement de concours ; 

4 – d'autoriser madame la présidente à déposer en temps utile les demandes de 
de subventions, permis de construire et déclarations préalables d’urbanisme 
nécessaires, tout comme l’ensemble des démarches et actes nécessaires à la 
réalisation de cette opération. 

 
 



 

Débats relatifs au rapport n°22 
 
 

 
Mme Assih : « Nous allons avoir une présentation du rapport n° 22, sachant que nous 
passons à l’examen des rapports de la commission Finances et Évaluation. Didier LEROY, tu 
peux commencer la présentation. » 
 
M. Leroy : « Par délibération du 28 avril 2022, le conseil communautaire a validé le 
programme et l’enveloppe financière de la construction d’une médiathèque pour le 
Pays Glazik et Quéménéven, à Briec. Celle-ci avait été déclarée d’intérêt communautaire par 
délibération du 20 septembre 2018, et a autorisé madame la présidente à publier la 
consultation de maîtrise d’œuvre sous la forme d’un concours restreint, en application du 
Code de la commande publique.  
 
Après avis du jury réuni le 29 septembre 2022, trois candidats ont été autorisés à présenter 
une offre. Il s’agit des groupements suivants : groupement Archipole Urbanisme et 
Architecture ; groupement DDL Architectes ; groupement SCOP Atelier 15.  
 
Le 2 février 2023, le jury a examiné les offres de manière anonyme, conformément aux 
dispositions de l’article R.2162-18 du Code de la commande publique, et proposé le 
classement suivant des projets : 
 

1. Groupement SCOP Atelier 15 ; 
 
2. Groupement DDL Architectes ; 
 
3. Groupement Archipole Urbanisme et Architecture. 

 
Au regard des dispositions du jury, la Présidente a désigné le groupement SCOP Atelier 15 
mandataire, 3F Ingénierie, ALS Atlantique, Loire Structure, Armor Économie SAS, LOG, 
comme lauréat du concours, et engagé des négociations avec celui-ci.  
 
Après négociation, le coût prévisionnel des travaux pour la réalisation de la médiathèque est 
fixé à 2 336 000 euros hors taxes, travaux de bâtiments hors VRD (Voirie et Réseau Divers), 
valeur décembre 2022. À l’issue de la négociation, le taux de rémunération s’établit à 
10,96 %. Le forfait provisoire de rémunération s’élève pour l’ensemble à 256 025,92 euros 
hors taxes, intégrant la mission de base et les missions complémentaires. 
 
Il est proposé : 
 

- d’attribuer le marché de maîtrise d’œuvre au groupement SCOP Atelier 15 ;  
 
- d’autoriser madame la présidente à signer le marché de maîtrise d’œuvre ;  
 
- d’octroyer au lauréat et à chacun des deux candidats non retenus une prime 
d’un montant de 13 000 euros hors taxes, prévue au règlement du concours ;  
 
- d’autoriser madame la présidente à déposer en temps utiles les demandes de 
subventions, permis de construire et déclarations préalables d’urbanisme 



 

nécessaires, tout comme l’ensemble des démarches et actes nécessaires à la 
réalisation de cette opération.  

 
Je crois que nous vous proposons quelques esquisses du futur projet de médiathèque du 
Pays Glazik et de Quéménéven. » 
 
Mme Assih : « Je vous laisse découvrir les visuels que nous n’avons pas dans le rapport. Y a-
t-il des demandes d’intervention. Jean-Paul Cozien. » 
 
M. Cozien : « Une toute petite question, parce que cela me surprend. Le lauréat est-il 
également indemnisé ? » 
 
M. Leroy : « Cela fait partie de la rémunération : ‘À l’issue de la négociation, le forfait 
provisoire de rémunération s’élève (…) intégrant la mission de base et les missions 
complémentaires’.  » 
 
Mme Assih : « C’est bizarre. » 
 
M. Cozien : « Dans la délibération, octroyez-vous au lauréat et à chacun une somme de 
13 000 euros ? » 
 
M. Leroy : « À mon avis, c’est une erreur. » 
 
Mme Assih : « Ce n’est pas bien écrit, du coup. « D’octroyer au lauréat et à chacun des deux 
candidats non retenus une prime d’un montant de 13 000 euros. » Nous vérifions. Il n’y en a 
pas, normalement. » 
 
M. Leroy : « C’est bien précisé : ‘intégrant la mission de base’. » 
 
Mme Assih : « Ce serait donc d’octroyer aux deux candidats non retenus. Nous allons passer 
au vote en modifiant le troisième point. Il nous est donc proposé d’attribuer le marché de 
maîtrise d’œuvre au groupement SCOP, etc. ; en deuxième point, de m’autoriser à signer le 
marché de maîtrise d’œuvre ; en troisième point, il y a une modification, c’est d’octroyer à 
chacun des deux candidats non retenus une prime d’un montant de 13 000 euros hors taxes, 
prévue au règlement de concours. Nous supprimons ‘au lauréat’ dans le point 3. En point 4 : 
de m’autoriser à déposer en temps utile les demandes de subventions, permis de construire et 
déclarations préalables d’urbanisme nécessaires, tout comme l’ensemble des démarches et 
actes nécessaires à la réalisation de cette opération.  
 
Nous prenons donc bien en compte la modification. Merci pour ta vigilance. À part cette 
question, y a-t-il d’autres demandes d’intervention ? En l’absence d’intervention, nous 
passons donc au vote. » 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 23 mars 2023 
Rapporteur : 

Monsieur Jacques LE ROUX 
 

N° 23 
 
 
 
 

Prestations d'assistance foncière - Constitution d'un groupement de commandes  

__________ 
 
 
 

Un accord-cadre à bons de commandes pour la réalisation de prestations 
d’assistance foncière, conclu pour une durée initiale de 2 ans et reconductible une fois, 
doit être lancé.  

*** 
 
À cette occasion, afin de permettre à Quimper Bretagne Occidentale et à la commune 

de Quimper d'utiliser le même accord-cadre à bons de commande pour la réalisation de 
prestations d’assistance foncière et de pouvoir ainsi bénéficier de conditions financières 
avantageuses, la création d’un groupement de commandes est envisagée en application de 
l’article L. 2113-6 du Code de la commande publique, pour une durée de 4 années. La 
convention constitutive définit les modalités de fonctionnement du groupement.  

 
Quimper Bretagne Occidentale assurera les fonctions de coordonnateur. Dans ce 

cadre, Quimper Bretagne Occidentale sera chargée d’établir le ou les cahiers des charges, 
d’organiser la ou les consultations, d’analyser les offres, de signer et notifier le ou les accords-
cadres, d’établir, signer et notifier les avenants éventuels.  

 
Chaque membre du groupement s’engage à prendre en charge la part des prestations 

qui lui incombe.  
 
La commission d'appel d'offres sera celle de Quimper Bretagne Occidentale. 

 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés : 
 

1 - de constituer un groupement de commandes avec la commune de Quimper 
pour la réalisation de prestations d’assistance foncière ; 
 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 03/04/2023 
- la transmission au contrôle de légalité le : 03/04/2023 
(accusé de réception du  03/04/2023) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

2 - d’autoriser madame la présidente à signer la convention constitutive du 
groupement de commandes désignant Quimper Bretagne Occidentale comme 
coordonnateur. 

 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 23 mars 2023 
Rapporteur : 

Monsieur Jean-Claude 
PERINAUD 

 
N° 24 

 
 
 
 

Convention de groupement de commandes - Fourniture de marchandises industrielles 
nécessaires au fonctionnement des services techniques 

__________ 
 
 
 
 

Afin de permettre à Quimper Bretagne Occidentale et aux communes de 
Quimper, Plomelin et Briec de publier une ou des consultations communes pour 
bénéficier de conditions financières plus avantageuses pour la fourniture de 
marchandises industrielles, il est proposé que ces personnes publiques créent un 
groupement de commandes. 

 
*** 

 
Afin de bénéficier de conditions tarifaires optimales, il est proposé de créer un 

groupement de commandes en application des articles L.2113-6 et L.2113-7 du Code de la 
Commande Publique et L.5211-4-4 du Code Générale des Collectivités Territoriales intégrant 
Quimper Bretagne Occidentale et les communes de Quimper, Plomelin et Briec. 
 

Une convention constitutive définit les modalités de fonctionnement du groupement.  
 
La convention sera conclue pour une durée de 8 ans à compter de sa date de 

transmission au contrôle de légalité.  
 
La commune de Quimper assurera les fonctions de coordonnateur. Ce dernier est 

chargé d’établir les cahiers des charges, d’organiser les consultations, d’analyser les offres, de 
signer et notifier les marchés publics, d’établir, signer et notifier les avenants éventuels.  

 
Chaque membre du groupement s’engage à prendre en charge la part des prestations 

qui lui incombe.  
 
La commission d'appel d'offres sera celle de Quimper. 

 
 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 03/04/2023 
- la transmission au contrôle de légalité le : 03/04/2023 
(accusé de réception du  03/04/2023) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés : 
 

1 - de constituer un groupement de commandes avec les communes de Quimper, 
Plomelin et Briec pour la fourniture de marchandises industrielles ; 
 
2 - d’autoriser madame la présidente à signer la convention constitutive du 
groupement de commandes désignant la commune de Quimper comme 
coordonnateur. 

 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 23 mars 2023 
Rapporteur : 

Monsieur Pierre-André LE 
JEUNE 

 
N° 26 

 
 
 
 

Garantie d'emprunt entre Quimper Bretagne Occidentale et la SA HLM Aiguillon 
Construction auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations 

Acquisition en VEFA de 51 logements situés Hent Kamm à Quimper. 
Contrat n°143610 

 

__________ 
 
 
 
 

La SA d'HLM Aiguillon Construction, dans le cadre du financement de 
l’acquisition en VEFA de 51 logements situés Hent Kamm à Quimper, demande la 
garantie du conseil communautaire de Quimper Bretagne Occidentale à hauteur de 
100 % pour le remboursement du prêt n°143610 d’un montant total de 6 559 079 euros 
souscrit auprès de la Caisse des dépôts et consignations et dont le contrat joint en annexe 
fait partie intégrante de la présente délibération. 

 
*** 

 
Les caractéristiques du contrat sont les suivantes : 
 

Contrat n°143610 
Type PLAI PLAI foncier PLUS PLUS foncier 

Identifiant ligne du prêt 5519448 5519449 5519446 5519447 

Montants 1 184 487€ 553 598€ 3 453 928€ 1 367 066€ 

Durée d’amortissement  40 ans 50 ans 40 ans 50 ans 

Taux d’intérêt (variable suivant 
variation de l’index) 

1,8% 1,8% 2,6% 2,6% 

Marge fixe sur l’index -0,2% -0,2% 0,6% 0,6% 

Index Livret A 
Périodicité Annuelle 
Profil d’amortissement Échéance prioritaire (intérêts différés) 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 03/04/2023 
- la transmission au contrôle de légalité le : 03/04/2023 
(accusé de réception du  03/04/2023) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

Base de calcul des intérêts 30/360 
Modalité de révision Double révisabilité 

Taux de progressivité des 
échéances 

0,5% 

 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au 

complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 
dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignation, 
Quimper Bretagne Occidentale s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à la SA 
d'HLM Aiguillon Construction pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. Le conseil s’engage 
pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour 
couvrir les charges de ce prêt. 
 
 

*** 
 

Vu l’article L 5111-4 et les articles L 5214-1 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ; 

 
Vu l’article 2298 du Code civil ; 
 
Vu le contrat de prêt n°143610 en annexe signé entre la SA d'HLM Aiguillon 

Construction ci-après l’Emprunteur, et la Caisse des dépôts et consignations ; 
 
Monsieur Matthieu STERVINOU étant sorti de la salle (ne prenant part ni aux 

délibérations ni au vote), après avoir délibéré (50 voix pour), le conseil communautaire 
décide, à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 
1 - d’accorder à la SA d'HLM Aiguillon Construction la garantie de Quimper 
Bretagne Occidentale à hauteur de 100% pour le remboursement de ce prêt d’un 
montant total de 6 559 079 euros souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des 
dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du contrat de prêt n°143610 constitué de 4 lignes du prêt. La garantie 
de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 6 559 079 
euros augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat 
de prêt. Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente 
délibération. 
 
La garantie est apportée aux conditions suivantes :  
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au 
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et 
consignation, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à 



 

l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans 
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
Le conseil s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 

 
2 - d’autoriser madame la présidente à signer la convention afférente à cette 
garantie d’emprunt entre Quimper Bretagne Occidentale et la SA d'HLM 
Aiguillon Construction. 

 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 23 mars 2023 
Rapporteur : 

Monsieur Pierre-André LE 
JEUNE 

 
N° 27 

 
 
 
 

Garantie d'emprunt de la SA d'HLM Aiguillon Constru ction auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations - Construction de 8 logements situés rue François-Marie Luzel 

à Ploneis 

__________ 
 

La SA d'HLM Aiguillon Construction, dans le cadre du financement de la 
construction de 8 logements situés rue François-Marie Luzel à Ploneis, demande la 
garantie du conseil communautaire de Quimper Bretagne Occidentale à hauteur de 
100 % pour le remboursement du prêt n°142372 d’un montant total de 1 072 750 euros 
souscrit auprès de la Caisse des dépôts et consignations et dont le contrat joint en annexe 
fait partie intégrante de la présente délibération. 

 
*** 

 
Les caractéristiques du contrat sont les suivantes : 
 

Contrat n°142372 
Type PLAI PLAI foncier PLUS PLUS foncier 

Identifiant ligne du prêt 5516069 5516070 5516067 5516068 

Montants 262 540€ 69 160€ 604 839€ 136 211€ 

Durée d’amortissement  40 ans 50 ans 40 ans 50 ans 

Taux d’intérêt (variable suivant 
variation de l’index) 

1.8% 1.8% 2.6% 2.6% 

Marge fixe sur l’index -0.2% -0.2% 0.6% 0,6% 

Index Livret A 
Périodicité Annuelle 
Profil d’amortissement Échéance prioritaire (intérêts différés) 
Base de calcul des intérêts 30/360 
Modalité de révision Double révisabilité 

Taux de progressivité des 
échéances 

0,5% 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 03/04/2023 
- la transmission au contrôle de légalité le : 03/04/2023 
(accusé de réception du  03/04/2023) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au 
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 
dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignation, 
Quimper Bretagne Occidentale s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à la SA 
d'HLM Aiguillon Construction pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. Le conseil s’engage 
pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour 
couvrir les charges de ce prêt. 
 

*** 
 

Vu l’article L 5111-4 et les articles L 5214-1 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ; 

 
Vu l’article 2298 du Code civil ; 
 
Vu le contrat de prêt n°142372 en annexe signé entre la SA d'HLM Aiguillon 

Construction ci-après l’Emprunteur, et la Caisse des dépôts et consignations ; 
 
Monsieur Matthieu STERVINOU étant sorti de la salle (ne prenant part ni aux 

délibérations ni au vote), après avoir délibéré (50 voix pour), le conseil communautaire 
décide, à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 
1 - d’accorder à la SA d'HLM Aiguillon Construction la garantie de Quimper 
Bretagne Occidentale à hauteur de 100% pour le remboursement de ce prêt d’un 
montant total de 1 072 750 euros souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des 
dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du contrat de prêt n°142372 constitué de 4 lignes du prêt. La garantie 
de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 1 072 750 
euros augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat 
de prêt. Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente 
délibération. 
 
La garantie est apportée aux conditions suivantes :  
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au 
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et 
consignation, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à 
l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans 
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le conseil s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 



 

 
2 - d’autoriser madame la présidente à signer la convention afférente à cette 
garantie d’emprunt entre Quimper Bretagne Occidentale et la SA d'HLM 
Aiguillon Construction. 

 
 

 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 23 mars 2023 
Rapporteur : 

Monsieur Pierre-André LE 
JEUNE 

 
N° 28 

 
 
 
 

Garantie d'emprunt de la SA Bretagne Ouest Accession auprès de la Caisse Régionale 
du Crédit Agricole Mutuel du Finistère - Construction de 10 logements individuels situés 

à Kervalguen ilot A3 à Quimper 

__________ 
 
 
 
 

La SA Bretagne Ouest Accession, dans le cadre du financement de la 
construction de 10 logements individuels situés à Kervalguen ilot A3 Quimper, demande 
la garantie du conseil communautaire de Quimper Bretagne Occidentale à hauteur de 
100% pour le remboursement du prêt n°10001147020 de 1 000 000 euros souscrit auprès 
de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel du Finistère et dont le contrat joint en 
annexe fait partie intégrante de la présente délibération. 

 
*** 

 
Les caractéristiques du contrat sont les suivantes : 
 

Contrat n°10001147020 
Type PSLA 

Montants 1 000 000 € 

Durée d’amortissement  30 ans 
Taux d’intérêt 3,00% 
Index de référence Livret A 
Périodicité Trimestrielle 

Modalité de révision 
En fonction de la variation du taux de 

livret A (1% depuis le 01/02/2022) 

Marge appliquée à 
l'index de référence 

1% 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 03/04/2023 
- la transmission au contrôle de légalité le : 03/04/2023 
(accusé de réception du  03/04/2023) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au 

complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 
dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse Régionale de Crédit 
Agricole Mutuel du Finistère, Quimper Bretagne Occidentale s’engage dans les meilleurs 
délais à se substituer à la SA Bretagne Ouest Accession pour son paiement, en renonçant au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. Le conseil s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt. 
 

*** 
 

Vu l’article L 5111-4 et les articles L 5214-1 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ; 

 
Vu l’article 2298 du Code civil ; 
 
Vu le contrat de prêt n°10001147020 en annexe signé entre la SA Bretagne Ouest 

Accession ci-après l’Emprunteur, et la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel du 
Finistère; 

 
Monsieur Marc ANDRO étant sorti de la salle (ne prenant part ni aux délibérations ni 

au vote), après avoir délibéré (50 voix pour), le conseil communautaire décide, à l’unanimité 
des suffrages exprimés : 

 
1 - d’accorder à la SA Bretagne Ouest Accession la garantie de Quimper Bretagne 
Occidentale à hauteur de 100% pour le remboursement de ce prêt d’un montant 
total de 1 000 000 euros souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse Régionale 
de Crédit Agricole Mutuel du Finistère, selon les caractéristiques financières et 
aux charges et conditions du contrat de prêt n°10001147020. Ledit contrat est 
joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie est apportée aux conditions suivantes :  
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au 
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse Régionale de Crédit 
Agricole Mutuel du Finistère, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à 
se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 
 
Le conseil s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 

 



 

2 - d’autoriser madame la présidente à signer la convention afférente à cette 
garantie d’emprunt entre Quimper Bretagne Occidentale et la SA Bretagne Ouest 
Accession. 

 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 23 mars 2023 
Rapporteur : 

Madame Anna-Vari 
CHAPALAIN 

 
N° 29 

 
 
 
 

Signature de marchés publics après consultations 

__________ 
 
 

Il s’agit d’autoriser la signature de quatre marchés publics. 
 

*** 
 

Lors de sa séance du 2 mars 2023, la commission d'appel d'offres a attribué les 
marchés publics suivants : 

 
- Fourniture, montage et livraison d’un véhicule poids-lourd équipé d’une benne et 

d’une grue destiné à la collecte des déchets en points d’apport volontaire 
 

Le marché concerne la fourniture, le montage et la livraison d’un véhicule poids-lourd 
équipé d’une benne et d’une grue destiné à la collecte des déchets en points d’apport 
volontaire sur le territoire de l’agglomération de Quimper Bretagne Occidentale. 

 
La procédure de passation est l'appel d'offres ouvert en application des dispositions 

des articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande 
publique.  

 
Il n'est pas prévu de décomposition en lots, l'objet du marché public ne permettant pas 

l'identification de prestations distinctes. 
 
L’attributaire est la société KERTRUCKS, sise rue André Michelin – ZA de 

Troyalac’h 29170 SAINT-EVARZEC, sur la base d’un devis d’un montant de 
395 673,80 Euros TTC (dont 1 031,00 Euros de frais d’immatriculation). 

 
 

- Fourniture et livraison de véhicules utilitaires pour les services techniques de 
Quimper Bretagne Occidentale 

 
Le marché a pour objet la fourniture et la livraison de véhicules utilitaires pour les 

services techniques de Quimper Bretagne Occidentale. 
 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 03/04/2023 
- la transmission au contrôle de légalité le : 03/04/2023 
(accusé de réception du  03/04/2023) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

La procédure de passation utilisée est l'appel d'offres ouvert en application des articles 
L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique.  

 
Les prestations sont réparties en deux lots : 

 

Lot Désignation 

1 Fourniture et livraison de cinq véhicules utilitaires neufs 3 places (Type Citroën 
Jumpy, Peugeot Expert ou équivalent) 

2 Fourniture et livraison de deux véhicules utilitaires légers fourgonnette tôlée 2 à 3 
places en motorisation électrique 

 
Chaque lot fera l'objet d'un marché séparé.  

 
Le marché sera conclu à compter de sa date de notification jusqu’à validation de la 

livraison. Le délai d’exécution ne pourra pas excéder 42 semaines pour chaque lot. 
 

Les attributaires sont les suivants :  
 

- Pour le lot 1 : la société CITROEN MIDI AUTO 29, sise Route de Bénodet – 29000 
QUIMPER, sur la base d’un devis d’un montant de 225 935,10 Euros TTC (dont 
2 023,80 Euros de frais d’immatriculation) ; 
 

- Pour le lot 2 :  la société CITROEN MIDI AUTO 29, sise Route de Bénodet – 29000 
QUIMPER, sur la base d’un devis d’un montant de 72 111,76 euros TTC (dont 95,52 
Euros de frais d’immatriculation). 

 
 

- Exploitation des déchèteries de Quimper Bretagne Occidentale 
 
Le marché a pour objet l’exploitation des déchèteries de Quimper Bretagne 

Occidentale. Elles sont au nombre de cinq, réparties comme suit : 
 

- 2 sur la commune de Quimper (déchèteries de Quimper Est et de Quimper Nord) ; 
 
- 1 sur la commune de Pluguffan (déchèterie de Kerbernhir) ; 
 
- 1 sur la commune d’Ergué-Gabéric (déchèterie de Quillihuec) ; 
 
- 1 sur la commune de Guengat (déchèterie de Kerdrein). 

 
Le service demandé consiste à assurer l’accueil, à orienter les usagers, à gérer le casier 

à végétaux de la principale déchèterie (Quimper Est) et à assurer les rotations des bennes vers 
les exutoires désignés. 

 
La procédure de passation utilisée est l'appel d'offres ouvert en application 

des dispositions des articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la 
commande publique.  

 
Le contrat prend la forme d'un accord-cadre avec un montant maximum, attribué à un 

opérateur économique, en application des articles L. 2125-1 1°, R. 2162-1 à R 2162-6, 
R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. Il donnera lieu à l'émission de 
bons de commande. 



 

 
Il n'est pas prévu de décomposition en lots, l'objet du marché public ne permettant pas 

l'identification de prestations distinctes. 
 
Le marché sera conclu à compter de sa date de notification. Les prestations débuteront 

à compter du 1er juin 2023 pour une période initiale de deux ans reconductible deux fois un 
an. 

 
Les montants maximums de l’accord-cadre sont décomposés comme suit :  

 
Période Montant maximum HT 

1 (2 ans) 2 500 000 € 

2 (1 an) 1 300 000 € 

3 (1 an) 1 300 000 € 

TOTAL 5 100 000 € 
 

 
L’attributaire est la société GRANDJOUAN sise 6 rue Nathalie Sarraute – TSA 70505 

– 44205 NANTES Cedex 2 sur la base d’un devis estimatif d’un montant de 1 131 533,88 HT 
par an. 

 
 

- Réservation de places dans un établissement d’accueil collectif pour jeunes enfants 
sur le secteur de Kerfeunteun à Quimper 

 
Le marché a pour objet la réservation de places dans un établissement d'accueil 

collectif pour jeunes enfants sur le secteur de Kerfeunteun à Quimper. 
 

La prestation concerne la réservation de 16 places annuelles maximum de crèche 
collective pour des enfants âgés de 10 semaines à 3 ans sur la première période. Ce nombre 
de places est amené à évoluer au cours de l’accord-cadre selon les dispositions suivantes : 
 

Période d'activité 
Nombre de places 

maximum 

Année 1 : septembre 2023 à août 2024 16 

Année 2 : septembre 2024 à août 2025 15 

Année 3 : septembre 2025 à août 2026 14 

Année 4 : septembre 2026 à août 2027 12 

Année 5 : septembre 2027 à août 2028 12 

Année 6 : septembre 2028 à août 2029 12 
 

La procédure de passation utilisée est la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise 
aux dispositions des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 3° du Code de la commande publique. 
 

Il s’agit d’un accord-cadre avec des quantités maximum (nombre de places) passé en 
application des articles L. 2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du 
Code de la commande publique. Il donnera lieu à l'émission de bons de commande. 
 



 

Il n'est pas prévu de décomposition en lots, l'objet du marché public ne permettant pas 
l'identification de prestations distinctes. 
 

Le marché sera conclu à compter de sa date de notification jusqu’au 31 août 2029. 
Cette durée se justifie par l’application des baux commerciaux de 6 ans sur ce secteur 
d’activité. L’acheteur décide de se positionner sur la durée intermédiaire pour permettre une 
pérennisation de l’activité. 
 

L’attributaire est l’entreprise MAISON BLEUE sise 148-152 route de la Reine – 
92100 BOULOGNE BILLANCOURT, pour un montant mensuel, par place, hors coût du 
loyer, détaillé comme suit : 
 

période d'activité 
Nombre de 

places 
maximum 

Prix unitaire mensuel de 
la place HT hors loyer 

Année 1 : septembre 2023 à août 2024 16 293,09 € 

Année 2 : septembre 2024 à août 2025 15 334,75 € 

Année 3 : septembre 2025 à août 2026 14 382,37 € 

Année 4 : septembre 2026 à août 2027 12 501,42 € 

Année 5 : septembre 2027 à août 2028 12 501,42 € 

Année 6 : septembre 2028 à août 2029 12 501,42 € 

 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser madame la présidente à signer ces marchés publics. 
 

 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 23 mars 2023 
Rapporteur : 

Madame Isabelle ASSIH 
 

N° 30 
 
 
 
 

Décisions de la présidente prises par délégation du conseil communautaire 

__________ 
 
 

En application des dispositions de l’article L.5211-10 du Code général des 
collectivités territoriales, madame la présidente de Quimper Bretagne Occidentale a 
reçu délégation d’une partie des attributions du conseil communautaire dans les 
conditions fixées par la délibération n°1 en date du 23 juillet 2020. 

 
*** 

 
Madame la présidente informe le conseil communautaire des décisions suivantes, 

prises conformément à la délégation : 
 
ANNÉE 2022 
 

NUMÉRO 
D’ORDRE  

DATE  INTITULÉ  

380.22.12 DCSI 27/12/2022 Acquisition de matériel informatique - UGAP – 12 982,86€ 
HT 

381.22.12 DCSI 27/12/2022 Acquisition de matériel informatique - UGAP- 10 934,70€ 
HT 

382.22.12 DCSI 27/12/2022 Acquisition de matériel informatique pour le parc scolaire de 
Quimper - UGAP - 42 118,18€ HT 

383.22.12 DTE 27/12/2022 Mission d'assistance en vue de l'élaboration du Plan Climat 
Air Energie Territorial de Quimper Bretagne Occidentale - 
ALTEREA - 34 747,00 € HT 

384.22.12 DPEL 27/12/2022 Mission de contrôle technique dans le cadre de la 
construction d'une médiathèque pour le pays Glazik et 
Quéménéven - APAVE INFRASTRUCTURES ET 
CONSTRUCTION FRANCE - 14 960,00 € HT 

385.22.12 DEE 27/12/2022 Réservation de places dans un accueil collectif pour jeunes 
enfants sur Ergué Gabéric - KOALA KIDS / MCEB SARL - 
30 000 € HT 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 03/04/2023 
- la transmission au contrôle de légalité le : 03/04/2023 
(accusé de réception du  03/04/2023) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

 
386.22.12 DFCP 30/12/2022 Avenant n°1 au marché de valorisation des bois issus des 

déchèteries - lot 02 - GRANDJOUAN - sans incidence 
financière 

387.22.12 DFCP 30/12/2022 Décision modificative - Avenant n°1 à l'accord-cadre de 
fourniture et livraison de pain et viennoiseries 
conventionnels et biologiques - lots 1,2 et 4 - LES 
BOULANGERS BRETONS - sans incidence financière 

 
 
ANNÉE 2023 
 

NUMÉRO 
D’ORDRE  

DATE  INTITULÉ  

001.23.01 DCSI 03/01/2023 
Support et maintenance des licences VMWARE – 
32 187,12€ HT 

002.23.01 DGS 03/01/2023 
Contrat d'accueil tripartite - Association COALLIA - 
Mme Svitlana BULHAKOVA - locaux 14E avenue de la 
Libération à Quimper 

003.23.01 DGS 03/01/2023 
Contrat d'accueil tripartite - Association COALLIA - 
Mme Svitlana KALIUZHNA - locaux 72 rue de la 
Providence à Quimper 

004.23.01 DETI 04/01/2023 
PASS Commerce et Artisanat, subvention de 5 170 € à 
madame Aurore LAIR à Quimper 

005.23.01 DETI 04/01/2023 
PASS Commerce et Artisanat, subvention de 7 500 € à 
monsieur Steven MOREAU à Quimper 

006.23.01 DETI 04/01/2023 
PASS Commerce et Artisanat, subvention de 7 500 € à 
madame Julie BARRÉ-LENNEZ à Quimper 

007.23.01 DETI 04/01/2023 
PASS Commerce et Artisanat, subvention de 3 302 € à 
monsieur Philippe JORDAN (Sarl AVENTURA) à 
Quimper 

008.23.01 DETI 04/01/2023 
PASS Commerce et Artisanat, subvention de 2 765 € à 
madame Julie BORDEAU à Quimper 

009.23.01 DETI 04/01/2023 
PASS Commerce et Artisanat, subvention de 6 658 € à 
monsieur Jean-Luc GAZZARIN à Locronan 

010.23.01 DETI 04/01/2023 
Domiciliation sociale de la SASU BIGOUDIAG à la 
Pépinière d'entreprises de Lumunoc'h à Briec - Didier 
DUPUY 

011.23.01 DCSI 10/01/2023 
Renouvellement de la maintenance de licences 
LOGMEIN - 12 797,82€ HT 

012.23.01 DGS 10/01/2023 Autorisation d'ester en justice - Référé constat SAUR 

013.23.01 DFCP 13/01/2023 

Mission de maitrise d'œuvre pour la rénovation partielle 
de la piscine de Kerlan Vian - Groupement ETHIS - 
LAB - ARMOR ECONOMIE - AUAS - ALHYANGE - 
212 680 euros HT 

014.23.01 DETI 13/01/2023 
Vente d'un terrain sur le parc d'activités de Penhoat Braz 
3 à Plomelin à la société FAN D'ENA (GAINCHE) 

015.23.01 DETI 13/01/2023 
Vente d'un terrain sur le parc d'activités de Penhoat Braz 
3 à Plomelin à la SCI BLACK SEA (Hydrau Pêche) 



 

 

016.23.01 DETI 13/01/2023 
Vente d'un terrain sur la parc d'activités de Kerourvois 2 
à Ergué-Gabéric à la Sarl EV Design 

017.23.01 DFCP 13/01/2023 

Avenants n°1 aux accords-cadres de fourniture et de 
livraison de matériel destinés aux réseaux d'eaux potable 
et d'assainissement - Lots 1, 2 et 5 - 
FRANSBONHOMME - sans incidence financière 

018.23.01 DETI 13/01/2023 
Renouvellement des adhésions numériques de Quimper 
Bretagne Occidentale pour l'année 2023 

019.23.01 DPEL 13/01/2023 
Diagnostic pathologique du béton armé de la piscine 
Kerlan Vian - GINGER CEBTP - 19 950,00 € HT 
maximum 

020.23.01 DCED 13/01/2023 
Réabonnement 2023 à l'Association Scientifique et 
Technique pour l'Eau et l'Environnement (ASTEE) 604€ 

021.23.01 DCED 13/01/2023 
Réabonnement 2023 à la Fédération Nationale des 
Collectivités Concédantes et Régies (FNCCR) – 
3 757,93 € 

022.23.01 DCSI 20/01/2023 
Adhésion à l'association française des correspondants à 
la protection de données à caractère personnel (AFCDP) 
- Année 2023 - 450 € HT 

023.23.01 DFCP 20/01/2023 Ouverture d'une ligne de trésorerie de 7 000 000 EUR 

024.23.01 DFCP 20/01/2023 
Avenant n°1 à l'accord-cadre de fourniture et de 
livraison de viandes fraîches - Lot 4 (Viande de porc 
filière lin) - SAS SOCOPA - sans incidence financière 

025.23.01 DFCP 20/01/2023 

Avenants n°2 aux accords-cadres de fourniture et de 
livraison de viandes fraîches - Lots 1 (Viande de bœuf) 
et 3 (Viande d'agneau) - SAS SOCOPA - sans incidence 
financière 

026.23.01 DFCP 20/01/2023 
Avenant n°2 à l'accord-cadre de maintenance des 
appareils élévateurs des bâtiments communautaires - 
KONE SA - sans incidence financière 

027.23.01 DETI 20/01/2023 
Bail précaire pour la location d'un bureau à la pépinière 
des innovations de Quimper en faveur de la société 
Raccourci 

028.23.01 DETI 20/01/2023 
Bail précaire pour la location d'un laboratoire dans la 
Pépinière des Innovations de Quimper en faveur de 
madame Barbara COSQUERIC 

029.23.01 DFCP 24/01/2023 
Gestion des plans d'épandage des boues des STEP - 
SEDE ENVIRONNEMENT - 210 000 € HT montant 
maximum annuel 

030.23.01 DAGP 24/01/2023 

Avenant n° 1 au marché pour la réalisation d'un 
inventaire de la Faune et de la Flore dans le secteur de 
Lumunoc'h à Briec - Office de génie écologique (OGE) - 
Sans incidence financière 

031.23.01 DCSI 24/01/2023 
Accord-cadre à bons de commande pour la location de 
terminaux de paiement électronique - JDC SA - 24 900 € 
HT maximum 

 
*** 

 
Le conseil communautaire en prend acte. 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 23 mars 2023 
Rapporteur : 

Monsieur Pierre-André LE 
JEUNE 

 
N° 31 

 
 
 
 

Adhésion du syndicat à vocation multiple du Pays Glazik à la « DCSI » 

__________ 
 
 
 
 

1 Contexte : 
 
La DCSI (direction communautaire des systèmes d’information) est constituée en 

service commun depuis le 1er janvier 2017 au sens de l’article L5211-4-2 du CGCT.  
 
Dans ce cadre, elle accompagne depuis avril 2018 les communes membres volontaires 

pour la mise en œuvre et la gestion de leur système d’information. 
 
Depuis 2021, le SIVOM du Pays Glazik a souhaité bénéficier des services rendus par 

la DCSI. L’examen de cette adhésion a fait l’objet d’un report en raison de la priorité 
accordée aux communes. 

 
L’intégration des systèmes d’information communaux étant en bonne voie, le cas du 

SIVOM peut désormais être envisagé. 
 
 

2 Support juridique : 
 
La loi NOTRe a étendu, de manière substantielle, l'usage du service commun entre 

personnes publiques. Elle étend la possibilité de créer des services communs au bénéfice de 
tous les établissements publics « rattachés ». 

  
Toutefois, en n'évoquant plus de lien d'adhésion (la notion de membre) mais de 

rattachement, elle laisse entendre que le service commun doit se limiter aux « structures filles 
» de l'EPCI à fiscalité propre ou des communes, telles que CIAS, CCAS, régies 
personnalisées, mais probablement pas avec les syndicats qui ne sont pas des structures 
rattachées véritablement à une commune en particulier. 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 03/04/2023 
- la transmission au contrôle de légalité le : 03/04/2023 
(accusé de réception du  03/04/2023) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

Une analyse juridique concernant les conditions d’adhésion du SIVOM a donc été 
commandée au cabinet Coudray. Ses conclusions sont les suivantes :  

 
- Le SIVOM du Pays Glazik est composé de 5 communes qui n’adhèrent pas 
toutes au même niveau de service de la convention de service commun. L'absence 
de rattachement direct du SIVOM à QBO et l'absence d'identité entre les 
communes membres quant à leur niveau d’adhésion au service commun laissent 
planer une incertitude sur l'intégration du SIVOM dans le service commun ; 
 
- Dès lors les prestations fournies par la DCSI au SIVOM se placeraient dans le 
champ de la commande publique classique et devraient faire l’objet d’une mise en 
concurrence ; 
 
- Toutefois, le régime de « quasi régie » encore dénommé « in house », sous sa 
forme « verticale ascendante » au sens de l’article L. 2511-2 du code de la 
commande publique, peut s’appliquer. Ce régime permet l’établissement direct 
d’une convention de service entre QBO et le SIVOM. Il est donc proposé de 
s’appuyer sur ce dispositif réglementaire.  

 
 

3 Conditions de mise en œuvre : 
 
Les conditions de mise en œuvre proposées pour cette mutualisation sont les mêmes 

que celles appliquées aux communes, à quelques exceptions près :  
 

- Le socle juridique évoqué ci-dessus ; 
 

- Sur le plan financier, la convention proposée au SIVOM ne comprend pas d’aide de 
QBO ; 
 

- Les caractéristiques du système d’information actuel du SIVOM nécessitent des 
investissements préalables pour le remettre à niveau et le faire converger vers celui de 
QBO. Ces dépenses sont à la charge du SIVOM. Il s’agit notamment :  

o Des coûts de migration de la messagerie : 6500 € TTC 
o De la mise à niveau préalable des parcs techniques de PC et tablettes, qui 

doivent présenter des caractéristiques techniques minimales pour éviter toute 
dette technique lors de la mise en œuvre (PC : Windows 10, disque dur SSD, 
4Go de mémoire vive ; Tablette android : android version 11 minimum) 

 
 
4 Coûts associés 

 
Hormis les exceptions évoquées dans le paragraphe précédent, les termes de la 

convention de service sont les mêmes que ceux appliqués aux communes. 
 
Les coûts appliqués au SIVOM intègrent les temps passés par les équipes de la DCSI. 

La convention est annexée au présent rapport. 
 
Une simulation a été fournie au syndicat sur la base de ses inventaires 2022. Elle 

permet de de chiffrer la facturation appliquée au SIVOM à 69 665 € annuels pour une 



 

adhésion au niveau de service le plus élevé prévu par la convention (niveau 3). Ces coûts 
comprennent des temps passés équivalents à 0,54 ETP. 

 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser madame la présidente à signer la convention de services entre Quimper 
Bretagne Occidentale et le SIVOM du Pays Glazik. 

 
 



 

Débats relatifs au rapport n°31 
 
 
M. Férec : « Nous avions demandé - ce sera fait lors du prochain conseil communautaire -, 
de permettre la réfaction de l’attribution de compensation sur le sujet aux communes, de 
retirer le coût du service commun sur l’attribution de compensation pour les communes de 
QBO, Quimper incluse, bien évidemment. Cela permet d’augmenter le coefficient 
d’intégration fiscale. » 
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N° 32 

 
 
 
 

Modification du tableau des emplois 

__________ 
 
 
 

Il est proposé au conseil communautaire d’adopter une modification du tableau 
des emplois.  

 
*** 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

 
Vu le code général de la fonction publique,  

 
Conformément à l’article L. 313-1 du code général de la fonction publique, les 

emplois des collectivités territoriales sont créés par l’organe délibérant. Il appartient donc au 
conseil communautaire de fixer l’effectif des emplois permettant le bon fonctionnement des 
services.  
 

Il apparait aujourd’hui nécessaire de procéder à une modification du tableau des 
emplois suite à des réorganisations de services présentées au comité social territorial du 10 
février et du 6 mars 2023. 
 
Créations d’emplois permanents (1) : 
 

EMPLOIS DIRECTION  
GRADE 

MINIMUM 
GRADE 

MAXIMUM OBSERVATIONS 

Service 100% communautaire 

Agent spécialisé 
petite enfance à 
temps complet 

(Poste 638) 

DEEJ Echelle C1 Echelle C3 Modification de 
la quotité 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 03/04/2023 
- la transmission au contrôle de légalité le : 03/04/2023 
(accusé de réception du  03/04/2023) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

 

Médecin à 3,5/35ème  

(Poste 1690) 

DEEJ Médecin 
territorial de 
2ème classe 

Médecin 
hors classe 

Modification de 
la quotité 

Médecin à 2/35ème  

(Poste 1381) 

DEEJ Médecin 
territorial de 
2ème classe 

Médecin 
hors classe 

Modification de 
la quotité 

Assistant 
administratif 

(Poste 1400) 

DEEJ Echelle C1 Echelle C3 Requalification 
d’un emploi de 
puéricultrice 

Auxiliaire de 
puériculture à 
temps complet 
(Postes 
1409,1410,1411, 
1441,1442,1614) 

DEEJ Echelle C2 Echelle C3 Modification de 
la quotité 

Technicien 
micro-
informatique 

(Poste 696) 

DCSI Technicien Technicien 
principal de 
1ère classe 

Création 

 
(1) Emploi qui, pour les besoins du service, peut être occupé par un agent contractuel en cas de recrutement 

infructueux de fonctionnaire dans les conditions fixées par l’article L332-8,2°du code général de la fonction 
publique 

 
 
 

Ouverture des grades de référence : 
 

EMPLOIS DIRECTION  
GRADE 

MINIMUM 
GRADE 

MAXIMUM OBSERVATIONS 

Service commun de l’administration commune 

Directeur de service 
technique 

(Postes n°339) 

DIMEP Ingénieur 

Attaché 

Ingénieur 
principal 

Attaché 
principal 

Ouverture des 
grades associés à 
l’emploi de 
directeur de 
service technique 
pour le poste de 
directeur de la 
DIMEP 

 



 

 

Suppressions d’emplois permanents : 
 

EMPLOIS DIRECTION  GRADE 
MINIMUM 

GRADE 
MAXIMUM 

OBSERVATIONS 

Service 100% communautaire 

Agent spécialisé 
petite enfance à 

80% 

(Poste 638) 

DEEJ Echelle C1 Echelle C3 Modification de 
la quotité 

 

Médecin à 2/35ème  

(Poste 1690) 

DEEJ Médecin 
territorial de 
2ème classe 

Médecin 
hors classe 

Modification de 
la quotité 

Médecin à 3,5/35ème  

(Poste 1381) 

DEEJ Médecin 
territorial de 
2ème classe 

Médecin 
hors classe 

Modification de 
la quotité 

Puéricultrice 

(Poste 1400) 

DEEJ Puéricultrice 

 

Puéricultrice 
hors classe 

Requalification 
an assistant 
administratif 

Assistante 
maternelle 

(Postes 
1432,1430,1429, 
1428,1422,1420, 
1419,1418,1394, 

1390) 

DEEJ Assistante 
maternelle 

Assistante 
maternelle 

Suppression 

Auxiliaire de 
puériculture à 80% 

(Postes 
1409,1410,1411, 
1441,1442,1614) 

DEEJ Echelle C2 Echelle C3 Modification de 
la quotité 

 
 

 
*** 

 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’adopter la modification du tableau des emplois ci-dessus exposée. 
 

 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 23 mars 2023 
Rapporteur : 

Monsieur Uisant CREQUER 
 

N° 33 
 
 
 
 

Détermination des taux de promotion pour 2023 à l'effectif des fonctionnaires 
remplissant les conditions d'un avancement de grade 

__________ 
 
 
 
 

Il est proposé au conseil communautaire d’adopter les taux de promotion pour 
2023 à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions d’un avancement de grade. 
 

*** 
 

Conformément aux lignes directrices de gestion adoptées en comité social territorial 
du 12 novembre 2020 modifiées et par arrêtés du 16 novembre 2020, le comité social 
territorial est appelé à étudier le projet relatif à la détermination d’un taux de promotion à 
l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions statutaires d’avancement de grade pour 
l’année 2023. 
 

Concernant le calcul des ratios, il est précisé qu’il est effectué, pour chaque grade, sur 
l’ensemble des agents promouvables dans les collectivités du périmètre du comité social 
territorial, à savoir, Quimper Bretagne Occidentale, la ville de Quimper et son CCAS et le 
CIAS de Quimper Bretagne Occidentale, et non collectivité par collectivité.  
 

Il est rappelé que l’attribution des promotions tient compte avant tout de la manière de 
servir de l’agent et du contenu de son entretien professionnel annuel. Ainsi, le nombre 
possible de promotions, déterminé à partir des taux, ne préjuge pas du nombre de promotions 
réalisées. Ce nombre pourra être moindre si la valeur des agents promouvables n’est pas 
reconnue suffisante pour bénéficier d’une promotion au grade supérieur, ou si les grades 
associés à l’emploi de l’agent ne rendent pas possible l’inscription sur un tableau 
d’avancement. 
 

Pour 2023, il est proposé pour la catégorie C : 
 

- un ratio d’avancement de 55% de l’effectif des agents promouvables au choix, 
donc remplissant les conditions statutaires prévues par les différents statuts 
particuliers pour un avancement au deuxième grade ; 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 03/04/2023 
- la transmission au contrôle de légalité le : 03/04/2023 
(accusé de réception du  03/04/2023) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

- un ratio d’avancement de 45% de l’effectif des agents promouvables au choix, 
donc remplissant les conditions statutaires prévues par les différents statuts 
particuliers pour un avancement au troisième grade ; 
 
- par exception, un ratio d’avancement est porté à 100 % de l’effectif des agents 
promouvables à l’examen professionnel. 

 
Pour l’accès au grade d’adjoint administratif principal 1ère classe, un ratio global de 

45% sera appliqué sur ce grade, avec la possibilité de différencier les agents occupant un 
emploi de catégorie C et ceux occupant un emploi de catégorie B :  
 

- 75 % des possibilités établies par le ratio pour les agents occupant un emploi de 
catégorie C ;  
 
- 25 % des possibilités établies par le ratio pour ceux occupant un emploi de 
catégorie B. 

 
Cette répartition pourra être modifiée uniquement dans le cas où le nombre d’agents 

proposés pour l’une ou l’autre catégorie d’emplois est inférieure aux possibilités ouvertes par 
le ratio global. Dans ce cas les possibilités restantes pourront être affectées à l’une ou l’autre 
catégorie. 
 

Il existe une échelle spécifique pour le grade d’agent de maitrise principal : pour 
l’accès au grade d’agent de maîtrise principal, un ratio global de 60% sera appliqué sur ce 
grade, afin de permettre de différencier les agents occupant un emploi de catégorie C et ceux 
occupant un emploi de catégorie B ; 
 

En application du décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014, l’ancienneté dans le 
grade pourra départager les agents dont la valeur professionnelle est jugée égale. 

Les services pris en compte pour l’ancienneté dans le grade des conditionnants à 
l’échelle C3 sont ceux effectués dans les échelles 4 et 5 avant la mise en place du PPCR. 
 

Concernant la catégorie B : 
 

Les cadres d’emplois du Nouvel espace statutaire (NES)  
 
L’application d'un système de répartition entre les voix d'accès de l'examen 

professionnel et du choix (sans examen) conditionne les possibilités de nominations.  
 

Le nombre de promotion de l'une de ces deux voies ne peut être inférieur au quart du 
nombre total de promotion. Ainsi, en l’absence d’examen professionnel cette disposition 
législative peut conduire à l’impossibilité de promouvoir des agents. 
 

Il est proposé les ratios suivants : 
 

- un ratio d’avancement porté à 100 % pour tous les ratios d’avancement 
permettant l’accès à un grade après obtention d’un examen professionnel ;  
 
- un ratio d’avancement permettant le maximum de nominations au choix par 
rapport aux nombre d’examens professionnels sera appliqué. 



 

Cadres d’emplois des aides-soignants et des auxiliaires de puériculture : 
 

Un ratio de 55% sera appliqué sur les grades d’avancement à la classe supérieure. 
 

Concernant la catégorie A : 
 

Pour la catégorie A, les avancements sont fortement conditionnés par l’emploi, le 
niveau de responsabilité du poste ainsi que l’atteinte des objectifs prévus. 
 

Il est proposé les ratios suivants : 
 

- un ratio d’avancement porté à 100 % pour tous les ratios d’avancement 
permettant l’accès à un grade après obtention d’un examen professionnel ; 
 
- un ratio d’avancement de 25% de l’effectif des agents promouvables au choix, 
donc remplissant les conditions statutaires prévues par les différents statuts 
particuliers pour les autres cadres d’emplois de la catégorie A pour un avancement 
au grade supérieur.  

 
Seuls les résultats des examens professionnels communiqués par les agents avant le 15 

mars 2023 pourront être pris en compte pour les avancements de l’année 2023. 
 

En conséquence, les taux de promotion suivants sont soumis pour avis : 
 
 

Avancement au grade de : Taux de promotion 
pour l’année 2023 

 Filière 
administrative 

Avancement à l’échelon spécial d’administrateur général 25% 
Administrateur général (graf) limité par quota à 

20% du CE 
Administrateur hors classe 25% 
Avancement à l’échelon spécial d’Attaché hors classe 25% 
Attaché hors classe (graf) limité par quota à 

10% du CE 
Attaché principal (après examen professionnel) 100% 
Attaché principal  25 % 
Rédacteur principal de 1ère classe (après examen professionnel) 100% 
Rédacteur principal de 1ère classe 50% 
Rédacteur principal de 2ème classe (après examen professionnel) 100% 
Rédacteur principal de 2ème classe 40% 
Adjoint administratif principal 1ère classe 45% 
Adjoint administratif principal 2ème classe (après examen professionnel) 100% 
Adjoint administratif principal 2ème classe 55% 
 Filière 

administrative 
Adjoint administratif hospitalier principal 2ème classe Ratio fixé par arrêté 

de la FPH 



 

 Filière technique 
Avancement à l’échelon de la classe exceptionnelle d’ingénieur général 25% 
Ingénieur général (graf) limité par quota à 

20% du CE 
Ingénieur en chef hors classe 25% 
Avancement à l’échelon spécial d’Ingénieur hors classe 25% 
Ingénieur hors classe (graf) limité par quota à 

10% du CE 
Ingénieur principal 25%  
Technicien principal de 1ère classe (après examen professionnel) 100% 
Technicien principal de 1ère classe 25% 
Technicien principal de 2ème classe (après examen professionnel) 100% 
Technicien principal de 2ème classe  25% 
Agent de maîtrise principal  60% 
Adjoint technique principal 1ère classe 45% 
Adjoint technique principal 2ème classe (après examen professionnel) 100% 
Adjoint technique principal 2ème classe 55% 

 
 Filière culturelle 
Conservateur des bibliothèques en chef 25% 
Conservateur du patrimoine en chef  25% 
Attaché principal de conservation du patrimoine (après examen professionnel) 100% 
Attaché principal de conservation du patrimoine 25% 
Bibliothécaire principal (après examen professionnel) 100 % 
Bibliothécaire principal 25% 
Directeur d’établissement d’enseignement artistique 25% 
Professeur d’enseignement artistique hors classe 25% 
Assistant d’enseignement artistique principal de 1ere classe (après examen 
professionnel) 

100% 

Assistant d’enseignement artistique principal de 1ere classe 25% 
Assistant d’enseignement artistique principal de 2eme classe (après examen 
professionnel) 

100% 

 Filière culturelle 
Assistant d’enseignement artistique principal de 2eme classe 25% 
Assistant de conservation principal de 1ère classe (après examen professionnel) 100% 
Assistant de conservation principal de 1ère classe 25% 
Assistant de conservation principal de 2ème classe (après examen professionnel) 100% 
Assistant de conservation principal de 2ème classe 25% 
Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe 45% 
Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe (après examen professionnel) 100% 
Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe 55% 
  
 Filière police 
Chef de service de police municipale principal de 1e classe (après examen 
professionnel) 

100% 

Chef de service de police municipale principal de 1e classe 25% 
Chef de service de police municipale principal de 2e  classe (après examen 
professionnel) 

100% 

Chef de service de police municipale principal de 2e classe 25% 



 

 
 Filière sportive 
Conseiller principal des APS (après examen professionnel) 100% 
Conseiller principal des APS 25% 
Educateur des APS principal de 1ère classe (après examen professionnel) 100% 
Educateur des APS principal de 1ère classe 25% 
Educateur des APS principal de 2ème classe (après examen professionnel) 100% 
Educateur des APS principal de 2ème classe 25% 
Opérateur principal des APS 45% 
Opérateur des APS qualifié 55% 

 
 Filière médico-

sociale 
Infirmier territorial en soins généraux hors classe 25% 
Puéricultrice hors classe 25% 
Psychologue hors classe 25% 
Cadre supérieur de santé paramédicaux (après examen professionnel) 25% 
Pédicures-podologues, ergothérapeutes, psychomotriciens, orthoptistes, techniciens 
de laboratoire médical, manipulateurs d'électroradiologie médicale, préparateurs en 
pharmacie  hospitalière et diététiciens 

25% 

Auxiliaire territorial de puériculture de classe supérieure 55% 
Aide-soignant de classe supérieure 55% 
Auxiliaire de soins principal de 1ere classe 45% 

 
 Filière sociale 
Conseiller socio-éducatif hors classe 25% 
Conseiller supérieur socio-éducatif  25% 
Assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle (après examen professionnel) 100 % 
Assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle 25 % 
Educateur de jeunes enfants classe exceptionnelle (après examen professionnel) 100% 
Educateur de jeunes enfants classe exceptionnelle 25% 
Moniteur-éducateur et intervenant familial principal (après examen professionnel) 100% 
Moniteur-éducateur et intervenant familial principal 25% 
Agent spécialisé territorial des écoles maternelles principale de 1ere classe 45% 
Agent social territorial principal de 1ere classe 45% 
Agent social territorial principal de 2eme classe (après examen professionnel) 100% 
Agent social territorial principal de 2eme classe 55% 

 
 

 Filière animation 
Animateur territorial principal de 1ere classe (après examen professionnel) 100% 
Animateur territorial principal de 1ere classe  25% 
Animateur territorial principal de 2eme classe (après examen professionnel) 100% 
Animateur territorial principal de 2eme classe  50% 
Adjoint d’animation principal de 1ere classe 45% 
Adjoint d’animation principal de 2eme classe (après examen professionnel) 100% 
Adjoint d’animation principal de 2eme classe 55% 

 
 



 

 Filière socio-
éducative (FPH) 

Moniteur Educateur principal hospitalier Ratio fixé par arrêté 
de la FPH 

 
 

Une règle d’arrondi à l’entier supérieur est prévue. 
 
Concernant l’égalité femme-homme, les règles de répartition sont fixées par les lignes 

directrices de gestion. 
 

 
*** 

 
Après avis du comité social territorial en date du 6 mars 2023, après avoir délibéré, le 

conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages exprimés, d’adopter les taux de 
promotion, pour 2023, à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions d’avancement 
de grade, dans les conditions précisées ci-dessus. 

 
 

 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 23 mars 2023 
Rapporteur : 

Monsieur Jacques LE ROUX 
 

N° 34 
 
 
 
 

Restauration collective : augmentation de la participation supplémentaire indiciaire de 
l'employeur 

__________ 
 

Augmentation de la participation supplémentaire indiciaire de l’employeur pour 
les agents déjeunant au restaurant inter-administratif 

 
 

Les agents ont accès pour se restaurer à deux restaurants inter-administratifs, l’un rue 
Jean Jaurès et l’autre à Ty Nay, gérés par l’Association de Gestion du Restaurant Inter 
Administratif de Quimper (AGRIAQ). Ils bénéficient d’une participation « employeur ». 

 
Depuis le 1er septembre 2013, afin d’attirer de nouveaux publics, et de favoriser 

l’accès aux restaurants des agents ayant les plus bas salaires, une participation supplémentaire 
indiciaire à hauteur de 1,17 € par repas a été attribuée aux agents dont l’indice majoré était 
inférieur ou égal à 314.  

 
La participation est actuellement de 1,38 € et l’indice a été revalorisé régulièrement 

pour atteindre l’indice majoré 361 (équivalent du 3ème échelon de rédacteur) depuis le 1er 
janvier 2023.  

 
Avec la circulaire du 30 décembre 2022 relative aux prestations interministérielles, la 

participation supplémentaire indiciaire passe de 1,38 € à 1,39 € par repas. Aux 1,39 € s’ajoute 
dorénavant une TVA de 10% ce qui porte la participation à 1,53 €. 

 
Au regard de la fréquentation de l’année 2019 avant la pandémie, le coût annuel est 

estimé à 3 000 €. 
 

*** 
 
Afin de continuer à favoriser l’accès à l’AGRIAQ, après avoir délibéré, le conseil 

communautaire décide, à l’unanimité des suffrages exprimés, de revaloriser la participation à 
1,53 € à compter du 1er avril 2023. 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 03/04/2023 
- la transmission au contrôle de légalité le : 03/04/2023 
(accusé de réception du  03/04/2023) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 
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